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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET DE RECO:MMANDATIONS DU CONSEIL 

Election des vice-presidents et designation du president et des membres du Comite de 
redaction 

Decide qu'il y a  lieu, a partir de la presente session, de porter de deux a trois le nombre 
de ses vices-presidents et amende dans ce sens le paragraphe premier de l'article premier 
de son reglement interieur (par. 3 et 4). 

Situation actuelle de l'a1imentation mondiale 

Souscrit a l'analyse de la situation actuelle et des perspectives de l'alimentation mon
diale presentee dans le document et y voit une evaluation claire et complete (par. 13). 

Invite le Directeur general a prendre au plus vite les mesures appropriees pour faire 
face a· d'eventuelles crises, etant donne l'incertitude des perspectives de recolte pour 
1979 (par. 14). 

Souscrit vigoureusement a l'appel du Directeur general invitant a fournir les contribu
tions qui sont necessaires d'urgence pour la lutte contre le criquet pelerin et d'autres 
programmes d'action sped.aux (par. 15) .. 

Invite instamment les Etats Membres africains a agir resolument pour relever la produc
tion alimentaire, comme le recommande la resolution d'Arusha relative au plan alimentaire 
regional pour l'Afrique et demande aux pays developpes et aux organisations internatio
nales de fournir le soutien financier et technique necessaire (par. 16). 

Invite instamment les donateurs traditionnels ou potentiels a fournir des contributions 
supplementaires ou nouvelles afin de couvrir les deficits de l'aide alimentaire et 
d'atteindre les objectifs de contribution a la reserve alimentaire internationale de 
crise et au Programme alimentaire mondiale (par. 18). 

Demande instamment a tous les donateurs d'accroitre le volume et d'ameliorer les condi
tions de l'aide exterieure au secteur alimentaire et agricole (par. 27). 

Reitere la recornmandation de la deuxieme session du Comite plenier etabli en vertu de 
la resolution 32/174 de l'Assemblee generale, selon laquelle les besoins annuels d'aide 
exterieure, estimes a 8 300 000 dollars, dont 6 500 000 dollars a des conditions 
de faveur, devraient, si possible, etre satisfaits d'ici a la fin de 1980 (par. 27). 

Invite encore une fois les Etats Membres a considerer comme prioritaire la tache 
d 1 envoyer en temps utile des reponses adequates au questionnaire de la FAO relatif aux 
investissements et aux depenses renouvelables dans l'agriculture (par. 28). 

Rapport de la quatrieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale (CSA) 

Fait sienne la requete du Comite invitant tous les gouvernements interesses a rechercher 
d 1 urgence une base qui permette de reprendre et de mener a bien les negociations relatives 
a un nouvel arrangement international sur les cereales (par. 31). 

Convient que le plan d'action devra etre reexamine au cas ou un nouvel arrangement inter
national sur les cereales serait conclu (par. 31). 

Convient que la securite alimentaire mondiale est un element fondamental d'un nouvel 
ordre economique international. Les reserves alimentaires nationales, indispensables pour 
surmonter des deficits temporaires d'approvisionnement, doivent etre con�ues et gerees 
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avec les politiques nationa�es �e.developpem�nt et 

accroitre la production et a amel:i.orer les niveaux

recettes con.venables aux agriculteurs (par. 33).

en liaison avec 
nutritiormels, 

Enterine les recommandations du Comite relatives au systeme mondial d'information et 
d'alerte rapide et invite instamment tous les gouvernements qui ne le font pas encore a 
participer pleinement aux activites du systeme (par. 38). 

Convient qu'il est necessaire de proceder a un examen exhai:.stif des incidences que com
portent pour la securite alimentaire mondiale les tendances a long terme de la produc
tion, de la consornmation et des echanges de produits alim,:,ntaires dans le monde, en 
s'attachant en particulier aux causes de l'accroissement rapide des importations cerea
lieres des pays en developpement (par. 39), 

Souscrit a la decision du Comite d 1 etudier avec un soin particulier le role des aliments 
non cerealiers dans la securite alimentaire mondiale (par, 39). 

Adopte le plan d'action formule lo:rs de la quatrieme session du Comite de la securite 
alimentaire mondiale et invite le Directeur general a le corrnnuniquer au Corrseil mondial 
de 1 1 alimentation, afin que ce demi er l' examine a sa cinquieme session (par. 40). 

Adopte la :resolution 1/75, relative au plan d'action pour la securite alimentaire 
mondiale (par. 41, resolution l /75). 

Recommande que tous les Etats Membres et les organisations internationales concernees 
prennent fmmediatement des dispositions pour mettre en application le plan d'action dans 
le but de renforce:r la secu:rite alimentaire mondiale (par. 41, resolution l /75). 

pem:;inde_ au Directeur general, apres consultation avec les Etats Membres et les orga.ni-· 
sations international.es conce:mees 

a.) de faire rapport a la vingtieme session de la Conference de la FAO et au1, sessions 
futures du Comita de la sscurite alimentaire mondiale et du Conseil de la FAO 
sur let, progres accompU s en vue de l 'application du plan d 'action; 

b) de proposer toute me.sure supplementaire eventuellement necessaire pour realiser
leE objecti.fs de la securite alimentaire mondiale (par. 41, re.solution 1/75).

Rapport de la cinquieme session .. 2,�_S:_?mite de 1 1 agricu_:!._ture (COAG) 

Approuve le tapport de la cinquieme session du Comi te de l' agriculture (COAG) (par, Lt2). 

Approuve les recommandations du Comite relatives a la mise en oeuvre du programme de 
travail de 1978·~79, les perspectives a moyen terme et a long terme et le sommaire du 
programme de travail et budget de J 980-8! (par. !14). 

Demande instaroment que des contributions supplementaires soient versees au programme 
d1 action pour la prevention des pertes de produits alimentai:res afin d'atteindre l'objectif 
de 20 millions de dollars fixe a la dix-neuvieme session de la Conference de la FAO �,t 
d 1 assurer la continuite des activites clans ce domair,e (par. 46). 

Invite instamment la FAO a intensifier encore son effort en faveur du developpement 
rural, et en particulie:r a assurer le suivi des recommandations pertinentes de la 
prochaine Conference roondiale sur la reforme agraire et le develuppement rural (CMRADR) 
(par. 4 7). 

Invite instamment les pays donateurs a continuer de soutenir les programmes de securite 
alimentai:re, notarnment le programme FAO d'assistance pour la securite alimentaire (par. 48). 
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Prie instamment la FAO de continuer a participer activement aux eU'oi:c-· •que fai.t acLu1.::cl
lement l 'Assernblee genera.le des Nations Unies pour elaborer une TIOi'VCl 1.2 f;t,.·;;:,ti>gie inter
nationale du developpement (par. 49). 

Souscrit aux priorites et aux modifications de programme approuvees par 1J lc.r,, ;_ • r:·,1,r· 
l'exercice 1980-81, en ce qui concerne les principales activites des deparu·,T,ih,t:" .�,,-
1' agriculture et des politiques economiques et sociales, des bureaux regionai:rx er des 
divisions mixtes, au titre du grand programme 2. 1 Agriculture (par. 51). 

Convient_ que les propositions du Directeur general sont confonnes aux strategies que 
necessitent la situation mondialE., les attributions de la }cAO, l' orientation globale 
des politique.s de l 'Organi.sation et les priorites generale:nent approuvees (par. 51). 

Convient que la planification nutritionnelle doit faire partie integrante de 1a plani-
fication generale du developpement et de la production (par, 52). 

Souscrit aux recommandations du COAG touchant le role de la nutrition dans le develop
pement agricole et rura.l. (par. 52), 

Souscrit a l'avis du Comite du programme sur la nature de l'organe intergouvernemental 
competent pour passer en revue le prograTilt"T!e de travail de la FAO en matiere de nutrition 
et convient que les questions de nutrition devraient de temps a autre etre soumises 
egalement a l'examen du Comite des peches; en outre, le Comite du programme dev:rait 
examiner a une session future les progres ulterieurs accomplis clans l'elaboration du 
programme nutritionnel de l'Organisation et le Directeur general pourra, a la demande 
des Etats Membres, convoquer des consultations intergouvemementales speciales afin 
d'examiner le programme en question (par. 53). 

Convient que l'alimentation et la nutrition doivent figurer regulierement a l'ordre du 
j our du COAG et que le mandat de ce demier ,, defini a l' article XXXII du reglement general 
de I 'Organisation doit etre modifie de maniere a refleter l' inclusion de la nutrition 
Jans le domaine de competence du Comi te (par. 54). 

Decide de soumettre au Comite des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) les 
amendements necessaires (par. 54). 

Decide de supprimer le Comite special de la nutrition (par. 55). 

Approuve les programmes nationaux d'action proposes pour la refection et l'amelioration 
des reseaux d'irrigation et pour une meilleure gestion des eaux au niveau de l'exploi
tation et approuve la priorite accordee a ces aspects dans le progrannne de la FAO (par. 56). 

Demande que soient identifiees et eliminees les causes de la deterioration des reseaux 
d 1 irn.gation existants, notamment en renforr;ant les services de vulgarisation ag:ricole 
(par. 56). 

Reconnait que l'amenagement et la mise en valeur des ressources hydriques pour l'agri
cult:ure doivent etre considerees dans le cadre general de l 'utilisation des eaux (par. 57). 

Estime qu'il L�ut s'interesser davantage aux dispositifs d'elevation de l'eau permettant 
d'"Iconomiser l'energie (par. 57). 

Convient qu'il faut s'interesser davantage a la mecanisation agricole pour aider les 
petits exploit:ants et qu'il faut tenir compt:e a cet egard des facteurs techniques, econo
miques, sociaux et politiques propres a chaque pays (par. 58). 

Est:ime., comme le COAG, que la mecanisation agricole, combinee avec l'utilisation d'autres 
facteurs de production, est indispensable a l'execution de travaux en periodes de pointe 
(par. 58). 
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Approuve la recommandation du C0AG tendant ace que la FA0 intensifie son effort en 
matiere de mecanisation agricole dans des domaines prioritaires tels que la formation 
en mecanique agricole a tous les niveaux, le materiel attele, le petit outillage, la 
creation de petites unites decentralisees de vente, de reparation et d'entretien des 
machines et instruments agricoles servant aux petits exploitants (par. 59). 

Decide de transmettre a la vingtieme session de la Conference, en vue de son approbation, 
la version modifiee du texte revise de la Convention internationale pour la protection 
des vegetaux (par. 62). 

Recommande que le choix final des autres sujets a inscrire a l'ordre du jour du C0AG 
tienne compte de la necessite d'assurer un equilibre satisfaisant entre les activites 
techniques et les activites socio-economiques, et de faire en sorte que le Comite 
examine successivement, en leur accordant l'attention souhaitable, les divers programmes 
relevant de sa competence (par. 64). 

Approuve le desir du Comite de maintenir un equilibre entre l'etude generale du programme 
de travail de la FA0 dans le secteur alimentaire et agricole, d'une part, et, d'autre 
part, l'examen approfondi de sujets choisis (par. 65). 

Convient que le Comite devra etre saisi d'un rapport de situation sur les suites donnees 
aux recommandations de sa session precedente (par. 66). 

Rapport de la cinquieme session de la Commission des engrais 

Approuve le rapport de la Commission et appuie les recommandations qu'il contient, y 
compris le programme de travail futur de la Commission (par. 67). 

Demande que la Commission se reunisse chaque annee (par. 67). 

Fait sienne la demande de la Commission a l'effet que le secretariat et les groupes de 
travail consultatifs elaborent un modele a l'usage des pays desireux de conclure des 
accords bilateraux de troc, modele que la Commission exa:minera a sa prochaine session 
(par. 69). 

Convient que la Commission doit poursuivre son etude des couts d'investissement et de 
production (par. 70). 

Convient que les institutions internationales de financement devraient s'efforcer de 
fournir des credits a des conditions de faveur pour financer des projets connexes 
d'infrastructure, ainsi que des usines d'engrais (par. 70). 

Convient qu'il faut non seulement promouvoir l'utilisation plus efficace et plus generale 
des engrais par une formation au ras du sol, ainsi que par des cours et seminaires de 
portee nationale et regionale sur les aspects agronomiques et economiques de l'utilisation 
des engrais, mais aussi s'attacher davantage a l'amelioration des syst.emes de credit et 
de 1'infrastructure, de maniere que l'approvisionnement en engrais soit assure jusqu'au 
r.iveau de l'exploitation (par. 71). 

Souscrit a la recommandation de la Commission concernant la terrninologie des engrais 
(par. 71). 

Convient que les activites du Programme international d'approvisionnement en engrais (IFS) 
doivent etre poursuivies et renforcees, surtout en ce qui concerne les pays le plus 
gravernent touches, qui continuent d' eprouver de serieuses difficul tes de balance des 
paiements (par. 72). 
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Programme alimentaire mondial (PAM): Quatrieme rapport annuel du Comite des politiques 
et programmes d'aide alimentaire (CPA) 

Adopte la resolution 2/75 relative a l'objectif des promesses de contribution au PAM pour 
la periode 1981-82, qui propose un projet de resolution a l' examen de la Conference 
(par. 82, resolution 2/75). 

Preparation de la vingtieme session de la Conference de la FAO: 

- Organisation de la session et ordr., du jour provisoire

Approuve le projet de document de la Conference sur l'organisation de la vingtieme session, 
en ajoutant a l'ordre du jour provisoire le point suivant: 

"Examen d'une etude exhaustive preparee par le Directeur general sur les activites 
et le fonctionnement du Bureau regional de la FAO pour le Proche-Orient, prenant 
en consideration les opinions exprimees au cours de la soixante-quinzieme session 
du Conseil par certaines delegations, y compris l'examen de son emplacement" (par. 92). 

- Delai de presentation des candidatures au poste de president independant du Conseil

Fixe au vendredi 7 septembre 1979 a 17 heures le delai de recevabilite des propositions de 
candidature. Celles-ci seront notifiee� le vendredi 14 septembre 1979 au plus tard (par. 96). 

Sommaire du programme de travail et budget de 1980-81 

Souscrit a 1a declaration du Directeur general selon laquelle le programme de travail et 
budget repond au consensus general des gouvernements des Etats Membres sur les strategies, 
les priorites et les moyens d'action (par. 98). 

Souscrit a la conclusion contenue dans le rapport de la session conjointe du Comite du 
programme et du Comite financier, a savoir que le sonnnaire du programme de travail et budget 
est conforme a la presentation approuvee, qu'il est cl.air et concis et qu'il constitue une 
base satisfaisante pour l'examen du Conseil et pour la preparation du programme de travail 
et budget definitif (par. 101). 

Convient que le sommaire du programme de travail et budget de 1980-81 est la pierre angulaire 
de toutes les activites de la FAO, qu'il est bien prepare, bref et cl.air, et qu'il expose 
avec concision les propositions du Directeur general pour le prochain exercice (par. 102). 

Appuie pleinement les efforts que ne cesse de deployer le Directeur general pour remedier 
a la grave situation mondiale par des politiques et des strategies qui mettent l'accent 
sur l 1 action concrete au niveau du terrain (par. 104). 

Se felicite des propositions du Directeur general concernant la decentralisation vers les 
pays, qu'il trouve parfaitement conformes aux politiques adoptees par lui-meme en 1976 
et par la Conference lors de sa dix-neuvieme session (par. 108). 

Est heureux que la necessite de nouveaux postes ait ete rigoureusement evaluee et que, 
dans la des cas, les propositions acceptees repondent uniquement a. des besoins 
extremement prioritaires, et ce essentiellement par voie d'abolition de postes dans des 
secteurs moins prioritaires, en sorte que quatre postes supplementaires seulement ont ete 
proposes pour le siege (par. 109). 

A bien accueilli le fait que chaque fois que cela etait possible et realisable, 
ont ete prises pour realiser les nouvelles initiatives et les expansions 

de programme en faisant davantage appel a des consultants, a des sous-traitants et a des 
institutions nationales (par. 110). 



Approuve Ia poursuite de la politique de reduction du nomhre des reunions, documents 
et publications (par. 111). 

Souligne qu'il est entierement satisfait du programme de cooperation technique, qui 
s'est revele un moyen efficace d'aider les pays en developpement a atteindre leurs 
objectifs de developpement agricole (par. I 12). 

Appuie les propositions concen1ant l' aide aux pays en developpement pour 1' identification 
et la ·formulation de proj ets d' investissement cons acres au developpement agricole par des 
institutions de financement telles que la Banque mondiale, le :FIDA et les banques regio
nales de developpement (par, 113). 

Note avec satisfaction 1' expansion reguliere du programme de terrain et 1 'importance 
croissante de 1' element fonds fiduciaires de ce programme (par. 114). 

Se felicite particulierement de l'importance accordee par le Directeur general a l'utili
sation des institutions, des personnels et des se:rvices de pays en developpement pour 
l'execution des projets et insiste vivement pour que cette methode de promotion de la 
CTPD soit ulterieurement developpee (par. 114). 

D emande instamment de proceder a des consultations avec le PNUD afin que soit reconnue 
la preeminence de la FAO lors de l'attribution des responsr.bilites d'execution des projets 
clans le secteur de l'agriculture (par. l 15). 

Appuie les propositions formulees dans le domaine des ressources naturelles et approuve 
l'accroissement envisage (par. 118). 

Demande que l'experience acquise par certains pays sur les causes de la deterioration des 
reseaux d'irrigation soit prise en consideration et se felicite du travail relatif a la 
remise en etat des perimetres d'irrigation et de drainage existants (par. 118). 

Se felicite que l'on continue a mettre l'accent sur la production de semences et se declare 
satisfait du soutien apporte a cette activite par le Comite plenier des Nations Unies 
(par. 120). 

Appuie l' accent mis sur les activites relatives .a 1' accroissement de la production du riz, 
a l'amelioration de sa qualite et a la reduction des pertes apres recolte (par. 121). 

Approuve la haute priorite donnee a la prevention des pertes de produits alimentaires, 
tout en reconnaissant que des contributions substantielles d'origine extra-budgetaires 
seront necessaires (par. 122). 

Reaffirme la necessite de soutenir le programme d'action de la FAO pour la prevention des 
pertes de produits alimentaires sur une base sure et continue (par. 122). 

Donne tout son appui aux activites de la FAO en matiere de lutte contre le criquet 
pelerin (par. 122). 

Souligne l'importance des activites qui ont trait aux ressources genetiques dans les 
domaines de l'elevage, des peches et des forets (par. 123). 

Donne tout son appui a l 1 approche globale appliquee a l'execution du programme relatif a 
l'elevage et appuie vigoureusement le programme propose de developpement du secteur 
avicole (par. 124). 

Approuve la priorite donnee a la reforme agraire et au developpement rural, en comptant que 
cette priorite sera pleinement justifiee et renforcee par les resultats de la prochaine 
Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural (CMRADR) (par. 126). 
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Appuie l'expansion du systeme mondial d'information et d'alerte rapide et appuie vigoureu
sement les activites de securite alimentaire de la FAO, y c.ornpris le programme d'assis
tance pour la securite alirnentaire mondiale (par. 128) .. 

Appuie les propositions contenues dans le programme 2.1.8 (Politiques alimentaires et 
agricoles), visant a intensifier le soutien a l'action gouvernementale et: aux negocia
tions commerciales concenrnnt les produits agricoles de base (par. 129). 

Appuie resolument les initiatives du Direc.teur general tendant a aider les pays a tirer 
pleinement partie des peches de leurs zones econorniques exclusives (ZEE) (par. 130). 

Convient que des efforts particuliers sont necessaires dans les pays qui n'ont pas la 
possibilite de developper les peches rnaritimes, afin d'integrer les activites concernant 
les eaux interieures et l'aquaculture dans le developpement rural (par. 131). 

Accueille favorablement la place accrue faite au developpement cornmunautaire clans le 
programme forestier (par. l 33). 

Convient que le boisement et la lutte contre la desertification doivent continuer a 
recevoir une attention prioritaire, notamment par. des activites englobant la production 
de bois de feu en zones arides et la protection des bassins versants en regions monta
gneuses (par. l 33). 

Se declare satisfait de l' expansion continue des activites d' investissement et de la 
fructueuse cooperation qui existe entre le Centre d'investissement et les organisrnes 
de financement, panui lesquels le FIDA (par. l 34). 

Se felicite de la forte augmentation recemment realisee par les prets de la Banque mon
diale a l'agriculture et du maintien d'une etroite collaboration entre cette organisa
tion et la FAO (par. J 34). 

Est parvenu a un accord unanime sur les strategies, les priorites et les rnoyens d'action 
proposes par le Directeur general pour 1980-81 (par. 136). 

Convient que le Directeur general doit poursuivre la preparation du programme de travail 
et budget definitif sur la base des propositions figurant dans le sommaire (par. 140). 

!{apport de la trente-sixieme session du Comite du programme et de la quarante-troisieme 
session du Cornite financier 

- Examen des activites d'investissernent de la FAO

Souscrit sans reserve aux op1n1ons et recommandations du Comite figurant aux paragraphes 
2.148 - 2.163 de son rapport (par. 141). 

Se felicite tout particulierement de la large place que fait le Centre d'investissement 
au developpement rural et a l'aide aux petits exploitants-, ainsi qu'a des secteurs 
relativernent neufs tels que les agro-industries, la foresterie sociale, la nutrition et 
le stockage et appuie pleinement les efforts du Centre pour encourager les institutions 
de financement a adopter en matiere de prets une approche par programme ou par secteur 
(par. 144). 

Demande instamment que les relations de partenaires entre la FAO et le FIDA soient 
consolidees (par. l 46). 

Se felicite des etroites relations de cooperation entre la FAO et les banques regionales 
de developpement, les ins ti tut ions de financement sous-regionales, les banques nationales 
de developpement clans le cadre du programme FAO/Banques et les fonds arabes (par. 14 7). 
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Prie instamment la FAO de s'attacher en particulier a renforcer la capacite des institu
tions nationales en ce qui concerne l'identification, la preparation et l'execution de 
proj ets d' investissements (par. 148). 

Reconnnande d'utiliser plus largement les consultants et le personnel national des pays en 
developpement pour les missions du Centre d'investissement (par. 148). 

Est d'accord avec le Comite du progrannne pour estimer qu'une preoccupation centrale de 
la FAO doit etre d'a.ugrnenter le nornbre des projets susceptibles d'attirer les ressources 
accrues des institutions de financement (par. 149). 

Appuie pleinement l'etude que conduit actuellement le Centre d'investissement pour deter
miner les moyens de raccourcir le cycle des projets (par. 149). 

Appuie l'intention du Directeur general d'uniformiser davantage les accords avec les 
institutions de financement (par. 151). 

Estime essentiel que la FAO preserve son independance et sa souplesse en matiere d'accords 
avec les institutions de financement. Etant donne que le Centre d'investissement est 
responsable avant tout devant les gouvernements des Etats Membres, la FAO doit continuer 
a prendre en charge une partie du cout des missions (par. 152). 

Appuie les diverses mesures recemment prises par le Centre d'investissement pour ameliorer 
l'efficacite des services qu'il rend aux pays en developpement et recommande de poursuivre 
ce renforcement de fa�on que le Centre puisse faire face a l'accroissement prevu des 
demandes d'assistance (par. 153). 

- Situation financiere de l'Organisation

a) Etat des contributions et arrieres de contribution

Estime, avec le Comite financier, que tous les Eta.ts Membres redevables de contributions 
doivent honorer leurs engagements et les invite instamment a faire le necessaire pour 
s'acquitter sans retard (par. 158). 

Demande instamment aux Eta.ts Membres redevables d'arrieres de se mettre en regle avant 
la vingtieme session de la Conference, de maniere que la question de leur droit de vote 
ne se pose pas (par, 162). 

- Bareme des contributions de 1980-81

Propose que la Conference adopte pour 1980-81 le bareme des contributions figurant a 
l'annexe F du rapport, qui est derive du bareme de repartition des Nations Unies pour 1979, 
sous reserve toutefois des ajustements que pourrait entrainer l'admission de nouveaux 
membres lors de la vingtieme session de la Conference (par. 165). 

Reconnnande a la Conference d'adopter un projet de resolution relatif au barerne des contri
butions de 1980-81 (par. 166). 

- Autorisation d'emprunter

Souscrit au point de vue du Comite financier, selon lequel les emprunts eventuels devraient 
provenir essentiellement de fonds internes (par. l 73). 

Adopte la resolution 3/75, relative a l'autorisation d'emprunter jusqu'a concurrence de 
5 millions de dollars (par. 174, resolution 3/75). 
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- Commission de la fonction publique internationale 

Approuve la modification des articles 301.0321 (allocations familiales) et 301.033 (indem
nite pour frais d'etude) du statut du personnel (par. 175). 

- Nomination du commissaire aux comptes

Decide, par sa resolution 4/75, de nommer a nouveau au poste de commissaire aux comptes 
de 1 1 0rganisation le controleur et verificateur general des comptes du Royaume-Uni pour 
une periode ulterieure de deux ans, commen�ant avec la verification des comptes de 
l'annee 1980 (par. 177, resolution 4/75). 

Cooperation technique entre pays en developpement (CTPD) 

Reaffirme son soutien a la cooperation technique entre pays en developpement, concept qui 
a acquis une importance croissante dans le systeme des Nations Unies depuis l'adoption 
du Plan d'action de Buenos Aires (par. 181). 

Se felicite du "travail de pionnier" entrepris par l 'Organisation dans ce domaine 
(par. 181). 

Estime que la FAO n'a pas seulement une fonction de catalyseur et d'appui en matiere de 
CTPD, mais qu'elle doit etre un element dynamique dans la mise au point de nouveaux 
concepts et approches et dans l'octroi d'une aide aux pays pour l'identification de 
leurs besoins et de leurs capacites (par. 182). 

Souligne qu'il importe que la FAO entretienne des liaisons, par l'intermediaire des 
bureaux regionaux et des bureaux clans les pays, avec les institutions sous-regionales 
et regionales qui contribuent de fa�on deterrninante a promouvoir la CTPD (par. 183). 

Prie instamment les gouvernements interesses de considerer favorablement les politiques 
consistant a utiliser les capacites des pays en developpement dans les programmes de la 
FAO et estime que celle-ci doit ,recorder une attention accrue au rassemblement et a la 
diffusion systematique d'informations sur les capacites dont disposent ces pays dans 
les domaines de sa competence (par. 184). 

Rapport de la trente-septieme session du Comite des questions constitutionnelles 
et juridiques (CQCJ) 

- Procedures de creation et de suppression d'organes statutaires

Recommande a la Conference d' adopter 1.m projet de resolution relatif aux procedures de 
creation et de suppression d'organes statutaires (par. 190). 

- Amendements aux articles XXVI.9 et XXVII.9 du Reglement general de l'Organisation

Recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution relatif aux amendements aux 
articles XXVI.9 et XXVII.9 du Reglement general de l'Organisation (RGO) (par. 193). 

- Amendements a l'Accord sur la protection des vegetaux dans la region de l'Asie du
Sud-Est et du Pacifique

Adopte la resolution 5/75, portant amendement de l'Accord sur la protection des vegetaux 
dans la region de l'Asie du Sud-Est et du Pacifique (par. 196, resolution 5/75). 



Amendements a l'Acte constitutif et a la version frans;aise du Reglement general de 
1 torganisation 

Propose a l'adoption de la Conference un projet de resolution portant amendement de 
l'Acte constitutif et de la version frarn;;aise du Reglement general de l 'Organisation 
(par. 197). 

Autres _questions constitutionnelles et juridiques 

- Versions espagnole et frans;aise de l'Accord entre la FAO et le Fonds international
de developpement agricole (FIDA)

Convi.ent que des versions de l'accord dans toutes les langues de la FAO et du FIDA seront 
€tablies de concert par les secretariats des deux organisations et soumises au Conseil 
a une session ulterieure (par. 202). 

- Modification de l'appellation du Bureau regional de la FAO pour l'Asie et l'Extreme-
Orient et de la Conference regio'!.ale de la FAO pour l 'Asie et l 'Extreme-Orient

Convient que la Conference regionale s I appellera desormais "Conference regionale de la 
FAO pour l'Asie et le Pacifique" et le bureau regional "Bureau regional pour l'Asie 
et le Facifique" (RAPA) (par. 204). 

Invite la Conference a approuver les modifications ci·-dessus (par. 204). 

,_ Demande d'admission a la qual:i.te de 1!1:1:':!!IE.:':<: .. _�£__.l'Organisatton: Etat independant 
�-Samoa-Occidental 

Autorise le Directeur general a. inviter 1 'Etat independant du Samoa··Occidental a participer 
en qual{te d i observateur aux reunions appropriees du Conseil' ainsi qu I aux reunions regio
nales et techniques de I 'Organisation qui l' interessent (par. 207). 

Nomination de representants des Etats Membres au Comite des ensions du ersonnel 
de la FAO 

Nornme membres du Comite des pensions du personnel de la FAO representant la Conference 
Mme M. Ivankovich de Arosemena, Representant permanent suppleant du Panmna aupres de la FAO, 
et M. R.W. Harrold, Representant permanent suppleant du Canada aupres de la FAO, en 
remplacement de MM. S.S. Mahdi (Inde) et G. de Michelis di Slonghello (Italie), pour 
la partie restant a courir du mandat qui expire le 3 ! decembre 1979 (par. 208). 

Date et lieu de la soixante·~seizieme session du Conseil 

Decide de tenir sa soixante-seizieme session a Rome, du 6 au 8 novembre 1979 (par. 209). 



........----

INTRODUCTION 

1. Le Conseil a tem1 sa soixante-quinzieme sessi.on a Rome du 11 au 22 juu1 L-'.7 <1,
sous la presidence de M, -Bukar·-Shaib, president "iii.di§ i:,c1.1danL

Adoption de l 'ordre du j our et du calendrier _lj 

2. Le Conseil a �_do�te l 'ordre du j otir figurant a 1 '.fpnExe A_ au present rapport.

Election des vice-presidents et designation du president et des membres du Comite de 
redaction 2/ 

3. Le Conseil, ayant entendu une declaration du president independant, a decide qu'il
y avait lieu, a partir de la. presente session, de porter de deux a trois h, nombre de ses
vice-presidents.

4. En consequence, le Conseil a amende corrnne suit le paragraphe premier de l'article
premier de l'article premier de son reglement interieur 3/: "Le Conseil elit, a l'ouverture
de chacune de ses sessions, /-un premier vice-president -et un second vice-president 7 trois
vice-presidents qui res tent �n fonctions- jusqu I a, l 1elections ne nouveaux vice-presidents a la
session suivante du Conseil. 11 

5. Certaines delegations ont declare qu' en elisant les vice--presidents du Conseil, i1
fallait respecter le principe du roulement des postes de fa�on a assurer une repartition
geographique equitable. Quelques delegations ont estime souhaitable que les propositions
d'amendement au Reglement interieur soient notifiees a l'avance.

6, Le Conseil a elu les trois vice·-presidents de la session, a savoir MM. Jose J. Leido, 
Jr. (Philippines), AtifY. Bukhari (Arabie Saoudite) et Hugo Baeyens (Belgique). 

7. Le Conseil a elu le Comite de redaction, nommant M. Parvez Masud (Pakistan)
president et les membressuivants:

Afrique 

Asie et Extreme-Orient 

Europe 

Amerique latine 

Proche-Orient 

Amerique du Nord 

Pacifique Sud-Ouest 

Etats 

Ghana et Zatre 

Inde 

France 

Venezuela 

Liban 

Etats-·Unis 

Australie 

1/ CL 75/1; CL 757J(aL'CL 75/INF/l-Rev.l; CL 75/PV/l; CL 75/PV/17 
2/ CL 7 5 /PV / i'; CL 75 /PV / 2; CL 7 5 /PV /17 
3/ Les mots soulignes sont ajoutes, les mots entre crochets sont supprimes. 



Declaration du Directeur general J__/

- 2 -

8. Le Conseil a entendu une declaration liminaire dans laquelle le Directeur general
a fait le point de la situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture, recapitule
les grandes orientations qu'il recmmnande d'adopter face aux problemes actuels et presente
le sommaire du programme de travail et budget qu'il propose pour l'exercice 1980-81. Le
texte de la declaration figure a l'annexe D.

9. De nombreuses delegations sont intervenues pour feliciter le Directeur general de
son expose clair, honnete et lucide, qui temoigne de sa vaste comprehension des problernes
de l'agriculture mondiale. Toutes se sont declarees tres favorables a l'approche qu'il
propose, Dans leurs exposes, les diverses delegations ont explicitement affirme leur ferme
adhesion aux grands programmes d'action de la FAO dont, en particulier, la decentralisation
des activites vers le terrain, le programme de cooperation technique, le plan d'action en
cinq points pour la securite alirnentaire mondiale, la prochaine conference mondiale sur la
reforrne agraire et le developpement rural, la prevention des pertes alimentaires, le deve
loppement des peches clans les zones economiques exclusives et les actions d'urgence telles
que les interventions contre le criquet pelerin.

10. Tout en se declarant preoccupees par le niveau du budget propose, qui leur parait
trop bas, ces delegations ont affirrne leur conviction que le consensus qui semble deja se
dessiner sur les grandes lignes du programme du prochain exercice se traduira par un
consensus analogue, voire par l'unanimite, pour approuver le modeste niveau budgetaire
propose.

Hommage a M. R.C. Fortunescu 2/ 

II. Le Conseil a rendu hommage a M. R.C. Fortunescu, Chef du Service du protocole,
qui prend sa retraite apres quarante-six ans passes au service d'organisations inter
nationales. Le Directeur general et le delegue de Malte, doyen des representants permanents
aupres de la FAO, ont evoque le devouement, l'efficacite et la bonne humeur avec lesquels
M. Fortunescu a exerce ses fonctions et lui ont souhaite une heureuse retraite.

12. M. Fortunescu a remercie le Conseil de l'honneur ainsi rendu a sa personne et au
corps des fonctionnaires internationaux.

I/ CL 75/INF/5; CL 75/PV/I; CL 75/PV/17. 
2./ CL 75/PV/14; CL 75/PV/18. 
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SITUATION MONDIALE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

Situation actuelle de l'alimentation mondiale 1/ 

13. Le Conseil souscrit a l'analyse de la situation actuelle et des perspectives de
l'alimentation mondiale presentee dans le document du secretariat et juge cette evaluation
claire et complete. Elle facilitera l'examen du plan d'action propose par le Directeur
general pour la securite alimentaire mondiale, du sommaire du programme de travail et
budget pour le prochain exercice et, en general, l'evaluation des progres dans le sens des
objectifs d'un Nouvel ordre economique international.

14. De l'avis du Conseil, bien que les disponibilites alimentaires mondiales se soient
encore ameliorees grace aux recoltes generalement bonnes de 1978, la situation alimentaire
courante demeure incertaine, sinon precaire, dans les pays en developpement. Le Conseil
note avec preoccupation que vingt-quatre pays connaissent des conditions de culture defavo
rables et que, selon les previsions, la production de ble et de cereales secondaires de
1979 sera sans doute bien inferieure au niveau tendanciel et ne couvrira pas les besoins de
la consommation en 1979/80; en outre, de graves secheresses ont atteint certaines regions
d'Afrique et d'Asie du Sud, ou la mousson se fait encore attendre. Etant donne l'incer
titude des perspectives de recolte de 1979, le Conseil invite le Directeur general a prendre
au plus vite les mesures appropriees pour faire face a d'eventuelles crises.

15. Le Conseil se felicite de la_rapidite avec laquelle le Directeur general a reagi
aux nombreuses crises de 1978. Toutefois, les criquets pelerins menacent encore la
production agricole dans une cinquantaine de pays d'Afrique et d'Asie et la lutte contre la
peste porcine africaine doit etre poursuivie, meme si des progres satisfaisants sont
signales dans plusieurs pays. Le Conseil souscrit vigoureusement a l'appel du Directeur
general invitant a fournir les contributions qui sont necessaires d'urgence pour la lutte
contre le criquet pelerin et d'autres programmes d'action speciaux.

16. Le Conseil prend note des dernieres estimations de la FAO, selon lesquelles la
production alimentaire a augmente de 2,9 pour cent a l'echelle mondiale, d'un pourcentage
analogue dans les pays en developpement et un peu plus fortement dans les pays developpes.
La production cerealiere a progresse de 7 pour cent, atteignant un nouveau record, et les
stocks mondiaux ont de nouveau monte en 1978/79 et representent quelque 20 pour cent de la
consommation apparente. Cependant, cette evolution favorable masque divers aspects
inquietants de la tendance a plus long terme. Bien que le taux moyen de croissance de la
production alimentaire des pays en developpement ait ete aussi eleve en 1970-78 que pendant
les annees soixante, l'objectif de 4 pour cent d'accroissement annuel assign€ a la
Deuxieme decennie pour le developpement ne sera pas atteint. L'incidence de la faim et de
la sous-alimentation ne semble pas pres de diminuer, surtout clans les pays les plus
gravement touches. Malgre une legere amelioration en 1978, le taux moyen de croissance de
la production alimentaire en Afrique reste pour la decennie bien inferieur a celui de
l'accroissement demographique. Le Conseil invite instarmnent les Etats Membres de cette
region a agir resolument pour relever la production alimentaire, comme le recommande la
resolution d'Arusha relative au plan alimentaire regional pour l'Afrique et il dem?nde aux
pays developpes et aux organisations internationales de fournir le soutien financier et
technique necessaire.

17. Le Conseil a ete informe que, selon les previsions, les importations cerealieres
des pays en developpement atteindront 78 millions de tonnes en 1978/79 contre 70 millions
en 1977/78 et que celles des pays le plus gravement touches passeront de 16 a !8 millions
de tonnes. Le Conseil note avec preoccupation que la charge croissante des importations de
vivres, et en particulier de cereales, deteriore progressivement la balance cornmerciale
agricole des pays en developpement et reduit leur capacite d'importer J.es biens d 1 equipement,

1/ CL 75/2; CL 75/2 Sup.I; CL 75/PV/2; CL 75/PV/3; CL 75/PV/17. 
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les engrais et les autres facteurs de production agricole dont ils ont besoin pour leur 
developpement economique. Plusieurs membres ont souligne ace propos que, si la hausse 
recente des prix du ble se poursuit, cela imposera aux disponibilites en devises des pays en 
developpement un fardeau insoutenable, d'autant que le niveau de l'aide alimentaire ne montre 
pratiquement aucune amelioration. 

18. Le Conseil note avec regret que les allocations d'aide alimentaire n'ont toujours
pas atteint en 1978/79 l'objectif de 10 millions de tonnes de cereales fixe par la
Conference mondiale de l'alimentation et que les contributions promises a la reserve alimen
taire internationale de crise pour 1979 sont loin de correspondre a l'objectif annuel de
500 000 tonnes de cereales. Les promesses de contribution au Programme alimentaire mondial
pour 1979/80 sont encore d'environ 25 pour cent inferieures a l'objectif de 950 millions
de dollars. Le Conseil invite instamment les donateurs, tant traditionnels que potentiels,
a fournir des contributions supplementaires ou nouvelles, selon les cas, pour combler ces
deficits.

19. Pour les principales cereales, les emblavures risquent de diminuer cette annee
dans certains pays gros exportateurs, ce qui ne laisse pas d'etre inquietant. Cela
reduirait en effet la production a un moment de grave besoin. On a explique que de telles
fluctuations resultaient de la reaction des agriculteurs face a des prix peu remunerateurs,
et non pas des politiques gouvernementales.

20. 11 est prevu dans le document que les stocks de report de cereales -non compris
ceux de la Chine et de l'URSS - augmenteront d'ici a la fin de 1978/79 pour atteindre un
niveau statistiquement adequat pour la securite alimentaire mondiale. Toutefois, le Conseil
note que ce tableau d'ensemble n'exclut pas certaines situations preoccupantes. D'abord, la
constitution de stocks n'a guere progresse dans les pays en developpement, a l'exception de
l'Inde, de la Turquie et, dans une moindre mesure, de certains autres pays du Proche-Orient.
Deuxiemement, les stocks sont fortement concentres clans un petit nombre de pays exportateurs,
ce qui risque de provoquer des goulets d'etranglement dans le transport et la manutention
s'il fallait les acheminer sur des zones qui en auraient besoin a la suite de mauvaises
recoltes generales, Ace propos, le Conseil note que certains pays exportateurs s'emploient
a ameliorer leurs capacites de manutention et de transport" Troisiemement, l'accumulation
de stocks au cours des dernieres annees a porte surtout sur les cereales secondaires, et
beaucoup moins sur le ble et le riz, ce qui limite l'interet de ces stocks pour la securite
alimentaire mondiale, car les cereales secondaires ne sont pas toutes directement
utilisables pour la consommation humaine.

21. En ce qui concerne les perspectives a court terme, le Conseil note que les stocks
de report de cereales diminueront probablement en 1979/80, car la production de ble et de
cereales secondaires de 1979 menace d'etre inferieure aux besoins de la consommation
courante, Cette perspective a elle aussi ete jugee inquietante. La securite alimentaire
mondiale demeure tres fragile et tributaire des caprices du climat. Il a ete suggere de
completer le systeme FAO d'alerte rapide par des mesures tendant a aider les pays sinistres
a faire face aux crises, ainsi que par un plan d'action en cas de catastrophe. Il a
egalement ete suggere que l'on pourrait utiliser les ressources du PCT aux fins de
programmes destines a attenuer les effets defavorables du climat.

2�. On a egalement signale que la situation de la securite alimentaire mondiale est 
rendue encore plus precaire par l'absence d'un arrangement international sur les cereales, 
contenant des clauses appropriees en matiere de stocks et de prix. Le Conseil s'est dit 
tres preoccupe par l'ajournement des negociations relatives a un nouvel accord inter
national sur les cereales et il se felicite du plan d'action en cinq points propose par le 
Directeur general, qui est axe sur les problemes de securite alimentaire les plus immediats. 
L'examen plus detaille de cette question fait l'objet d'un autre point de l'ordre du jour. 
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23. En ce qui concerne le connnerce international des produits agricoles, le Conseil
note que sa valeur reelle a augmente en 1977 et qu'en meme temps les termes de l'echange
des produits agricoles des pays en developpement se sont ameliores�ainsi que leur part des
exportations mondiales de produits agricoles. Mais la tendance a long terme a la reduction
de cette part parait avoir repris en 1978, alors que les termes de l'echange des pays en
developpement pour ·les produits agricoles se deterioraient eux aussi. Cette evolution
recente est inquietante, de meme que l'ecart croissant entre la production alimentaire et
les besoins de la consommation dans les pays en developpement, et en particulier dans les
pays les plus gravement touches.

24. Des inquietudes ont egalement ete exprimees devant la recrudescence du protection-
nisme a l'egard non seulement des produits agricoles, mais aussi des produits semi
transformes et transformes dans les pays developpes, qui encourage la production dans des
pays a couts eleves et aboutit au subventionnement des exportations. Dans ce contexte, on
a souligne qu'un meilleur acces des produits exportes par les pays en developpement aux
marches des pays developpes est un prealable a la realisation d'un Nouvel ordre economique
international. Le Conseil note qu'en ce qui concerne le fonds connnun destine a financer un
programme integre pour les produits de base, la CNUCED a abouti a un accord sur les elements
fondamentaux et que certaines ameliorations ont ete apportees aux regimes nationaux du
systeme generalise de preferences. 11 note en outre qu'aux negociations commerciales multi
laterales du GATT, qui ne sont pas encore achevees, certains progres ont ete faits en
matiere de reductions tarifaires.

25. Le Conseil a ete informe qu'il etait trop tot pour juger les resultats de la
cinqu1.eme CNUCED, mais qu'une evaluation provisoire faisait apparaitre des succes limites
clans quelques domaines, encore que de nombreux problemes fondamentaux restent a resoudre:
parmi ceux-ci, les questions liees au protectionnisme, la cooperation economique entre pays
en developpement (CEPD), les produits de base et les pays les moins avances sont parti
culierement importants pour le secteur alimentaire et agricole. En ce qui concerne le
protectionnisme, la CNUCED V a  abouti a un accord sur un progra=e d'action en vue d'ajus
tements structurels interessant le co=erce et sur les politiques et mesures a prendre
contre le protectionnisme. Pour ce qui est de la cooperation economique entre pays en
developpement, la CNUCED V a  exhorte toute la communaute internationale a donner au programme
de CEPD l'appui et l'assistance appropries. A cet egard, le Conseil note que le Directeur
general a convoque une consultation technique sur la CEPD clans le secteur alimentaire et
agricole pour la derniere semaine de juin 1979. En matiere de produits, la CNUCED V
a exhorte les gouvernements qui n'ont pas encore promis de contribution au deuxieme guichet
du Fonds commun a le faire avant la quatrieme session de la Conference de negociations des
Nations Unies sur le Fonds co=un, qui doit se tenir pendant le deuxieme semestre de 1979.
Elle a aussi instamment demande aux gouvernements d'accelerer l'organisation de conferences
de negociations s�r les produits de base, dont les preparatifs ont ete suffisamment avances
dans le cadre du Programme integre pour les produits de base. En ce qui concerne les pays
les moins developpes, la CNUCED V a  adopte un nouveau progra=e d'action complet qui appelle 
des actions differenciees et de nouvelles mesures, indispensables a l'instauration d'un
Nouvel ordre economique international.

26. Le Conseil note avec satisfaction que la progression de la consorrnnation d'engrais
dans les pays en developpement a economie de marche et en particulier dans les pays les
plus gravement touches, a retrouve les taux anterieurs a la crise et il souligne que ces
taux doivent imperativement se maintenir si l'on veut accelerer l'accroissement de la
production alimentaire. Il note avec inquietude que les prix des trois principaux engrais
sont tous en hausse et qu'en outre les contributions au Progrannne international FAO
d'approvisionnement en engrais (IFS) ont brutalement diminue depuis deux ans. Il demande
instamment aux pays donateurs sans exception d'accroitre substantiellement leurs contri
butions a l'IFS et d'intensifier leur aide en engrais aux pays le plus gravement touches et 
aux autres pays en developpement qui manquent de devises, de fa�on a atteindre le niveau
annuel de l million de tonnes demande par l'Assemblee generale des Nations Unies a sa
septieme session extraordinaire.
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27. Le Conseil note que les engagements exterieurs d'aide officielle a l'alime�tation

, 1, 
· lt t sens1.'blement augmente en 1977 et auront probablement progresse encore
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element necessaire pour que puisse etre atte1.nt 1 o Jecti e I pour cent e cr�issance

annuelle de la production alimentaire dans les pays en developpement. Le Conseil demande
instamment a tous les donateurs d'accroitre le volume et d'ameliorer les conditions de 
l'aide exterieure fournie au secteur alimentaire et agricole. 11 reitere la recommandation 
de la deuxieme session du Comite plenier etabli en vertu de la resolution 32/174 de 
l'Assemblee generale, selon laquelle les besoins annuels d'aide exterieure, estimes a 
8 300 000 000 de dollars, dont 6 500 000 000 a des conditions de faveur, devraient, s1. 
possible, etre satisfaits d'ici a la fin de 1980. 

28. Etant donne le role central que doivent jouer les investissements nationaux dans
l'accroissement de la production alimentaire des pays en developpement, il est regrettable
de disposer de si peu de renseignements sur les montants ainsi investis dans l'agriculture.
Le Conseil attend les resultats de l'analyse que fait la FAO des apports nationaux de
ressources a l'agriculture - investissements et depenses renouvelables - sur lesquels elle
a demande des renseignements au moyen d'un questionnaire distribue aux Etats Membres. 11 
invite encore une fois les Etats Membres a considerer comme prioritaire la tache d'envoyer
en temps utile des reponses adequates au questionnaire.

29. Le Conseil souligne le role important que jouent les politiques officielles pour
stimuler la production alimentaire et agricole dans les pays en developpement. A son avis,
les gouvernements devraient considerer comme prioritaires la formulation et l'application
de politiques de prix agricoles visant a assurer des prix raisonnables pour les consom
mateurs et suffisamment remunerateurs pour les producteurs. 11 convient aussi d'accorder
assez d'attention a l'amelioration de la commercialisation et de la technologie apres
recolte, ainsi qu'a la prevention des pertes de produits alimentaires.

Rapport de la quatrieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale (CSA) J_/ 

30. Le Conseil a examine le plan d'action pour la securite alimentaire mondiale que le
Comite a adopte et recornmande au Conseil pour approbation. Le Comite avait egalement soumis
un projet de resolution a l'examen du Conseil.

31. Le Conseil note que le Comite plenier des Nations Unies cree en vertu de la
resolution 32/174 de l'Assemblee generale a bien accueilli l'initiative de proposer le plan
d'action qu'a prise le Directeur general et demande que ce plan soit examine avec soin. Le
Conseil souligne que le plan d'action envisage un retour aux idees enoncees a l'origine dans
l'engagement international pour la securite alimentaire mondiale et offre le moyen de mettre
en oeuvre les promesses faites par les gouvernements en 1974. Il est d'accord avec le
Comite pour estimer que le plan d'action, qui est de caractere volontaire, ne saurait
remplacer un nouvel arrangement international sur les cereales comportant des clauses
appropriees et juridiquement contraignantes en matiere de stockage, de prix et d'aide et de
securite alimentaires. Le Conseil note que le plan comprend certains elements qui pourraient
peut-etre completer un nouvel arrangement international sur les cereales tel que l'avait
envisage la Conference de negociations qui s'est ajournee sans conclure ses travaux en
fevrier 1979. Le Conseil fait sienne la requete du Comite invitant taus les gouvernements
interesses a rechercher d'urgence une base qui permette de reprendre et de mener a bien ces
negociations. 11 convient que le plan d'action devra etre reexamine au cas ou un nouvel
arrangement international sur les cereales serait adopt€.

1/ CL 75/10; CL 75/PV/3; CL 75/PV/4; CL 75/PV/17. 



--

- 7 -

32. Le Conseil se declare preoccupe par la situation de la securite alimentaire
mondiale, qui n'est pas mains pre�aire aujourd'hui qu'avant la crise alimentaire des
premieres annees soixante-dix, en raison de l'accroissement rapide des besoins d'importation
des pays en developpement, de l'absence d'un systeme coordonne de stocks de reserve, de la
vulnerabilite persistante de nombreux pays a des penuries alimentaires en cas de mauvaise
recolte et de la grave malnutrition qui continue de frapper une importante partie de la
population dans de nombreux pays. L'aide internationale reste inferieure aux besoins et
aux objectifs.

33. Le Conseil convient que la securite alimentaire mondiale est un element fonda
mental d'un Nouvel ordre economique international. La securite alimentaire a long terme
ne peut etre fondee que sur l'accroissement de la production alimentaire des pays en deve
loppement. Les reserves alimentaires nationales, indispensables pour surmonter des
deficits temporaires d'approvisionnement, doivent etre con�ues et gerees en parfaite
harrnonie avec les politiques nationales de developpement et en liaison avec les efforts
visant a accroitre la production et ameliorer le niveau nutritionnel tout en assurant des 
recettes convenables aux agriculteurs. 11 a ete suggere que la securite alimentaire
nationale soit envisagee sous trois angles principaux: ecologique, technique et social.

34. Le Conseil reconnait que les pays en developpement exportateurs de cereales
connaissent des problemes particuliers du fait qu'ils tirent de ces exportations une grande
partie de leurs ressources en devises et ne peuvent conserver que des stocks limites.

35. Le Conseil insiste sur l'importance des reserves regionales et se felicite des
mesures prises en vue de creer de telles reserves dans certaines zones exposees aux catas
trophes d'origine naturelle ou humaine. Il note que les pays de l'Association des nations
de l'Asie du Sud-Est (ANASE) out decide de constituer une reserve d'urgence de riz
contenant 50 000 tonnes et que l'accord y relatif devrait etre signe en juillet 1979. Le
Conseil se felicite egalement que le Conseil des Ministres du Comite permanent inter-Etats
de lutte contre la secheresse au Sahel (CILSS) etudie l'organisation d'une reserve alimen
taire regionale pour cette zone. Le delegue de Malte a reitere l'offre de son gouvernement
de creer une reserve alimentaire regionale pour les pays mediterraneens voisins du sien.
On a exprime l'espoir que des mesures positives seraient prises pour donner suite aces
propositions.

36. Une delegation a suggere que l'on examine la question de l'etablissement d'un
mecanisme approprie pour assurer les services necessaires a la convention relative a l'aide
alimentaire. Elle a estime que la FAO serait la mieux placee a cet egard, puisque
l'Organisation est deja associee au PAM qu'elle met en oeuvre le programme d'assistance
pour la securite alimentaire et qu'elle est egalement responsable du systeme d'alerte
rapide.

37. Plusieurs membres, tout en approuvant l'esprit du plan et en insistant sur l'atti-
tude positive et constructive de leurs gouvernements a l'egard d'une action internationale
en faveur de la securite alimentaire mondiale, ont estime que l'etablissement de politiques
nationales de stockage et d'objectifs quantitatifs de stockage devrait etre du domaine d'un
arrangement international sur les cereales juridiquernent contraignant et comportant des
droits et obligations precis, ainsi qu'un mecanisme de prix convenu pour declencher
l'accumulation et le deblocage des stocks. Ils out evoque la resolution de la CNUCED V qui
demande notannnent a tous les pays participants d'intensifier le processus de consultation et
de preparation en vue de reprendre au plus tot les negociations de fa�on a conclure sans
retard un accord international sur le ble. En consequence et compte tenu du fait que le
Conseil international du ble doit debattre de la question dans le courant de juin 1979, ces
membres out estime que le plan d'action et le projet de resolution devraient etre soumis a
l'approbation de la Conference de la FAO lors de sa vingtieme session. La delegation du
Canada, tout en approuvant en principe l'esprit et l'orientation du plan d'action, a tenu a
reserver sa position definitive jusqu'a la Conference de la FAO.
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C ·1 1· 1 contribution maJ·eure qu'apporte a la securite alimentaire
38, Le onse1. sou 1.gne a , . . , . 1 - d' 1 d'' f t' n et d'alerte rapide sur 1 al1.mentat1.on et 1 agr1.cu ture et
le systeme mon 1.a 1.n orma 1.0 . _ . .
·i 

- · 1 andat1.·ons figurant au paragraphe 57 du rapport du Com1.te. 11 1.nv1.te
1. enter1.ne es recorrn:n _ . . . 
instarrn:nent tousles gouvernements qui ne le font pas encore a part1.c1.per ple1.nement aux

activites du systeme. 

39. En ce qui concerne le prograrrn:ne de travail futur du Comite, le Conseil convient

qu'il est necessaire de proceder a un examen exhaustif des incidences que comportent pour

la securite alimentaire mondiale les tendances a long terme de la production, de la consom
mation et des echanges de produits alimentaires dans le monde. Ce faisant, il faudra
porter une attention speciale aux causes de l'accroissement rapide des importations
cerealieres des pays en developpement. Le Conseil souscrit egalement a la decision du
Comite d'etudier avec un soin particulier le role des aliments non cerealiers clans la
securite alimentaire mondiale.

40. Le Conseil est convenu d'adopter le plan d'action tel qu'il a ete forrnule a la
quatrieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale et invite le Directeur '

general a le corrn:nuniquer au Conseil mondial de l'alimentation afin que ce dernier l'examine
a sa cinquieme session.

4 I. Le Conseil adopte la resolution suivante: 

Resolution 1/75 

PLAN D'ACTION POUR LA SECURITE ALIMENTAIRE MONDIALE 

LE CONSEIL, 

Reaffirmant que le soin d'assurer a tout moment des approvisionnements mondiaux suffisants 
de produits alimentaires de base, conformement aux objectifs de l'Engagement international, 
sur la securite alimentaire mondiale, est une responsabilite conjointe de la cornrnunaute 
internationale tout entiere ..!_/; 

Regrettant profondement que l'ajournement de la Conference de negociations des Nations Unies 
en vue d'un nouvel arrangement international sur les cereales ait pour effet de retarder 
encore la mise en application des politiques et orientations de l'Engagement; 

Exprimant l'espoir que la Conference de negociations sera a nouveau convoquee auss1. 
rapidement que possible; 

Reconnaissant qu'en l'absence d'un systeme coordonne de stocks alimentaires nationaux ou 
regionaux, le monde reste insuffisarrn:nent protege contre des penuries alimentaires aigues 
en cas de mauvaises recoltes generalisees ou d'autres catastrophes et qu'une assistance 
supplementaire est necessaire pour repondre aux besoins d'importation croissants et aux 
besoins d'urgence des pays en developpement, ainsi que pour renforcer leurs prograrrn:nes de 
securite alimentaire; 

Notant avec satisfaction que le Comite plenier des Nations Unies, cree en application de la 
resolution 32/174 adoptee par l'Assemblee generale a sa session de mars 1979, s'est felicite 
de l'initiative prise par le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture de proposer un plan d'action en cinq points et a prie le 
Comite de la securite alimentaire mondiale, a sa prochaine session, ainsi que les autres 
organes competents, de l'etudier attentivement; 

Ayant examine les recorrn:nandations formulees par le Comite de la securite alimentaire 
mondiale au sujet du plan d'action du Directeur general en vue d'une action nationale et 
internationale visant a renforcer la securite alimentaire mondiale, en ce qui concerne: 

1/ Resolutions 1/64 du Conseil et 3/73 de la Conference. 
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(i) l'adoption de politiques de stockage des cereales vivrieres; (ii) les criteres appli
cables a la gestion et au deblocage des stocks nationaux detenus en conformite de l'enga
gement; (iii) les mesures speciales destinees a aider les pays a faible revenu et a deficit
alimentaire a satisfaire leurs besoins d'importation courants et leurs besoins d'urgence;
(iv) les arrangements speciaux pour l'assistance a la securite alimentaire et (v) l'autonomie
collective des pays en developpement;

!. Approuve le plan d'action de la FAO pour la securite alimentaire mondiale tel qu'il 
figure en annexe a la presente resolution; 

2. Recommande que tous les Etats Membres et les organisations internationales concernees
prennent immediatement des dispositions pour mettre en application le plan d'action dans
le but de r2nforcer la securite alimentaire mondiale;

3. Souligne que le plan d'action ne saurait remplacer un nouvel arrangement international'
sur les cereales, comportant des clauses relatives aux stocks, aux prix et a l'aide alimen
taire et des dispositions speciales en faveur des pays en developpement, qui est indispen
sable pour assurer un systeme durable et efficace de securite alimentaire mondiale, et prie
instamment les pays participants a la Conference des Nations Unies en vue d'un nouvel
arrangement international sur les cereales de resoudre les questions en suspens qui empechent
la reprise des negociations et de conclure un nouvel arrangement international sur les
cereales aussi rapidement que possible;

4. Demande au Directeur general, apres consultation avec les Etats Membres et les organi
sations concernees,

a) de faire rapport a la vingtieme session de la Conference de la FAO et aux session futures
du Comite de la securite alimentaire mondiale et du Conseil de la FAO sur les progres
accomplis en vue de l'application du plan d'action,; et

b) de proposer, compte tenu des progres accomplis dans l'application du plan d'action et
autres elements connexes, toutes mesures supplementaires eventuellement necessaires pour
realiser les objectifs de la securite alimentaire mondiale.

PLAN D'ACTION POUR LA SECURITE ALIMENTAIRE MONDIALE 

Le plan d'action ci-apres se compose d'une serie de mesures a prendre pour mettre en oeuvre 
l'Engagement international sur la securite alimentaire mondiale. Parallelement a l'action 
menee en application du plan, tous les gouvernements devraient rechercher d'urgence une base 
qui permettrait de reprendre et de faire aboutir les ne3ociations en vue d'un nouvel arran

gement international sur les cereales comportant des clauses appropriees sur les stocks, 
les prix et l'aide alimentaire, ainsi que des dispositions speciales en faveur des pays en 
developpement, arrangement qui est indispensable a un systeme efficace de securite alimen
taire mondiale. Au cas ou un nouvel arrangement sur les cereales serait conclu, le plan 
d'action devrait etre reexamine. 

I. Adoption de politiques de stockage des cereales vivrieres

i) Tous les gouvernements qui ont souscrit a l'Engagement international sur la securite
alimentaire mondiale devraient, en conformite de leurs obligations institutionnelles et
constitutionnelles, adopter et mettre en oeuvre des politiques et des buts ou objectifs
nationaux en matiere de stocks cerealiers conformernent a l'Engagernent, et en particulier
au paragraphe 6 de celui-ci, ou il est reconnu que les difficultes particulieres que 
connaissent les pays en developpernent pour maintenir leurs stocks au niveau souhaitable
placent la cornrnunaute internationale devant des responsabilites accrues dans le dornaine de 
la securite alirnentaire rnondiale.

ii) Les gouvernements, notarnrnent ceux des pays developpes, devraient profiter pleinement
de l'abondance relative des disponibilites rnondiales de cereales pour constituer des
stocks conforrnement a leurs objectifs nationaux de stockage d'ici a la fin de 1979, ainsi
que l'a recornrnande le Comite de la securite alirnentaire mondiale a sa troisieme session.
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iii) Les gouvernements devraient s'efforcer de modeler leur� poli�iques nationales en

t·- d t k v1.·vr1.·ers de maniere a eviter les repercussions facheuses sur la structurema 1.ere e s oc s . . . _ -
de la production ou du commerce international, compte tenu en part1.cu�1.er d�s 1.nt�rets des 

pays en developpement fortement tributaires des exportations de produits al1.menta1.res.

iv) Les mesures prises en conformite de l'Engagement devraient etre examinees par la
Conference, qui pourrait decider de toute action supplementaire eventuellement necessaires.

II. Criteres applicables a la gestion et au deblocage des stocks nationaux
detenus en conformite de l'Engagement

Les gouvernements devraient appliquer les criteres generaux ci-apres pour orienter leurs 
decisions relatives au deblocage des stocks detenus en vue de sauvegarder la securite 
alimentaire: 

i) Les stocks nationaux detenus en conformite de l'Engagement devraient etre geres de
maniere a favoriser la stabilite des marches et des approvisionnements, compte tenu du
niveau des prix. Ces stocks devraient etre debloques 1/ en cas de mauvaises recoltes 2/,
de catastrophes naturelles ou causees par l 'hoI!Dile, ou de prix eleves, afin:

-

a) d'assurer le maintien d'un flux regulier d'approvisionnements alimentaires tant sur
les marches interieurs que sur le marche international, a des prix qui soient equitables
pour les consorrnnateurs et remunerateurs pour les producteurs;

b) d'eviter les penuries alimentaires aigues;

c) de permettre aux pays en developpement de satisfaire leurs besoins d'importation a
des conditions raisonnables et sans consequences facheuses pour leur developpement economique.

ii) Dans des circonstances exceptionnelles, le Directeur general pourrait, en ayant recours
au systeme rnondial d'information et d'alerte rapide, signaler aux gouvernements la necessite
d'assurer des approvisionnements supplementaires, avec eventuellement un deblocage des stocks
pour repondre aux besoins de consommation urgents de pays importateurs, notamment de pays en
developpement.

iii) Une session extraordinaire du Comite pourrait etre convoquee par le Directeur general
en vertu de l'Article XXXIII(4), afin de permettre aux gouvernements d'examiner toute action
speciale necessaire pour faire face a une penurie alimentaire aigue et de grande ampleur.

III. Mesures speciales destinees a aider les pays a faible revenu et a deficit
alimentaire a satisfaire leurs besoins d'importation courants et leurs_
besoins d'urgence

i) Tous les pays donateurs devraient faire tout ce qui est en leur pouvoir pour porter
leurs engagements d'aide alimentaire aux niveaux envisages clans le projet de Convention
relative a l'aide alimentaire dont est saisie la Conference tenue par les Nations Unies
pour negocier un arrangement international destine a remplacer l'Accord international sur
le ble de 1971 tel qu'il a �te reconduit et lls devraient etudier les moyens de leur donner
effet au ler juillet 1979. De nouveaux donateurs devraient etre mis en mesure d'appuyer
cet effort et d'apporter des contributions supplementaires clans le cadre de la Convention
relative a l'aide alimentaire et etre encourages dans cette voie.

1/ Les criteres specifiques de gestion et de deblocage des stocks peuvent varier d'un pays 
a l'autre, selon les regles OU principes deja etablis. 

2/ Flechissement anormalement important de la recolte cerealiere nationale du a une grave 
secheresse, a de fortes pluies, a de graves inondations, aux ravageurs, aux maladies 
des plantes OU a d'autres perils naturels et conduisant a une desorganisation generale 
de l'approvisionnement des marches. 



ii) Etant donne qu'une faible part seulement des importations cerealieres des pays en
developpement provient de l'aide alimentaire et que nombre de ces pays souffrent d'un deficit 
alimentaire croissant et ont des difficultes a equilibrer leur balance des paiernents,
l'objectif annuel minimum de !O millions de tonnes de cereales fixe pour l'aide a1imentaire
devrait etre reevalue par le Cornite des politiques et programmes d 'aide alir,ientaire, compte
tenu de l'estimation du secretariat de la FAO selon laquelle les besoins �•aide alimentaire
en 1985 seraient de l'ordre de 15 a 16 millions de tonnes.

iii) Le Fonds rnonetaire international devrait etre invite a examiner, dans le cadre de ses
mecanismes de financement, la possihilite de fournir un soutien supplernentaire aux balances
des paiements des pays a faible revenu e� a deficit alimentaire pour les aider a faire face
aux couts croissants de eurs irnpcrtations alimentaires ,, notamment dans les cas de penuries
alimentaires nationales et de hausse des a 1' tation,,

iv) Taus les pays qui sont en mesure de le faire devraient contribuer a la reserve alimeri
taire internationale d'urgence afin que 1 'objectif annuel minimum de 500 000 tonnes soit
atteint en 1979.

v) Taus les donateurs d'aide alimentaire devraient constituer des reserves ou prendre
d'autres mesures visant a assurer la continuite de l'aide alimentaire dans les periodes
d'offre insuffisante et de prix eleves et a faire face aux besoins internationaux d'urgence,
ainsi qu'il est envisage au paragraphe 6 de l'Engagement.

vi) Lorsqu'ils fournissent une aide alimentaire ou autre aux pays en developpement, et
notamment un financement a des conditions tres favorables, les pays developpes et les
organisations internationales concernees devraient tenir dument compte des interets des
pays en developpement exportateurs de produits alimentaires et faire en sorte que cette
assistance comporte, chaque fois que possible, l'achat de produits alimentaires aces pays.

IV. Arrangements speciaux pour J 'assistance a la securite alimentaire

i) Afin de perrnettre aux pays en developpement de participer efficacement a l'Engagement:

a) Les gouvernements des pays en developpement devraient, dans le cadre de leurs politiques
de developpement, donner une priorite elevee a la preparation et a la mise en oeuvre de
programmes nationaux de securite alimentaire;

b) Les organisations internationales financieres et techniques competentes, les pays
developpes et les autres pays susceptibles d'apporter leur soutien devraient prendre d'urgence
les mesures necessaires pour perrnettre aux pays en developpement d'obtenir l'aide financiere,
technique et materielle dont ils ont besoin pour rnettre en oeuvre leurs programmes nationaux
de securite alimentaire;

c) Tous les gouvernements des pays developpes et des autres pays qui sont en mesure de
le faire devraient consacrer des fo,1ds au programme d 'assi:stance pour la securite alimentaire
mondiale, au benefice de ets particuliers executes par la FAO et/ou de programmes bilate
raux ayant les memes objectifs de base;

d) Les gouvernements des pays developpes et des autres pays susceptibles d'apporter leur
soutien ainsi que les organisations internationales, en particulier le PAM, devraient renfor
cer leurs programmes d'aide alimentaire afin d'aider les pays en developpement a executer
les plans et projets qu'ils ont etablis en vue d'accumuler des reserves alimentaires
nationales.

Le Comite de la securite alimentaire mondiale cievrait: 

a) suivre les activites du programme FAO d 'assistance pour la securite alimentaire rnon-
diale, qui devrait etre utilise pour faciliter la coordination de l'aide rnultilaterale et
bilaterale � la securite alimentaire;



b) ,2xam:i.ner les mesures pris,2,, po�T :Jatisfan:e 1. "' ctr,r:.,awies d 'aide formulees par les pays
en developp,c,ment pour la const.itutioD ec. le maint.iec de i':s2rves al imentaires national.es;

c) identifier les
ali1nentai1.�e d.::.s pays

lacunes que presente l 'assistance, rEoquise pour les progra.m:mes de securite 
en developpewent et suggerer des r-oyens de repondre � ces besoins. 

iii) Afin d.' '1.ccornplir plus effica.cement ces t3.c},e!�, Jy Comit:e de la securite alirnentaire
cinquieme Sf: s sion, i;XclIOiner Z-i la hm,iere des evenements s 'i 1 ser ai t1nondiale dev-�ra:Z.t:� -Cl sa 

necessaire de cr&er un secucite alimenta:ire mondiale,

iv) Il ne fau.drait n6gliger '":tueune::. possI"bili.te dE:. ccrnsJnquer, au besoin avec 1 1 a.ide de la
F1-10 't des reunions de. donatP.uJ:3 i r8Te.s�-::��s au nl.vcc.H . .:.. dee !'J?t)'S, en -vue de mett-re en of�.1xvre les
proj ets de securite alimentair·•:: pou;:· J ••.squels cm financement.: et une assistance technique
ext€rieurs sont requis par un pays ,�.n ct£:vc:-:Joppe.1nent pa.:i:-ticulier 9 

i) La corr.ll11unaute inten1_ationale devrait -.:·ecc.r.,·,_,_.';:t:,·e la necessite. m:gente d 'encourager
1 'autonom.ie collective des pays en developp:menc. de-:::: L;c; secteur vital de la securite alimen
taire;

ii) A cette fin, les pays en developpement devra:i.e,nt redc,;:bler d'efforts pour instituer des
arrangements cooperatifs, y compris la creation de reserves regionales, tendant a renforcer
leur securite alimentaire et leur eapacite collect:L.,e de faire face a des besoins alimen-
taires d'�rgence;

iii) En particulier, les gouvernemencs co1:.c!2rne:o df2vraient envisager des actions conjointes
portant sur les stocks de reserve det:enus au niver,,_a 11ational ou regional; une aide mutuelle
en cas de mauva:ises recoltes; des arrangements cor:imerciaux speciaux entre pays en develop
pement importateurs et exportateurs de produ::.t:•; ;:,li-mentaires; des investissements conjoints
en faveur de la production alimentaire, ainsi que des echanges de technologie;

iv) Les organisations internetiona1es fi.nancieres et techniques competentes, ainsi que les
pays developpes et les autres pays susceptibles d 1 apporter une contribution devraient
fournir tout le soutien necessaire pour encou�ager de tels efforts de la part des pays en
developpement en vue de renforcer leur autonomie collective.



ACTIVITES DE Ui f,\O ET DU Pl1H 

Rapport de la cinquieme session du Comite -�-? __ J >�Ei-5:u:.t:ure (COAG) i /

42. Le Consei1 note et approuve le rapport (1 P la cinquicme s"s,;u.,n ,.iu Comitc de L '<1gri-
culture (COAG), qui s'est tenue a Rome du 18 au 27 avril 1979.

LJ.3. Le Conseil souligne l 'importance du role de la FAG pour la p,·om,�tiou du developpe-
ment agricole et rural a l'echelle internationale, Il cstlme que les d�lib�rations et les 
recommandations du Comite ont beaucoup d 'iafl.uence sc.r l 'E'.L,,.blisse,nent ;.:t la mise en oeuvre 
du programme de travail de l 'Organisatio,1 dans l 'importent sectenr d1e l 'alimentation, de la 
nutrition et de l'agriculture. 

44. Le Conseil approuve les recommDr,d "tic,::>s �,1t.;2 l,e Co:n:ite, a I 'issue de son examen des
programmes de la FAOdans le domaine de l'."' 1.:H,e-.,r:,::.�:.,m et de l'agriculture, a formulees sur
les trois questions etroitement liees, rei.•.}v;ont de la competence du Comite, a savoir
mise en oeuvre du prograimne de travail d: 1 S7 7•::', pe:::spectives a moyen terme et a long
terme et sommaire du programme de travaiJ. et b•.i.d[,f'f. de 1 980-81.

45. Le Consei l souligne 1 'impor1:2,b'.e continue des program.mes d' action speciale incl us
dans les grand programme 2, l Agxicult u,:;:; ., e;r: plus particulierement du programme international
d' approvisionnement en engrai s, du p:,:�Jg,:·arr,me de develop:;iement et d' amelioration des semences,
du programme international de cc,rJ,'dint,ti.on du dfveloppement laitier, du programme interna
tional de developpement du sectei.i r d<c's viand.JS, du programme de developpement du credit agri.·· 
cole, du programme d'action pour la prevention des perte:; de produits alimEntaires et enfin
du programme propose de lutte c:ontr�•. la trypanosorniase animale africaine et de mise en valeu,�
des zones assainies,

· · 

46. Le Conseil, notant avec preoccllpation que les fonds contenus dans le compte special
du progra11J1lle d I action pour la prevention des pertes de produits alimentai:res sont insuffi-·
sants pour financer toutes les demandes de projet rec,:ues, demande instamment que des contri
butions supplementaires soient versees ace compte afin d'atteindre l'objectif de 20 millions
de dollars fixe a la dix,~neuvieme session cie la Conference ce la F'AO et d' assurer la con
tinuite des activites dans ce domain12, I1 propose egalement que la J,'AO etablisse des cen�
tres de formation consacres aux technologies ap,:es recolte, y compris des techniques simples
applicables aux champs et au foyer, et mettar,t l 'aecent en p.:.rtieulier sur la formation des
fennnes.

47. Le Conseil souligne la necessite de continuer a �tablir des liens solides enLre
les programmes nationaux et les institutions regional.es et internationales de recherche afin
de faciliter les transferts de technologie. Il invite instamment la :FAO a intensifier son
effort en faveur du developpement rural., et en pr.rticulier a assurer le suivi des reconiman
dations pertinentes de la prochaine Conference 1:oondiale sur la reforme agraire et 1e develop-··
pement rural.

48. Le Conseil se felicite de l'initiative qu.'.si recemr::ient prise le Directeur general
d'etablir un p1-an d'action en cinq points sur la ,�ecurite alimentaire mondiale et il invite
inst&"!lITlent les pays donateurs a continuer de soutenir les prograwmes de securite alime,n--
taire, notamment le programme FAO d' assistance pour la securite alimentain,, notam:nent le
programme FAO d' assistance pour la securite .':'L�m<=rctai:re,

49. Le Conseil prie instamment la FAO de cc;:u:i.nu.er a participer activement aux efforts
que fait actuellement 1 'Assemblee generale des N;:,.i:ions Unies pour elaborer une nouvelle
strategie internationale du developpemenL Il sov.1:.gn.e 1':i.rnportance de l'etude "Agriculture:
Horizon 2000" a eet egard.

I/ CL 75/4; CL 75/9; CL 75/PV/6; CL 75/PV/!7, 
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50. Le Conseil convient que le developpement rural oriente vers l'homme doit integrer
tousles aspects importants de la production, de la distribution, de la commercialisation
et de la promotion sociale clans un cadre politique adapte a la situation propre au pays
considere.

51. Le Conseil souscrit aux priorites et aux modifications de programme approuvees
par le Cornite pour l 'exercise 1980-81, en ce qui concerne les principales activ:i.tes des
departements de l'agriculture et des politiques economiques et sociales, des bureaux regio
naux et des divisions mixtes au titre du grand programme 2. l, Agriculture. Il convient
que les propositions du Directeur general sont conformes aux strategies que necessitent
la situation mondiale, les attributions de la FA0, l'orientation globale des poli de
l'0rganisation et les priorites generalernent approuvees.

52. Le Conseil convient que la planification nutritionnelle doit faire partie inte·-
grante de la planification genera.le du developpement et de la production et il souscrit
aux recommandations formulees a cet egard par le C0AG a l'issue de ses deliberations sur
le role de la nutrition dans le developpement agricole et rural. Il preconise de porter
une attention accrue a l'education nutritionnelle.

53. Le Conseil souscrit a l'avis du Comite du programme qui, apres avoir examine de
fa<;:on tres detaillee la nature de l'organe intergouvernemE:rn:al competent pour passer en
revue le programme de travail de la FA0 en matiere de nutrition, et notarnment la
de la transfonnation du Comite special de la nutrition en un comite permanent du Conseil,
a recommande d'inscrire la nutrition a l'ordre du jour de la session de 1979 du COAG, en
demandant qu'il lui soit rendu compte de I 'experience con,;istant a faire etudier les ques
tions nutritionnelles par le C0AG. Le Conseil a note que le Comite du programme, ayant
examine cette experience a sa trente-sixieme session, l'avait jugee concluante et s'etait
felicite que le C0AG ait recommande d'inscrire regulierement la nutrition a son ordre du
jour et d'arnender en ce sens son reglement interieur. Le Conseil note en outre que la
FA0 assure les services necessaires au Sous-Comite de la nutrition du Comite administratif
de coordination (CAC). Le Conseil convient que les ques·cions de nutrition devraient, de
temps a autre, etre soumises egalement a l'examen du Corn�.te des peches. 11 convient
en outre que le Comite du programme devrait examiner a une session future les s ulte-
rieurs accornplis dans l'elaboration du programme nutritionnel de l'0rganisation. Enfin, 
le Conseil convient que le Directeur general pourra, a la demande des Etats Membres, con·
voquer des consultations intergouvernernentales special.es afin d'examiner ledit 
programme. 

54. Le Conseil convient que l'alirnentation et la nutrition doivent figurer reguliere
ment a l'ordre du jour du C0AG et que le mandat du C0AG, defini a l'article XXXII du Regle
ment general de l'0rganisation (RG0), doit etre modi.fie de maniere a refleter l'inclusion
de la nutrition dans le domaine de competence du Cornite. Il decide done de soumettre au
Comite des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) les amendernents a l'article
XXXII (RG0) proposes au paragraphe 114(vi) du rapport du C0AG.

55. Le Conseil decide de supprirner le Comite special de la nutrition.

56. Le Conseil approuve les programmes nationaux d'action proposes pour la refection
et l'amelioration des reseaux d'irrigation et pour une meilleure gestion des eaux au niveau
de l'exploitation et il approuve la priorite accordee aces aspects dans le programme de
la FA0. Il souligne la necessite d' apprendre aux agriculteurs a utiliser l 'eau rationnelle·
ment et economiquement et dernande que l'on identifie et que l'on elirnine les causes de la
deterioration des reseaux existants, notanID1ent en renforc;ant les services de vulgarisation
agricole et en tirant parti de toute l'experience disponible dans ce domaine.

57. Le Conseil souligne que des reseaux d'irrigation bien con<;:us et bien entretenus
sont indispensables pour assurer l'approvisionnement en eau des exploitations et eviter
de gaspiller cette ressource. Il reconnait que l'arnenagernent et la rnise en valeur des res
sou:..:ces hydriques pour l 'agriculture doivent etre consideres dans le cadre general de
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l'utilisation des eaux. Il note aussi que les programmes de refection et d'amelioration 
pourraient utilement etre lies a des projets "vivres contre travail" et estime qu'il fau
drait s'interesser davantage aux dispositifs d'elevation de l'eau permettant d'economiser 
l'energie, par exemple aux pompes solaires. A ce propos, il a pris note d'une suggestion 
tendant ace que la FAO aide a installer, dans des emplacements appropries, des centres 
d'experimentation et· de demonstration de tous les modeles de pompes solaires existants. 

58. Le Conseil convient qu'il faudrait s'interesser davantage a la mecanisation
agricole au sens large du terme pour aider les petits exploitants et que la meilleGre forme
de mecanisation depend de facteurs techniques, economiques, sociaux et politiques propres
a chaque pays et a chaque situation. Il souscrit aux vues du COAG selon lesquelles la
mecanisation, combinee avec l'emploi d'autres moyens d'arnelioration de la production
agricole, est indispensable pour executer rapidement et a temps les travaux necessaires en
periode de pointe. Il importe aussi de veiller ace que les politiques de mecanisation
soient en harmonie avec les objectifs generaux des pays en matiere de developpement.

59. Le Conseil approuve la recommandation du COAG tendant ace que la FAO intensifie
son effort en matiere de mecanisation agricole dans des domaines prioritaires tels que la
formation en mecanique agricole a tous les niveaux, le materiel a traction animale, le
petit outillage, la creation de petites unites decentralisees de vente, de reparation et
d 'entretien des machines et instruments agricoles servant aux :petits exploi tan ts et la
formulation des politiques agricoles. Il note avec interet les modeles de projets
proposes dans le document COAG/79/8, qui montrent comment l'aide exterieure pourrait etre
appliquee aces domaines prioritaires.

60. Le Conseil rappelle que la Conference,qui a differe l'approbation du texte revise de 
la Convention internationale pour la protection des vegetaux soumis a sa dix-neuvieme session,
avait invite le COAG a recommander les modifications ace texte qui apparaitraient appro
priees pour en assurer l'acceptation le plus large possible.

61. Le Conseil prend note d'une version modifiee du texte revise, etablie par un groupe
consultatif ad hoc cree par le COAG 1/.

62. Conformement a la recommandation du COAG, le Conseil decide de transmettre a la
vingtieme session de la Conference la version nodifiee du texte revise, en vue de son approbation.

63. Examinant l 'ordre du jour de ia sixieoe session du COAG, le Conseil a ;:,ris note
de la liste des problemes de developpement qui ont particulierement retenu l'at'tention du
Comite, a savoir: protection des vegetaux, conservation des sols et des eaux, agro-industries
et suivi de la Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural.

64. Comme l'alimentation et la nutrition seront regulierement inscrites a l'ordre du
Jour des sessions futures du Comite, le Conseil recommande que le choix final des autres
sujets tienne compte de la necessite d'assurer un equilibre satisfaisant entre les acti
vites techniques et les activites socio-economiques et de faire en sorte que le Comite
examine successivement, en leur accordant l'attention souhaitable, les divers programmes
relevant de sa competence.

65. Le Conseil note qu'a sa cinquieme session le Comite a reexamine ses methodes de
travail a la lumiere de l'experience. Il approuve pleinement le desir du Comite de maintenir
un equilibre entre l'etude generale du progrannne de travail de la FAO dans le secteur
alimentaire et agricole, d'une part, et l'exarnen approfondi de certains sujets dans des do
maines de sa competence, d'autre part.

1/ Voir CL 75/9, Annexe F. 
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u:L��rne session de la Cc;mrnission des 

67 Uc Coc1f:eil le rapport de la Co1Tunissior, et appuie les recommandations 
'F"' i 1 c:y, i enc, y ,·0,1,pr.1. programme de travail futur de la Commission. Il marque son 
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cue la C(."Jn:.r;d.s.�1ioP se r(�uniss•:: c.ha.que ann2e.� On Ci '2gale.menf_ preconise des sessions plus 

s s: la sj.Lu.1t.1.on le ju::-;tif'ie 

6:3, Le '..'.onn,il se f21ici t:E des effc,rt.s accomplis par la Commission. pour tenter 
ri' assurer c1ux peiys en c1i�yel.opperoent des approvi sionnements suffisants d 'ene;rais a des prix 
rai so,•Eab1es c:t ,:u.;blc,,, IL note avec s2.tisfaction que Le Directeur general a pris des 
me,'.:;ure�- f,Ollr uH�Ltre en r)la.cr: le systE.me d r option de mani,2.rc. que ce systeme puisse devenir 

L,��tiorn1el 2r:. c:cts de besoin; ains�t que 1.'ont demande la. Commission et le Conseil a sa 
so�xante-douzi�rne se�sio1� 

nor.e \-.�o outre. c;u r afin de. parer �iux inconvenients qu' entraine.nt les 
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71 L0: (�011seil se f,2J..icite de 'exan1en consa.ere. par la Commission aux activites de 
12 FMJ en 1Iic,'.:.i..r�,.,.c en ficTti cu lier celles du Prograrmne engrai s. Il convient qu' il 
£aJ..1t ��c;n seu1e·;n,��-nt: l.. r 1.:tt1.: isation plus effica.ce E:t plus g£nerale des engrais par 
,me fonna.t:i_on ii'l .cao du so.,., aiw::i que [Jar de.,, cours et se:ni1:11ires de portee nationa1e et 

Etlc '-:u.r" 12��, 3spe(·ts de 1 futilisation des engrais, destines 
1n d_e;:-: pr:rys c1:t � rn.ais aussi s t attacher davantage a 1 1 elirnination 

deL-; CO"'Yt-ra.intss;· no·coJTmt•:.?.nf. 1.::·r1 a1n01.iorant 1c :-;-y�;t•2-.:nes de cr2dit et les inf:rastru.ctures de. 
1110:tniere que 1 appT•�1.,_.,::-j __ 3ioi:-in.r:.uv2n.L en engrais sc-it assure jusqu � au ni,Teau de 1 vexploitation ,, 

::-.1:-�·t,tain L10-1nb1>:: dr= ·pays o-r:.t de.1J1c:F:.r�;_,2 l '1 aic1e de 12 E'/'"O �i eel: l?gard� Bien que la question
oc t,H21�ite p-,�,;; u11-.:: ,;:J� a.u.f;t..i e1t.:-."'.J,{,:.� qu.e la rn�cD.1ct1,or1 de l 't1tilisation_ des engrai.s dans 
les pa.ys e:n df�,:1e·�_opp:·J:.:;c:'n.t 

9 
Le Ccnsc·i] r;ott5crit .eg�ilemtnt 3. la reeoro.mandatior:1 de la Cormnission 

concernant la te:tm.i.no1ogie dE.:s engr:1.is, 

1/ Cl ,5/J7; CL :5/P1'/1l; CL 75/PV/18. 



72_, Le Conseil convien .. t que _Le�:' 2cti.1.Y te.c� c h _1_ ·jcc:Jgra.:1I!u<-:'
ment en engrais (IFS) doi'vi::cnt- et,-e poliJ:s,E ",iie,,; er re,d:orc,?, 

(1,) RTJplrJ\T_L}-,;}_(1nnt1
-·· 

les pays le plus gravemenc touches, qu-i r:011i:in1ier, L c:t' 
de balance des paiements. 

avec regret la forte baisse des prorJf.:'.[.:;ses cl·-.' 
part avec satisfaction 1 wt:nga.gernent de 1 1 Inr:\:,-:: de 
exhorte les autres pays do11atE:1-1r3 a cor1t�i_-n.u2

J
: d�� 

]4, 

- . -
1--1_�1·L:1:·�:_2._r c'�::r; <::'.n_:sl· ·�: ;2;_1 
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tio11s de f,::1veur et dour;) 1.1 1 ec pas f�tfcJ--1_1_ c�t1 19/C)/7 11 ;1 1 pr,-
portion de cette assistance '; fourT1.ic sou:; f:::i j v :.?ide, ��l ,_. ,-i,--:;�2111 ,·lcC' ,:.21 · ir�•:-:::.crr:�·,(! cL;_ 1't: 
de l 1 IFS0 Une del€gatio::-:. a propn,:'-� qGe 7 ·:Jr r�1-c. ;:::--�:ocn. b(�G r u�:i; .. ri.al.rf_ 13c: ia :F.l:.C 
pour assurer la continuite de l'IFS. 

75� Le Conseil note la bonnc coop�rat:ion 
mondiale dans le domaine des engrais. Il note 
de la Banque mondiale et d' a:,itres ccganisaticns, 
aux activites de la Commission. 

Programme alimentaire rnondial (PAM): q,_ic,•�i 0n12 ,--1,,nort
politiques et programmes d' aide alimenta:;:

-
- c;;r,,\�-

l 

'1 / �. 

76. Le Conseil a sxamine le quatri_eme rappoc:t: anrue1 du
grarmnes d'aide alimentaire (CPA), qui_ co�,vre le:. ,-,i'riod,•, "t1L-o1 du
24 mai 1979, durant laquelle l.e CPA a tenu �,ec; s-i_J::i;:.rne et pc:,

L2 Ci.'2�; f(:11 
'!L'. �:1ri l I , 

77 � Le Conse.il a entendu 1.e Directeur execut:if qui, en preser1tax1t 
souligne la necessite d 'atteindre pour le l 97S'-·ii0 -i 'objeci:j t d:,
de 950 millions de dollars, dont 738 rnillLonr; ont ftl� 3. ce ··cr,11: Il a
que de nombreux projets visant a soutenir l' accroisse1'k'nt de ;1 
ame.liorer la nutrition ne pourraient bl2nf:ficier de 1 raid"·: du P/'J'1 ::_:;i C:C'.t cb jc:ctif n 1 ftait 
pas atteint .. Cela suppose non seuler..12nt des prome.sst�s s·,_111�JJ.i:��1;.-�11tal.-�cs part des dun2-
teurs, mais aussi la volont§ d'acheminer une partie plus apo£eci ble de 1 1 alimc�ta ce 
to tale par l 'intermediaire du Prugrarrm,e al�mentaire mondi ;::,]_ ':..o:ri,ne -,_ 'or,t J,�rnFnc15 cL1.nc 
leurs resolutions la Conf2ren.ce mondia.le ch-� . 1 r al Lmenta.tic,·L r:t c.,_�n11D!.->::,.•,,1sc.•:-; r€-un 1 _n-
ternationales et intergouvernementales qui ont suiv1. Le ')in.c,.tem- exfcutif 2 c.ppel2 
l 'attention du Conseil sur le probleme particuliec" dA le-, s:'. _tuatiun d,,,i l, ces du VAM. 
Les ressources et les activites cl

-
1 Prograrm:ne sont en ai,gmenta.1:ic•n, rn,,is ,; :,:,cmesse::; ,,t

les versements de contributions en esp�ces ne suivent pas. Il �poel� l'atrention 
sur le rapport des sear..ces conjointes du Cornit§ du progT:Jrnn:c, Cc)mi c·f, f- ;:-1.,:-lncie:r ;; qui_ one 
recommande au Conseil et au CPA d'exhort:.er tous les pays :2, •':'\\ c,Jn:iiy�r 
cette situation 2/. 

78. 

alimentaire acheminees par 1 1 interrnediaire du fi\H, 1-e Direct:e: 
Conseil que, pour la campagne agricole ! 979---80, JO 000 tonnes civ2-,_ent 
et que 200 000 n.utres tonnes pourrrd.en·:� 2tre /?\1e,ntdell'=:r;.c·nL mL�;ef' 
qui est de la r�serve alimentaire international.e d'urgence, J_l a��ic 
devrait €tre de 500 COO tonnes et etre reconscituee ch�quc ,�efe cc niveau, 
n'a pas encore 2te atteint� Les contiibucions ann.uncE:·r:: 
306 000 tonnes, dont 256 000 environ rest_e-,:.l: a ut{Iise,: 

1 / CL 75/7; CL 75/7-Corr.l; CT 75/Lf (p2r 3.115 

2/ CL 75/4, par. 1. 119. 
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Le Directeur executif a informe le Conseil qu'a la cloture de la septieme session

d
7
u
9

·CPA • 225 proJ·ets etaient operationnels. Le CPA a approuve 70 nouveaux projets, en mai, . 11 1 - • d 1 - t t •in engagement de 506 millions de do ars pour ka perio e couverte par e 
represen an L • • _ _ 

t La tendance a concentrer les ressources du PAM sur les pays les moins developpesr appor · - ' · · · d d 1 1 d et les pays le plus gravement touches s est maintenue. Du point e vue e a va eur es 

engagements totaux du PAM a l'egard de projet�_de developpement, 76 pour cent sont alles

a ces pays en 1978, contre 66 pour cent en 1977. 

80. Le Directeur executif a rappele que deux documents de politique generale ont ete
examines a la septieme session du CPA. Le Comite a approuve a l'unanimite une serie de
recornmandations et criteres de l'aide alimentaire elabores a l'intention des pays donateurs
et beneficiaires afin que cette aide puisse contribuer plus efficacement a la solution des
problemes alimentaires des pays en developpement 1/. Le Comite a ainsi mene a bien l'une
des taches importantes prevues par les resolutions-de la Conference mondiale de l'alimenta
tion et du Conseil mondial de l'alimentation quant a l'amelioration de la politique d'aide
alimentaire. Le Comite a egalement entrepris son quatrieme examen annuel des politiques
et programmes d'aide alimentaire; ses conclusions et recomrnandations sont contenues dans
le paragraphe 13 du quatrieme rapport annuel 2/. Le Directeur executif a informe le Conseil
qu'a sa huitieme session (octobre 1979) le CPA examinerait les questions relatives aux
besoins et aux objectifs de l'aide alimentaire clans les annees 80, ainsi qu'au role de
l'aide alimentaire clans le renforcement de la securite alimentaire des pays en developpe
ment, ce dernier aspect en reponse aux demandes qui lui ont ete adressees par le Comite
plenier des Nations Unies cree en vertu de la resolution 32/174 de l'Assemblee generale et 
par le Comite FAO de la securite alimentaire mondiale.

81. Le Directeur executif a appele l'attention du Conseil sur la necessite d'approuver
un projet de resolution concernant l'objectif de contributions au PAM pour la periode 1981-82
projet qui sera egalement soumis pour adoption a la Conference de la FAO. 11 a explique
qu'il avait propose au CPA un objectif de contributions de J milliard de dollars pour cette
periode avec l'accord et l'approbation du Secretariat general des Nations Unies et du
Directeur general de la FAO. L'objectif propose a fait l'objet d'abondantes discussions
au cours de la septieme session du CPA, ou des opinions tres diverses se sont manifestees.
Ces opinions figurent au paragraphe 17 du rapport sur lequel le CPA s'est fonde pour
approuver, en vue de son adoption par le Conseil et la Conference de la FAO, l'objectif
propose par le Directeur executif.

82. Le Conseil se declare satisfait des resultats du Programme, tels qu'ils sont
exposes dans le quatrieme rapport annuel. L'accent a ete mis en particulier sur l'utilisa
tion de l'aide alimentaire pour la production vivriere dans les pays beneficiaires. Le
Conseil se felicite de l'importance donnee par le PAM a l'achat de denrees alimentaires
dans les pays en developpement. Il note le probleme special des liquidites du PAM et invite
instarnrnent tous les pays a cooperer pour y remedier. Il note en outre qu'en valeur la partie
multilaterale de l'aide alimentaire totale est tombee de 17 pour cent en 1975 a moins de
15 pour cent en 1977. Il felicite le CPA du travail accompli pour etablir les recommanda
tions et criteres d 'aide alimentaire applicables aux programmes d taide alimentaire bilateraux 
et multilateraux. Si certains membres ont approuve la priorite accordee aux pays les 
moins developpes et aux pays le plus gravement touches, d'autres demandent une distribution 
geographique plus equitable, qui accorderait l'attention voulue aux besoins d'aide alimen
taire d'autres pays en developpement, i l'appui de projets specifiquement en faveur des 
secteurs les plus pauvres de leurs populations. En matiere d'aide d'urgence, plusieurs 

1/ Voir CL 75/7, Annexe I. 

2/ CL 75/7. 
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delegations, mettant en relief l'accroissement des besoins, voudraient que l'on augmente
le pourcentage de l'aide consacree aux operations d'urgence et que l'on assouplisse la
duree de l'aide accordee aux refugies. Si un certain nombre de membres se sont declares
favorables a l'objectif propose d'un milliard de dollars pour la periode de contribution
1981-82, quelques autres ont indique que, a leur avis, un objectif plus eleve serait
necessaire pour assurer une reelle expansion des livraisons du Programme dans les annees
a venir. Notant toutefois que le CPA a approuve l'objectif minimum propose d'un milliard
de dollars J_/ et qu'en cas de fortes augmentations du cout des denrees et du transport
ou des besoins d'aide alimentaire avant ou pendant l'exercice 1981-82, les donateurs
n'epargneront aucun effort pour fournir des contributions supplementaires permettant que
l'objectif soit depasse dans des proportions suffisantes, pour maintenir un taux de crois
sance raisonnable et effectif des livraisons du PAM, le Conseil adopte la resolution 
suivante: 

Resolution 2/75 

OBJECTIF DES PROMESSES DE CONTRIBUTION AU PAM POUR LA PERIODE 1981-82 

LE CONSEIL, 

Ayant examine le quatrieme rapport annuel du Comite des politiques et progra11ID1es d'aide 
alimentaire, 

Notant les observations du CPA concernant l'objectif m1n1murn des contributions volontaires 
auau Prograrrnne pour la periode 1981-82, 

Rappelant les resolutions 2462 (XXIII) et 2682 (XXV) de l'Assernblee generale, qui ont 
reconnu l'experience acquise par le PAM dans le domaine de l'aide alirnentaire rnultilaterale, 

1. Soumet a l'exarnen et a l'approbation de la Conference de la FAO le projet de resolution
ci-joint.

2. Invite instarrnnent les Etats Mernbres de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les
Mernbres et Membres associes de 1 'Organisation p'Jur l 'alirnentation et l 'agriculture a prendre
les dispositions necessaires pour annoncer leurs promesses de contribution a la neuvieme
Conference des contributions du Programme alimentaire mondial.

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

OBJECTIF DES PROMESSES DE CONTRIBUTION AU PAM POUR LA PERIOD£ 1981-82 

LA CONFERENCE, 

Rappelant les dispositions de la resolution 4/65 demandant que le programme alimentaire 
mondial soit examine avant chaque conference des contributions, 

1/ Le Conseil note que cela n'exclut pas la possibilite que le CPA exerce son droit de 
reviser l'objectif. 
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Rappelant les dispositions du paragraphe 4 du dispositif de sa resolution 10/77, aux termes 

desquelles, sous reserve de l'examen susmentionne, la prochaine Conference des contributions 

devrait avoir lieu au plus tard au debut de 1980, epoque a laquelle les gouvernements seraient 

invites a promettre des contributions pour 1981 et 1982, en vue d'atteindre l'objectif que 

pourraient recommander l'Assemblee generale et la Conference de l'Organisation des Nations 

Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 

Notant que l'examen du Programme a ete entrepris par le Comite des politiques et programmes 

d'aide alimentaire du Programme alimentaire mondial a sa septieme session et par le Conseil 

de la FAQ a sa soixante-quinzieme session, 

Ayant pris connaissance de la resolution 2/75 du Conseil, a1ns1 que des recommandations du 

Comite des politiques et programmes d'aide alimentaire, 

Reconnaissant la valeur de l'aide alimentaire multilaterale telle qu'elle est raise en 

oeuvre par le PAM depuis sa creation et la necessite de poursuivre son action tant sous 

fonne d'investissements de capital que pour repondre aux besoins alimentaires d'urgence, 

I. Fixe pour les deux annees 1981 et 1982 un objectif minimum d'un milliard de dollars aux

contributions volontaires, dont au moins un tiers de l'ensernble devrait etre en especes

et/ou en services, et exprime l'espoir qu'a ces ressources viendront s'ajouter d'importantes

contributions supplementaires d'autres sources en consideration du volume prevu de demandes

de projets viables et de la capacite du Programme d'operer a un niveau plus eleve.

2. Demande instamment aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux
Membres et Membres associes de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture de ne menager aucun effort pour que l'objectif puisse etre pleinement atteint
et depasse clans des proportions suffisantes dans le cas ou de fortes augmentations du cout
des produits et du transport ou des besoins d'aide alimentaire viendraient a se produire
avant ou pendant l'exercice 1981-82.

3. Prie le Secretaire general, en cooperation avec le Directeur general de la FAO, de convo
quer une Conference des contributions a cet effet au Siege des Nations Unies, au debut de
1980.

4. Decide que, sous reserve de l'examen prevu clans la resolution 4/65, la Conference des
contributions suivante a laquelle les gouvernements devront etre invites a annoncer leurs
contributions pour 1983 et 1984 en vue d'atteindre l'objectif qui sera alors recommande par
l'Assemblee generale et la Conference de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture
devra etre convoquee au plus tard au debut de 1982.

Relations et consultations interinstitutions sur les questions d'interet commun 

Faits nouveaux survenus clans le systeme des Nations Unies qui 
interessent la FAQ 1/ 

83. Le Conseil a pris note du rapport du Directeur general contenu clans le
document CL 75/8, qui sera egalement presente pour information a la Conference de la FAO
en novembre, avec un supplement le mettant a jour.

84. Le Conseil attache une importance particuliere a la contribution de la FAQ a la
formulation d'une nouvelle strategie internationale du developpement, qui devrait mettre

l'accent specialement sur les problemes touchant l'alimentation et l'agriculture. A cet
egard, le Conseil note avec satisfaction les conclusions sur certains points concernant
l'alimentation et l'agriculture adoptees d'un commun accord en mars 1979 par le Comite
plenier de l'Assemblee generale cree en vertu de la Resolution 32/174. Il se declare ega
lement satisfait des dispositions actuellement prises en vue d'une contribution de la FAQ
a la session extraordinaire de l'Assemblee generale sur les questions economiques qui doit
se tenir en 1980.

I/ CL 75/4, paragraphes 2.110-2.115 et 2.164-2.168; CL 75/8; CL 75/8-Sup.J; CL 75/18; 
CL 75/PV/12; CL 75/PV/18. 
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85. Le Conseil a accorde une attention particuliere a la restructuration des secteurs
economique et social du systeme Qes Nations Unies amorcee par l'Assemblee generale dans sa
resolution 32/197. Il reconnait que la question est complexe. Il s'agit de faire du
systeme des Nations Unies dans son ensemble un appareil mains lourd et mieux a meme d'aider

les pays en developpement a resoudre leurs problemes les plus pressants. Il est clair que

la FAO a un role important a jouer dans ce processus, ses travaux etant, de par leur nature

meme, en etroit rapport avec d'autres secteurs. Ainsi, en ce qui concerne la science et la

technique, la FAO contribue de maniere importante a la preparation de la Conference des

Nations Unies sur la science et la technique au service du developpement qui se tiendra en

aoGt 1979.

86. Le fait meme que les travaux de la FAO sont en rapport avec ceux d'autres organi-

sations rend necessaire une coordination efficace. En meme temps, il faut eviter de

coordonner a l'exces et de creer des mecanismes improductifs et lents, incapables d'ame

liorer l'efficacite du systeme. A cet egard, le Conseil note que le Comite du programme est

preoccupe de ce que de hauts fonctionnaires de la FAO sont obliges de consacrer de plus en

plus de temps aux questions de coordination au sein du systeme des Nations Unies, en conse

quence de l'effort de restructuration. Il est heureux d'apprendre que le Directeur general

lui fera rapport en 1980 sur la question generale de la coordination et de ses consequences

pour la FAO.

87. Le Conseil souligne que la coordination au niveau national incombe au gouvernement
concerne. Ce type de coordination prendra une importance croissante pour la FAO du fait de
sa politique de decentralisation vers les pays. Certains membres du Conseil ont indique
que dans de nombreux pays les dispositifs de coordination fonctionnent bien. Pour ce q�i 
est des relations entre les representants des organismes des Nations Unies, et notamment 
entre le representant de la FAO et le representant resident du PNUD, les personnalites ont 
autant d'importance que les arrangements officiels. Certains ont exprime l'espoir que la 
nomination du "fonctionnaire unique" prevu dans la resolution 32/197 de l'Assemblee r;enerale 
(Annexe, par.34), qui prendra le nom de coordonnateur resident des activites operationnelles 
du systeme des Nations Unies pour le developpement, n'aurait pas d'effet perturbateur la ou 
la coordination est deja assuree de fa�on satisfaisante. 

88. On s'est felicite des suites donnees par la FAO a diverses resolutions de
l'Assemblee generale et du Conseil economique et social, notamment celles qui concernent
l'aide aux peuples opprimes et aux pays designes par l'Assemblee generale comme ayant besoin
de programmes d'assistance speciaux. Un membre a signale, pour ce qui est des programmes
d'assistance au peuple palestinien, l'importance des consultations avec les gouvernements
de la region. L'observateur de la Namibie, dans une declaration, a exprime la reconnais
sance du Conseil pour la Namibie et du peuple namibien pour les efforts que fai� la FAO en
faveur de son pays.

89. Au nom de l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement,
le representant du PNUD a remercie le Directeur general de la FAO des observations construc
tives qu'il a faites sur la cooperation entre les deux organisations dans son allocution
d'ouverture. Dans une declaration d'ordre general sur diverses questions d'interet commun
pour le PNUD et la FAO, il a analyse les facteurs qui ont determine la diminution du pour
centage des projets finances par le PNUD qui sont executes par la FAO. Il a cependant fait
observer que la FAO restait de loin le principal agent d'execution du PNUD.

90. Le Conseil etait egalement saisi, comme l'avait dernande la Conference de la FAO
a sa dix-neuvierne session, d'une analyse de la cooperation avec le Programme des Nations
Unies pour l'environnement (PNUE), contenue dans le document CL 75/18. Le Conseil se
declare satisfait de la cooperation permanente entre la FAO et le PNUE.



- 22 -

Rapports du Corps connnun d'inspection }_/

91. Le Conseil a pris note du Glossaire de termes relatifs a l'evaluation et des
commentaires du Directeur general, contenus clans le document CL 75/6. Il estime, avec le
Comite du programme et le Comite financier, que ce document sera utile aux gouvernements
et aux organismes d'aide multilaterale et bilaterale.

Preparation de la vingtieme session de la Conference de la FAO 2/ 

Organisation de la session et ordre du jour provisoire 

92. Le Conseil a examine le projet de document de la Conference sur l'organisation de
la vingtieme session de la Conference, prepare par le Directeur general, et l'a approuve en
ajoutant a l'ordre du jour provisoire le point suivant:

93. 

"Examen d'une etude exhaustive preparee par le Directeur general sur les 
activites et le fonctionnement du bureau regional de la FAO pour le 
Proche-Orient, prenant en consideration les opinions exprimees au cours 
de la soixante-quinzieme session du Conseil par certaines delegations, 
y compris l'examen de son emplacement." 

Le Conseil a pris egalement note de la declaration qu'avait faite precedennnent 
le Directeur general: 

"Il va de soi que j'ai suivi avec la plus grande attention le debat qui s'est 
deroule hier et aujourd'hui. La question debattue est, en effet, d'une impor
tance capitale, tant pour la FAO que pour les pays de la region du Proche-Orient. 
Par definition, le secretariat est neutre: il l'est reste au cours du debat 
sur cette affaire et il le restera en toutes circonstances. Il agira en 
fonction des instructions que le Conseil lui donnera. Si on le lui demande, 
il ne manquera pas de preparer un rapport detaille comportant tous les elements 
et tous les aspects qui permettront a la Conference generale de prendre toute 
decision qu'elle estimera appropriee. Je voudrais, en terminant, vous assurer 
que ce qui importe avant tout a mes collegues du secretariat et a moi-meme, 
c'est de preserver l'interet general et celui des pays de la region et de 
maintenir l'efficacite des activites regionales." 

Designation du president et des autres membres du bureau 
de la Conference 3/ 

94. Le Conseil note que les chefs des delegations representees au Conseil ont_procede
a des consultations pour designer les personnalites qui seront pressenties en vue d'exercer
les fonctions de president de la Conference et de president des commissions I, II, et III. 

Delai de presentation des candidatures au poste de president independant 
du Conseil 4 

95. Le Conseil note qu'a sa dix-neuvieme session, la Conference sera appelee a nomrner
le president independant du Conseil, le mandat du present titulaire expirant en novembre 1979.

96. Le Conseil note egalement qu'en ce qui concerne les candidatures a cette charge
l'article XXIII-1 (b) du Reglement general de l'Organisation dispose que le Conseil fixe la
date limite de depot des propositions de candidature, qui doivent etre presentees par des
Etats Membres et cornmuniquees au secretaire general de la Conference. En consequence, le
Conseil fixe au vendredi 7 septembre 1979, a 17 heures, le delai de recevabilite des pro
positionS:-Le secretaire general fera part de celles-ci a tous les Etats Membres le
,,enclredi 14 septembre 1979 au plus tard.

I/ CL 75/4, par. 2.171 et 3.113-3. 114; CL 75/6; CL 75/PV/13; CL 75/PV/18.
2/ CL 75/11; CL 75/PV/15; CL 75/PV/16; CL 75/PV/17; CL 75/PV/18.
3/ CL 75/PV/15; CL 75/PV/18.
4/ CL 75/12; CL 75/PV/5; CL 75/PV/17.
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QUESTIONS DE PROGRAMME, DE BUDGET, DE FINANCES ET D'ADMINISTRATION 

Somrnaire du progrannne de travail et budget de 1980-81 ]___/

97. Le Conseil se felicite de l'expose d'introduction du Directeur general et des
introductions pronoricees ensuite par des presidents du Comite du programme et du Cornite
financier, qui ont appele l'attention sur les points consideres comme particulierement
irnportants par leurs comites ainsi qu'il en est fait etat dans leurs rapports.

98. Le Conseil souscrit a la declaration du Directeur general selon laquelle le
programme de travail et budget repond au consensus general des gouvernements des Etats
Membres sur les strategies, les priorites et les moyens d'action. Ceux-ci ont beneficie
d'un vigoureux soutien de la part du Comite plenier de l'Assemblee generale des Nations
Unies, qui y a  vu une contribution majeure a la realisation du Nouvel ordre economique inter
national et a la nouvelle strategie internationale du developpement.

99. Les propositions sont conformes aux politiques etablies en 1976 concernant la decen-
tralisation vers les pays, le recours croissant aux consultants et en particulier aux insti
tutions nationales pour la mise en oeuvre des prograrrnnes, notamment la CTPD et le PCT. Elles
assurent une augmentation des activites de terrain - et notamment un leger accroissement
du PCT - proportionnellement plus importante que pour le Siege.

100. Le Conseil note que le Directeur general espere qu'un consensus spontane pourra se
realiser sur ses propositions, etant donne qu'il a fait de son mieux pour repondre de
maniere attentive, responsable et economiqu.e aux imperatifs de la situation mondiale et que,
pour cela, la FAQ a besoin d'un minimum de ressources.

101. Le Conseil souscrit a la conclusion contenue clans le rapport de la session
conjointe du Comite du programme et du Comite financier, a savoir que le somrnaire du pro
gramme de travail et budget est conforme a la presentation approuvee, qu'il est clair et
concis et qu'il constitue une base satisfaisante pour l'examen du Conseil et pour la prepara
tion du programme de travail et budget definitif. Les comites sont convenus que les stra
tegies et priorites repondent bien a la situation mondiale et aux orientations de politiques
precedemrnent formulees par le Conseil et par la Conference, Ils ont en consequence recommande
au Conseil d'approuver les propositions relatives aux grands prograrrnnes, ainsi que l'equi
libre des credits entre ces derniers. Il a en outre ete note avec satisfaction que les moyens
d'action a employer ne comportaient pas d'augmentation appreciable du personnel permanent,
en particulier au Siege. Les comites se sont accordes, un membre se dissociant de ce
consensus, pour recornmander au Conseil d'approuver le niveau du budget propose dans le som
maire du programme de travail et budget 3_/.

102. Apres une discussion approfondie, a laquelle ont participe tous ses membres a

l'exception de deux, le Conseil est convenu que le sommaire du programme de travail et
budget de 1980-81 etait la pierre angulaire de toutes les activites de la FAO, qu'il etait
bien prepare, bref et clair et qu'il exposait avec concision les propositions du Directeur
general pour le prochain exercice. La presentation et le contenu du document ont considera
blement facilite le debat ace stade, en attendant que soient elaborees les propositions
completes qui seront incluses clans le programme de travail et budget lui-meme. Ce dernier
apportera des informations plus detaillees non seulement sur les programmes proposes, mais
aussi sur des questions telles que les postes, les reclassements, les credits extra-budgetaires
et les augmentations de coGts.

103. Le Conseil confirme done qu'il est souhaitable de maintenir la procedure et le
calendrier actuellement adoptes, consistant a lui soumettre un sommaire du programme de
travail et budget et a presenter ensuite les propositions definitives a la Conference.

1/ CL 75/3; CL 75/4; CL 75/PV/8; CL 75/PV/5; CL 75/PV/10; CL 75/PV/18. 

2/ CL 75/4, par. 1.2-1.5. 
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104. Le Conseil s'inquiete de la gravite du contexte rnondial qui sert de toile de fond
aux propositions du Directeur general. Il appuie pleinernent les efforts que ne cesse de
deployer le Directeur general pour remedier a cette situation par des politiques et stra
tegies qui rnettent l'accent sur l'action concrete au niveau du terrain.

105. En forrnulant leurs observations, de nombreux rnernbres se sont referes aux para-
graphes du somrnaire qui traitent du cadre pour 1980-81, des modifications de programmes
envisagees clans divers domaines d'activites, des programmes de soutien au developpernent,
du programme de cooperation technique, des services d'appui, des objets de depenses et des
augmentations de couts. Le Conseil se felicite de l'aide qu'ont representee les rapports
du Comite du programme et du Comite financier, qui ont examine ces questions de fa�on tres
approfondie.

106. De nombreux membres se sont referes plus particulierement a la haute importance
attribuee pour le prochain exercice aux programmes d'action speciaux: programme FAO de mise
au point et d'arnelioration des semences, prevention des pertes de produits alimentaires,
programme d'assistance pour la securite alimentaire rnondiale, programme international
d'approvisionnement en engrais. Tous ces programmes sont ancres dans le programme ordi
naire et attirent, de sources extra-budgetaires diverses, des contributions volontaires
relativement importantes qui rendent possible la mise en oeuvre de programmes et projets
d'action efficaces clans les pays qui en ont besoin. Ces membres ont ete entierement d'accord
avec le Directeur general pour estimer que la rnise en oeuvre de ces programmes represente
une contribution positive a la realisation d'un Nouvel ordre economique international, ainsi
que l'a specifiquement recorrnnande et reconnu le Comite plenier de l'Assemblee generale des
Nations Unies.

107. Le Conseil se felicite de l'approche adoptee par le Directeur general pour mettre
au point ses propositions a partir d'une analyse complete de l'ensemble des propositions
emanant des divers secteurs de l'Organisation. Grace ace systeme, non seulement les pro
positions d'augmentation, mais aussi les activites en cours ont du etre pleinement justifiees.

108. Le Conseil se felicite des propositions du Directeur general, qu'il trouve parfai-
tement conformes aux politiques adoptees par lui-meme en 1976 et par la Conference lors de
sa dix-neuvierne session en ce qui concerne la decentralisation vers les pays. A cet egard,
d'aucuns ont suggere qu'il conviendrait d'etudier la question d'un accroissernent des pouvoirs
delegues aux bureaux dans les pays et aux bureaux regionaux. D'autres, tout en se pronon�ant
pour une plus large delegation d'autorite aux bureaux dans les pays, ont ete. d'avis qu'il ne
convenait pas d'etendre encore les pouvoirs des bureaux regionaux.

109. Le Conseil est heureux que la necessite de nouveaux pastes ait ete rigoureusement
evaluee et que, dans la plupart des cas, les propositions acceptees repondent uniquement a
des besoins extremernent prioritaires, et ce essentiellement par voie d'abolition de pastes
dans des secteurs moins prioritaires, en sorte que quatre pastes supplementaires seulernent
ont ete proposes pour le Siege.

110. Le Conseil a generalement bien accueilli le fait que, chaque fois que cela etait
possible, des dispositions ont ete prises pour realiser les nouvelles initiatives et les
expansions de programmes en faisant davantage appel a des consultants, a des sous-traitants
et a des institutions nationales.

111. Le Conseil approuve la poursuite de la politique de reduction du nombre des
reunions, documents et publications, rnais quelques membres ont estime que l'on pourrait faire
davantage a cet egard. Cela permettrait des economies "administratives" encore plus grandes.

112. Le Conseil estime que l'augmentation proposee pour le programme de cooperation
technique est tres modeste et note qu'il represente la meme proportion du budget total
qu'actuellement. Le Conseil souligne qu'il est entierement satisfait de ce programme,
reconnaissant qu'il s'est revele un moyen efficace d'aider les pays en developpement a
atteindre leurs objectifs de developpement agricole.
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113. Le Conseil appuie entierement les propos1t1ons concernant l'aide aux pays en deve-
loppement pour l'ident1fication et la formulation de projets d'investissements consacres
au developpement agricole par des institutions de financement telles que la Banque mondiale,
le FIDA et les banques regionales de developpement.

I 
114. Le Conseil note avec satisfaction l'expansion reguliere du programme de terrain et 
l'importance croissante de l'element fonds fiduciaires de ce programme. Il se felicite parti
culierement de l'importance accordee par le Directeur general a l'utilisation des institu-
tions, des personnels et des services de pays en developpement pour l'execution des projets 
et insiste vivement pour que cette methode de promotion de la CTPD soit ulterieurement 
developpee. 

]15. En ce qui concerne les projets finances par le PNUD, le Conseil demande instamment 
de proceder a des consultations avec celui-ci afin que soit reconnue la preeminence de la 
FAO lors de l'attribution des responsabilites d'execution des projets dans le secteur de 
l'agriculture. 

116. Il a generalement ete reconnu que les effectifs proposes pour les bureaux dans les
pays correspondent au minimum requis pour un fonctionnement efficace, mais quelques membres
ont emis des reserves sur ce point et ont demande que l'on s'efforce de contenir la proli
feration du personnel, en particulier dans les services generaux. 11 a egalement ete
demande que le nombre des bureaux dans les pays fasse l'objet d'un examen, tenant compte,
entre autres aspects, de la possibilite de faire desservir par un seul bureau deux ou
plusieurs pays.

117. Dans son debat sur les differentes propositions de programme pour 1980-81, le
Conseil a emis un certain nombre d'observations.

118. 11 appuie entierement les propositions formulees dans le domaine des ressources
naturelles et approuve l'accroissement envisage. 11 se felicite en particulier du travail
relatif a la remise en etat des perimetres d'irrigation et de drainage existants, parallele
ment a l'extension des superficies irriguees, dans les pays qui en ont besoin et il demande
que l'experience acquise par certains pays sur les causes de la deterioration des reseaux
d'irrigation soit prise en consideration afin d'ameliorer la formation.

119. En ce qui concerne les activites de teledetection, le Conseil reconnait que la
FAO joue essentiellement un role de catalyseur et d'intermediaire, s'effor�ant de concilier
les besoins des pays en developpement et la disponibilite de donnees techniques aupres des
pays developpes. Les techniques de teledetection sont extremement utiles pour aider les
pays a prospecter et evaluer leurs ressources naturelles et a se donner ainsi les elements
voulus pour elaborer des politiques et des plans de developpement de l'agriculture, des
forets et des peches.

120. Le Conseil se felicite que l'on continue a mettre l'accent sur la production de
semences. Il se declare satisfait du soutien apporte a cette activite par le Comite plenier
des Nations Unies.

]21. 11 appuie vivement en outre l'accent mis sur les activites relatives a l'accrois-
sement de la production du riz, a l'amelioration de sa qualite et a la reduction des 
pertes apres recolte, car le riz est une culture vivriere de base d'une grande importance 
pour de nombreux pays. 

122. Le Conseil approuve la haute priorite donnee a la prevention des pertes alimen-
taires, tout en reconnaissant que, pour que ces activites aient un reel effet dans les pays,
des contributions substantielles d'origine extra-budgetaire seraient necessaires. Il reaf
firme la necessite de soutenir le programme d'act:ion de la FAO sur une base sure et
continue. 11 donne tout son appui aux activites de l'Organisation en matiet'e de lutte
contre le criquet pelerin.
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123. Le Conseil souligne l'importance des activites qui ont trait aux ressources
genetiques dans les domaines de l'elevage, des peches et des forets.

124. Le Conseil donne tout son appui a l'approche globale appliquee a l'execution du
programme relatif a l'elevage. De ce point de vue, l'on a suggere qu'il conviendrait non
seulement d'accorder une attention accrue a la preservation des ressources genetiques ani
males, mais que l'on pourrait envisager d'aider les pays a reconstituer les troupeaux
abattus pour tenter de limiter la propagation des maladies transmissibles. Le Conseil
appuie vigoureusement le programme propose de developpement du secteur avicole, �ui en est
actuellement au dernier stade de sa preparation. Il exprime l'espoir que l'on di.3posera
d'un financement adequat pour l'execution du programme.

125. La necessite d'un soutien accru a la recherche en Amerique latine a ete soulignee.
Le Conseil prend note avec satisfaction du systeme de reseaux de cooperation entre insti
tutions europeennes de recherche, auquel sont associes quinze pays en developpement.

126. Le Conseil accueille favorablement et approuve la priorite donnee a la reforme
agraire et au developpement rural, en comptant que cette priorite sera pleinement justifiee
et renforcee par les resultats de la prochaine Conference mondiale sur la reforme agraire et
le developpement rural (CMRADR). On a souligne que les fennnes des campagnes apportent une
contribution indispensable au developpement rural dans son ensemble et que des dispositions
devraient etre prises pour assurer leur pleine participation a tous les niveaux de develop
pement. Le Conseil note avec satisfaction que le Directeur general, en prevision des
reconnnandations de la CMRADR interessant la FAO, a renforce considerablement le progrannne
dans ce domaine, mais certaines delegations ont estime que ce renforcement serait insuffisant
pour donner suite aux conclusions auxquelles aboutiront probablement la Conference mondiale
et la Conference de la FAO.

127. Le Conseil est heureux que le sornmaire du programme de travail et budget reflete
bien la priorite donnee a la nutrition, comme l'avait demande le Comite de l'agriculture
dans son rapport.

128. Le Conseil appuie l'expansion du systeme mondial d'information et d'alerte rapide,
qui s'est montre efficace en fournissant rapidement et regulierement aux gouvernements une
evaluation independante de la situation et des perspectives a court terme des cereales
vivrieres, aussi bien que de la securite alimentaire mondiale en general. Il rappelle une
fois de plus la necessite d'elargir la participation ace systeme. Un vigoureux soutien a
egalement ete apporte aux activites de securite alimentaire de la FAO, y compris le pro
gramme d'assistance pour la securite alimentaire mondiale.

129. En ce qui concerne le commerce des produits agricoles de base, qui comprend les
principales exportations d'un grand nombre de pays en developpement, le Conseil note les
vues exprimees dans le sommaire, touchant la maree montante du protectionnisme. A cet
egard, il appuie les propositions contenues dans le progrannne 2.1.8 Politiques alimentaires
et agricoles, visant a intensifier le soutien a l'action intergouvernementale et aux nego
ciations commerciales.

130. Le Conseil remarque que la croissance continue de la demande rnondiale de proteines
de poisson, les dispovibilites limitees, l'exploitation ou la surexploitation de la plupart
des especes traditionnellement acceptables rendent extremement importante la poursuite des
activites de la FAO dans le domaine des peches. Un soutien resolu est accorde aux initiatives
du Directeur general tendant a aider les pays a tirer pleinement parti des peches de leurs
zones �conomiques exclusives (ZEE).

131. En ce qui concerne les peches continentales et l'aquaculture, le Conseil convient
que des efforts particuliers sont necessaires dans les pays qui n'ont pas la possibilite de
developper les peches maritimes, mais dont les eaux interieures ont un potentiel de mise
en valeur offrant la possibilite d'integrer de telles activites clans le developpement rural.
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132. Le Conseil note que le programme forestier a pour objectif a long terme d'accroftre
les avantages economiques et sociaux tires du secteur forestier, en mettant l'accent sur la
promotion des investissements et sur l'elaboration de systemes de gestion dynamiques, conci
liant les besoins humains et sociaux et l'equilibre ecologique.

133. Le Conseii accueille favorablement la place accrue faite au developpement commu-
nautaire rural dans le programme forestier et il convient que le boisement et la lutte contre
la desertification doivent continuer a recevoir une attention prioritaire, notamment par
des activites englobant la production de bois de feu en zones arides et la protection des 
bassins versants en regions montagneuses.

134. Le Conseil se declare satisfait de l'expansion continue des activites d'investis-
sement et de la fructueuse cooperation qui existe entre le Centre d'investissement et les
organismes de financement, parmi lesquels le FIDA. Il se felicite de la forte augmentation
recennnent realisee par les prets de la Banque mondiale a l'agriculture et du maintien d'une
etroite collaboration entre cette organisation et la FA0.

135. En ce qui concerne le Systeme d'information sur les recherches agronomiques en
cours (CARIS), on a suggere qu'il etait premature de decentraliser cette activite et que le
programme devrait au contraire etre integre dans l'0rganisation. Le Conseil a ete informe
que le gouvernement fran�ais avait invite les pays francophones a participer a un seminaire
sur le Systeme international d'information pour les sciences et la technologie (AGRIS).

136. Concluant ses discussions, le Conseil est parvenu a un accord unanime sur les stra
tegies, les priorites et les moyens d'action proposes par le Directeur general pour 1980-81.

137. Tout en notant avec satisfaction les efforts accomplis par le Directeur general
pour fixer le niveau du budget, quelques membres, compte tenu en particulier des difficultes
economiques, financieres et budgetaires de leurs pays, ont preconise, pour parvenir a un
niveau budgetaire plus faible, que certaines depenses proposees soient reduites OU differees.
Ces membres se sont declares incapables d'exprimer une opinion ferme et ont reserve leur
position sur le niveau propose jusqu'a ce qu'ils aient eu la possibilite d'examiner soigneu�
sement les propositions du programme de travail et budget complet et de les discuter en detail
a la Conference. Toutefois, certains d'entre eux ont estime, sous reserve de cette condi
tion, qu'ils seraient en mesure de s'associer au consensus. Quelques pays, tout en acceptant
le niveau du budget propose dans le sommaire du programme de travail et budget, ont indique
qu'il leur serait difficile d'accepter aucun depassement de ce niveau.

138. L'ecrasante majorite des membres auraient prefer€ un niveau budgetaire plus eleve,
tout en etant conscients des contraintes en presence desquelles le Directeur general a du
formuler ses propositions. Compte tenu de ce qui precede, ils ont done fortement appuye sa
demande d'un niveau de 271,66 millions de dollars (au taux de l dollar E.-U. = 879 lires)
comme minimum absolu.

139. Le Conseil note que le Directeur general estime que les vues exprimees par les
delegations lui seront tres utiles pour l'elaboration du programme de travail et budget
complet.

140. Tenant compte des vues exprimees, le Conseil est parvenu a un consensus et convient
que le Directeur general doit poursuivre la preparation du programme de travail et budget
definitif sur la base des propositions figurant dans le sommaire du programme de travail
et budget.
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Rapports de la trente-sixieme session du Comite du programme et de la quarante-troisieme 
session du Comite financier TT 

- Examen des activites d'investissement de la FAO 2/

141. Le Conseil accueille avec satisfaction l'examen exhaustif et approfondi des acti-
vites d'investissement de la FAO contenu dans le rapport du Comite du programme. Il souscrit
sans reserve aux opinions et recommandations du Comite figurant aux paragraphes 2.148 -
2.163 dudit rapport.

142. En examinant le rapport, le Conseil se felicite des remarquables resultats obtenus
par le Centre d'investissement dans la promotion des investissements tant exterieurs qu'inte
rieurs dans l'agriculture des pays en developpement: pour la seule annee 1978, les investis
sements engendres par les activites du Centre se sont montes a 3,7 milliards de dollars du
total (dont 1,3 milliard de dollars de prets consentis par les institutions de financement).

143. Le Conseil reaffirme que la principale fonction du Centre d'investissement est
d'aider les pays en developpement a identifier et preparer des projets d'investissement. Dans 
l'accomplissement de cette tache, le Centre fait egalement fonction de catalyseur en accele
rant le flux des investissements. La concurrence a laquelle se livrent les institutions de 
financement pour obtenir l'aide du Centre atteste l'importance et la competence des services 
d'investissement de la FAO. 

144. Le Conseil note l'importance croissante qu'attachent a l'investissement dans le
secteur agricole aussi bien les pays en developpement que les institutions de financement mul
tilaterales et autres avec lesquelles la FAO coopere. Ilse felicite tout particulierement
de la large place que fait le Centre d'investissement au developpement rural et a l'aide aux
petits exploitants, ainsi qu'a des secteurs relativement neufs tels que les agro-industries,
la foresterie sociale, la nutrition et le stockage. Le Conseil appuie pleinement les ef
forts que fait le Centre d'investissement pour encourager les institutions de financement
a adopte� en matiere de prets, une approche par programme ou par secteur.

145. Le Conseil se felicite des etroites relations de travail qui se sont instaurees
avec la Banque mondiale, principal preteur multilateral au secteur agricole, et il note que
la maje11re partie des activit�s d'investissement de la FAO sont menees en cooperation avec
la Banque. Un tiers environ des prets de celle-ci a l'agriculture vont a des projets definis
ou elabores par le Progrannne de cooperation FAO/Banque mondiale. Le Conseil souligne que les
relations qu'entretient depuis longtemps la FAO avec la Banque mondiale doivent etre mainte
nues et renforcees.

146. Le Conseil est tout particulierement satisfait de l'etroite cooperation entre la
FAO et le FIDA et de l'aide fournie par l'Organisation pour la formulation des politiques et
criteres du Fonds en matiere de prets et pour l'identification et la preparation d'une large
part des projets du FIDA cofinances par le Fonds en 1978. Le Conseil estime que la coopera
tion entre le Centre d'investissement et le FIDA sera particulierement utile pour la formu
lation des projets lances par le fonds. La FAO et le FIDA sont des partenaires naturels et
complementaires et le Conseil demande instamment que cette relation soit consolidee.

147. Le Conseil se felicite egalement des etroites relations de cooperation entre la
FAO et les banques regionales de developpement, les institutions de financement sous-regionales,
les banques nationales de developpement dans le cadre du progrannne FAO/Banques et les Fonds
arabes. Toutes ces institutions, et particulierement les banques regionales avec un capital
considerablement accru, font une plus large place aux prets a l'agriculture. Les progres de

1/ CL 75/4, CL 75/PV/11, CL 75/PV/18. 

2/ CL 75/4, par. 2. 116 - 2.163; CL 75/PV/ll; CL 75/PV/18� 
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la cooperation entre la FAO et les institutions de financement arabes et des discussions 
avec la Banque interamericaine de developpement en vue d'activites conjointes ont ete notes 
avec interet. 

148. Reconnaissant que de nombreux pays en developpement manquent cruellement de per-
sonnel qualifie pour identifier, elaborer et executer des projets d'investissement, le
Conseil prie instamment la FAO de s'attacher en particulier a renforcer la capacite des 
institutions nationales dans ce domaine. Un plus grand nombre de pays devraient creer des 
services de preparation de projets. L'assistance de la FAO aces services serait assuree 
tant par le Centre d'investissement, au moyen de missions de formation, que par les stages
de formation plus classiques de la Division de l'analyse des politiques. Le Conseil I.§!__£.Q!!!
mande par ailleurs d'utiliser plus largement les consultants et le personnel national des
pays en developpement pour les missions du Centre d'investissement, ce qui favoriserait le
transfert des competences professionnelles dont ces pays ont si grand besoin et leur donne
rait plus d'autosuffisance. A cet egard, on a estime que le programme FAO/Banques etait
particulierement bien place pour aider les pays en developpement a accroitre cette capacite,
etant donne que les deux tiers de ses membres sont des banques nationales de developpement,
dont la plupart sont de plus en plus invitees par leurs gouvernements a investir dans le
secteur agricole.

149, Le Conseil est d'accord avec le Comite du programme pour estimer qu'une preoccu· 
pation centrale de la FAO doit etre d'augmenter le nombre des projets susceptibles d'attirer 
les ressources accrues des institutions de financement. Il se felicite des initiatives 
deja prises par la FAO pour aider a resoudre ce probleme critique, et notamment de l'accord 
recent avec le PNUD, en vertu duquel le Centre d'investissement, en collaboration avec 
d'autres services de la FAO, a commence a suivre certains projets du PNUD pouvant debaucher 
sur des investissements, afin de les amener le plus rapidement possible au stade de la fai
sabilite et de veiller ace qu'ils soient portes a l'attention des institutions financieres. 
Les activites de preinvestissement seraient ainsi plus etroitement rattachees a des inves
tissements. A cet egard, le Conseil note avec preoccupation la longueur du delai interve
nant entre l'identification d'un projet, son financement et son execution. 11 appuie 
pleinement l'etude que conduit actuellement le Centre d'investissement pour determiner les 
moyens de raccourcir le cycle des projets. 

150. Le Conseil se felicite aussi de l'initiative du Centre d'investissement qui a
entrepris d'organiser conjointement des missions generales d'identification dnns certains
pays pour le compte de plusieurs institutions de financement et, parfois, independamrnent de
toute institution financiere. Cependant, on s'assure toujours au prealable de l'interet
de principe d'une source eventuelle de financement.

151. Le Conseil appuie l'intention du Directeur general d'uniformiser davantage les
accords avec les institutions de financement. 11 note que, conformement a cette politique, 
des accords conclus dans le passe sont en cours de renegociation. 

152. Le Conseil estime essentiel que la FAO preserve son independance et sa souplesse
dans ce domaine d'activite. Le Centre d'investissement est responsable avant tout devant 
les gouvernements des Etats Membres. Pour cette raison, la FAO doit continuer a prendre 
en charge une partie du cout des missions. A mesure que le projet passe du stade de 
l'identification a celui de l'elaboration, puis de l'evaluation, une part croissante et 
predominante de ces frais devrait toutefois incomber a l'institution de financement. 

153. En conclusion, le Conseil ap�uie sans reserve les diverses mesures recernment
prises par le Centre d'investissement-pourameliorer l'efficacite des services qu'il rend
aux pays en developpement, approuve le renforcement du Centre d'investissement realise au
cours des trois dernieres annees et recommande de le poursuivre de fa9on que le Centre
puisse faire face a l'accroissement prevu des demandes d'assistance.
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- Rapport annuel sur l'execution du budget l/ 

154. Le Conseil pr end note du douzieme rapport annuel du Directeur general aux
Etats Membres sur l'execution du budget, qui est annexe au rapport de la quarante-troisieme
session du Comite financier.

155. Le Conseil note egalement qu'en 1978 un montant de 968 055 dollars a ete impute
sur le compte de reserve special institue par la resolution 27 /77 de la Conference, en
raison du taux de change defavorable du dollar par rapport a la lire pendant cette annee-la.

- Situation financiere de l'Organisation 3_/

a) Etat des contributions et arrieres de contributions

156. On trouvera a l'annexe E l'etat des contributions restant dues au 18 juin 1979.
La situation des recouvrements a cette meme date etait la suivante:

Montants restant dus au ler janvier** 

Exigibles en 1979 
Arrieres de contributions 

Recouvrements au 18 juin 

Exigibles en 1979 
Arrieres de contributions 

Montants restant dus au 18 juin*1' 

Exigibles en 1979 
Arrieres de contributions 

104 
7 

111 

46 
4 

51 

1979 
-$-

592 283,20 
319 532,40 

911 815,60 

670 472,31 a/ 
635 368,28 b/ 

305 840,59 

57 921 810,89 cl

2 684 16�,12 ""§__I 

60 605 975,0l cl

** Non compris les montants exigibles au cours d'annees futures en vertu de diverses 
resolutions de la Conference. 

a/ Y compris 11 150 661,62 dollars repartis le !er janvier 1979 au titre de l'excedent 
de l'exercice precedent. 

b/ Y compris I 004 203,38 dollars repartis le !er janvier 1979 au titre de l'excedent de 
l'exercice precedent, mais non compris un montant de 49 676 dollars re�u de la 
�epublique Dominicaine, qui devait etre verse de 1980 a 1984 en vertu de la 
resolution 39/75 de la Conference. 

c/ Voir annexe E. 

1/ CL 75/4, par. 3.50-3.54; CL 75/4,Annexe A, CL 75/PV/l I; CL 75/PV/18. 

2/ CL 75/4, par. 3.55 - 3.73; CL 75/LIM/I; CL 75/PV/ll; CL 75/PV/18. 
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157. Le Conseil note avec preoccupation qu'au 18 juin 1979, malgre la repartition d'un
important excedent de l'exercice precedent, le taux de recouvrement des contributions de
l'annee en cours n'etait que de 44,62 pour cent, contre 57,56 pour cent a la meme date en
1978 et 51,45 pour cent en 1977, cornrne l'indique le graphique ci-dessous.
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158. Rappelant qu'en vertu des dispositions de l'article 5.5 du Reglement financier
les contributions sont en pratique exigibles a la mi-fevrier de chaque annee, le Conseil
est d'accord avec le Comite financier pour estimer que tous les Etats Membres redevables
de contributions doivent honorer leurs engagements et il les invite instarnrnent a faire le
necessaire pour s'acquitter sans retard, aussi bien cette annee qu'a l'avenir.

159. Le Conseil note en outre que les arrieres de huit Etats Membres (Bolivie, Empire
centrafricain, Congo, Kampuchea democratique, Grenade, Iran, Nicaragua et Paraguay) sont
superieurs aux contributions dues par eux pour les deux dernieres annees civiles, de sorte
qu'ils risquent de perdre leur droit de vote a la prochaine session de la Conference en
vertu de l'article 111.4 de l'Acte constitutif.

160. En ce qui concerne le Paraguay, le Conseil note avec une inquietude particuliere
que les montants depuis longtemps exigibles en vertu de la resolution 26/71 de la Conference,
qui autorisait ce pays a liquider ses arrieres sur une periode de dix ans, s'elevent a
78 761 dollars au titre de la periode 1975-78, a quoi s'ajoutent 17 697 dollars exigibles
en 1979. Alors que d'autres Etats Membres en proie a des difficultes financieres ont
rempli leurs obligations a l'egard de l'Organisation, le Paraguay est tres en retard dans
l'execution de ses engagements.
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161. Le Conseil a ete informe que, apres la quarante-troisieme session du Comite
financier, Grenade a demande a etre exemptee de tout ou partie de ses obligations envers
l'Organisation, en faisant observer que les circonstances qui ont provoque l'accumulation
d'obligations etaient independantes de la volonte du gouvernement actuel. L'Organisation
a repondu qu'il n'existait ni precedent, ni disposition statutaire autorisant une telle
exemption, laquelle ne pourrait etre accordee que par la Conference de la FAO. L'Organi
sation a ajoute que clans des circonstances analogues, la Conference avait approuve, sur
recommandation du Comite financier et du Conseil, des plans de liquidation des arrieres
par tranches sur une periode de dix ans, rendant ainsi en meme temps leur droit de vote
aux Etats Membres interesses. Si Grenade, en reponse a ces informations, propose une telle
solution, le plan de liquidation sera soumis aux prochaines sessions du Comite financier
et du Conseil; clans le cas contraire, la demande de Grenade d'etre exemptee de tout ou
partie de ses obligations sera soumise a la Conference.

162. Le Conseil demande instamment aux Etats Membres precites de se mettre en regle
avant la vingtieme session de la Conference, de maniere que la question de leur droit de
vote ne se pose pas.

163. Le Conseil observe avec satisfaction que la Republique Dominicaine a recemment
regle toutes les tranches d'arrieres dont elle etait redevable en vertu de la resolution
39/75 de la Conference, ses contributions courantes au titre de 1975 a 1978 et une partie
de sa contribution de 1979.

b) Demande d'admission a la qualite de membre

164. Il a ete indique au Conseil 1/ qu'une demande d'admission a la qualite de membre
avait ete re�ue de l'Etat independant du Samoa-Occidental. Le Conseil note que la quote
part assignee pour 1979 au Samoa par les Nations Unies est de 0,01 pour cent, c'est-a-dire
le minimum, et que le taux minimum est le meme clans le bareme des contributions de la FAO
pour 1978-79. Il note egalement que la contribution due pour le dernier trimestre de 1979
s'eleverait a 2 600 dollars, conformement aux principes et aux usages etablis. L'avance a
verser au Fonds de roulement serait de 650 dollars.

- Bareme des contributions de 1980-81 2/

165. Le Conseil, souscrivant a la recommandation de la quarante-troisieme session du
Comite financier, propose que la Conference adopte pour 1980-81 le bareme des contributions
figurant a l'annexe F au present rapport, qui est derive du bareme de repartition des
Nations Unies pour 1979, sous reserve toutefois des ajustements que pourrait entrainer
l'admission de nouveaux Etats Membres lors de la vingtieme session de la Conference.

166. En consequence, le Conseil recommande a la Conference d'adopter le projet de 
resolution ci-apres:

LA CONFERENCE, 

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 
BAREME DES CONTRIBUTIONS DE 1980-81 

Ayant pris note de la recommandation de la soixante-quinzieme session du Conseil, 

1. Decide d'adopter pour 1980-81 le bareme des contributions figurant a l'annexe F,
qui est directement derive du bareme de repartition des Nations Unies en vigueur en 1979.

1/ Voir par. 206 ci-apres. 
°"%_/ CL 75/4, par. 3.74 - 3.80; CL 75/PV/11; CL 75/PV/18. 
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167. En ce qui concerne le relevement de la quote-part du Viet Nam, qui passe de 0,01
pour cent dans le bareme de la FAO pour 1978-79 a 0,04 pour cent dans le bareme de 1980-81,
il a ete note que cette derniere quote-part est directement derivee du bareme de reparti
tion en vigueur aux Nations Unies en 1979, tandis que le taux de contribution du Viet Nam
a la FAO pour 1978�79 a ete fixe par la Conference a sa dix-neuvieme session parce qu'a
l 'epoque les Nations Unies n l avaient pas encore assigne de quote-part au Viet,_;Nam. Un
membre ayanf observe que le Viet Nam avait ete classe en 1977 parmi les pays nres 'iilus·
gravement touches", on a fait remarquer que le Comite des contributions des Nations Unies, 
apres avoir reexamine la question, avait estime que la situation particuliere du Viet Nam 
etait prise en compte dans sa recommandation et avait confirme le chiffre propose dans le 
bareme des Nations Unies, chiffre qui a ete adopte par l'Assemblee generale le 3 novembre
1978. A cet egard, le Conseil rappelle qu'a sa dix-huitieme session la Conference a
decide que le bareme des contributions de la FAO devait continuer a etre ·derive directement
du bareme de repartition en vigueur aux Nations Unies.

- Frais de soutien des projets du PNUD }_/

168. Le Conseil a ete informe de l'evolution de la situation depuis sa derniere
session.

169. Le Conseil rappelle la directive de la Conference, selon laquelle aucune decision
affectant l'Organisation ne doit etre prise sans avoir ete soumise au prealable aux organes
directeurs et il note que le Directeur general rendra compte a la Conference des faits
nouveaux survenus d'ici la.

- Autorisation d'emprunter '!::_/

170. Le Conseil rappelle la declaration qu'a faite le Directeur general a sa derniere
session 3/, concernant la decision de certains gouvernements d'operer des retenues sur les
contributions mises en recouvrement pour financer le budget ordinaire approuve des Nations
Unies et des institutions specialisees.

171. Le Conseil note que le Directeur general, eu egard aux retards que pourrait subir
de ce fait le recouvrement de la contribution du principal payeur, demande a etre autorise
a emprunter a l'interieur et a l'exterieur en cas de necessite. Le Conseil note en outre
qu'on ne contractera d'emprunts que si le besoin s'en manifeste en 1979 et uniquement apres
utilisation des ressources du fonds de roulement et du compte special de reserve.

172. Le Conseil rappelle qu'il a etabli des precedents a cet egard en adoptant sa
resolution 4/43 a sa quarante-troisieme session, en 1964, et en autorisant l'octroi d'un
pret au PNUD pour aider cette organisation a faire face aux problemes suscites par la
crise financiere qu'elle traversait en 1975 4/.

173. Le Conseil souscrit au point de vue du Comite financier, selon lequel les emprunts
eventuels devraient provenir essentiellement de fonds internes. S'ils comportent le verse
ment d'interets, ces derniers devront etre contenus- au maximum et finances au moyen des
recette; acie�soires de l'exercice 1918-79.

· · · · 

174. En consequence, le Conseil adopte la resolution suivante:

1/ CL 75/4, par. 2.169 - 2.170; CL 75/PV/ll; CL 75/PV/18. 
2/ CL 75/4, par. 3.81 - 3.86; CL 75/PV/ll; CL 75/PV/18. 
3/ Voir CL 74/REP, Annexe D. 
4/ Voir CL 68/REP. 
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Resolution 3/75 

AUTORISATION D'E�WRUNTER 

LE CONSEIL, 

Constatant qu'en raison des conditions attachees a l'utilisation de la contribution qui lui 
est assignee pour 1979, le principal bailleur de fonds pourrait retarder encore le verse
ment de cette contribution; 

Ayant examine le rapport du Comite financier concernant l'effet qu'un tel retard pourrait 
exercer sur le rythme de recouvrement des contributions, eu egard au rythme escompte des 
depenses durant l'exercice en cours; 

1. Autorise le Directeur general, si le besoin s'en manifeste dans le courant de 1979 et
. aprrs utilisation des res·sources du fonds de roulement et du compte special de reserve,

a contracter aupres de sources internes ou exterieures disponibles un montant pouvant
acteindre 5 millions de dollars, emprunts qui seront rembourses des recouvrement de
contributions suffisantes;

2. Autorise en outre le Directeur general a negocier et a contracter des emprunts aupres
de tel preteur de son choix, en se preoccupant dument, .lors de la determination des
conditions desdits emprunts, de la necessite de contenir au maximum la charge des inte
rets;

3. Decide que tout interet du au titre de tels emprunts sera impute sur les recettes ac
cessoires de l'exercice 1978-79; et

4. Invite le Comite financier a suivre la situation et a lui rendre compte en 1980 des me
sures qui auront ete prises.

Commission de la fonction publique internationale (CFPI) 1/ 

175. L'attention du Conseil a ete appelee sur le rapport du Directeur general concer-
nant les decisions et recommandations adressees par la CFPI a l'Assemblee generale des
Nations Unies et aux chefs de secretariat des autres institutions du systeme des Nations
Unies. Le Conseil souscrit aux recommandations du Comite financier et approuve la modifica
tion 2/ des articles 301.0321 (allocations familiales) et 301.033 (indemnite pour frais
d'etudes) du statut du personnel:

''301.033 Dans la limite des montants maximums fixee par le Conseil, le Directeur general 
determine egalement les modalites et les conditions d'octroi d'une indemnite 
pour frais d'etudes: 

i) aux fonctionnaires employes en dehors de leur pays d'origine reconnu et dont
les enfants a charge frequentent a temps comp let un etablissement scolaire,
universitaire ou autre etablissement d'enseignement analogue;

ii) aux fonctionnaires, expatries ou non, dont les enfants a charge sont incapa
bles, en raison d'un handicap physique ou mental, de frequenter un etablis
sement scolaire normal et ont done besoin d'une formation ou d'un enseigne
ment special pour les preparer a s'integrer pleinement a la societe ou qui,
frequentant un etablissement scolaire normal, ont besoin d'une formation ou
d'un enseignement special pour les aider a surmonter leur handicap.

1/ CL 75/4, par. 3.91 - 3.99 et CL 75/4, Annexe D, CL 75/PV/J I; CL 75/PV/18. 

2/ Les mots entre crochets sont supprimes; les mots soulignes sont ajoutes. 
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Aux fins de l 'application du b areme de remboursement approuve pour l' indem
nii� pour frais d'etudes, lorsque les depenses ont ete exposees par un fonc
tionnaire dans une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis, le taux de 
change utilise est celui des deux taux suivants qui est le plus avantageux 
pour le fonctionnaire:a) taux en vigueur en janvier 1977--ou b) taux en vi-
gueur a la date du remboursement. 

------

301.0331 Le paiement de l'indenmite en vertu de l'article 301.033 (i) du statut du per
sonnel commence lorsque l'enfant atteint l'age de 5 ans et se poursuit jusqu'a 
lafin de /-l'annee scolaire au cours de laquelle il atteint 21 ans 7 la quatrie
me annee d'etudes .postsecondaires OU jusqu'a l'obtention du premier grade re--
connu, s'il est obtenu avant. 

301.0332 Le paiement de l'indernnite en vertu de l'article 301.033 (ii) du statut du per
sonnel commence a la date ou la formation ou l'enseignement special est neces
saire et se poursuit jusqu'a la fin de l'annee ou l'enfant atteint l'age de 25 
ans. 

301 .0321 Pour les fonctionnaires du cadre organique et des categories superieures, ces 
allocations sont les suivantes: 

i) 450 dollars E.-U. par an par enfant a charge. En l'absence de conjoint a
charge, il n'est pas verse d'allocation pour le premier enfant a charge au
titre duquel le bareme des contributions du personnel est applicable au 
taux prevu pour fonctionnaires charges de farnille.

ii) dans le cas des fonctionnaires n' ayant pas de conjoint a charge, 300 dollars
E.-U. par an pour une seule des personnes a charge de seconde categorie,
c'est-a-dire pere, mere, frere OU soeur.

iii) le montant de l'une ou l'autre de ces allocations, si elles sont payables
dans la monnaie du pays du lieu d'affectation, ne doit pas etre inferie�r
a l'equivalent dans cette monnaie du montant en dollars de l'allocation
pour enfants a charge en janvier 1975 et de l'allocation pour personnes 8
charge de seconde categorie en janvier 1977.''

176. Le Conseil autorise en outre le Directeur general a amender comme de besoin l' ,ir-

ticle 301.161 du statut du personnel relatif a la prime de rapatriement lorsque la CFPI
aura statue sur les questions de detail encore en suspens.

- Nomination du cornmissaire aux comptes 1 /

177. Le Conseil convient de nommer a nouveau au paste de commissaire aux comptes le
controleur et verificateur general des comptes du Royaume-Uni pour une periode ulterieure
de deux ans commen9ant avec la verification des comptes de l'annee 1980 et il �doEte la
resolution suivante:

1/ CL 75/4, par. 3.126-J. nz; CL 75/-PV/11; CL 75/PV/18. 
I 

• 



LE CONSEIL 

Not.ant que 
cornpt.es de 

Resulut1on 4/75 

NOMINATION nu CU1-1l11SSAJ RE AUX COMPTES 

le Comite financier r·:ecomrnartde de 11om1ner a nouveau au poste de cornmissaire aux 
l''Organisation le cont1:oleur et ·cerificai:eur general des comptes du Royaume-Uni; 

Reconnaissant 1'e.ffieacit12 d(·:.s se1~v--:t ces (ht cc°Jrnmis::;,sl.re au.x comptes; 

Decide de nommer a nouveau colTl.missairr� aux -::01,1ptes de l'Organisation le controleur et veri
ficateur general des comptes du Royaum,,---llr.1., pour une periode ulterieure de deux ans com
mew:;:ant avec ls verificatj_on des comptes (i· \' innee 1980. 

1 78, Lors des nominations futures, le ConseiJ. ::.ontinuera 2, tenir compte des principes 
et des pratiques en vigueur dans les autres institutions du systeme des Nations Unies. 

- Locaux au Siege 1/

179. Le Conseil a ete informe que des retards surv:Lennent dans la restructuration du
batiment D et que l'achevement des travaux est maintenant prevu pour la fin du premier tri
mestre de 1980. 11 note qu'il e.st devenu necessaire de reconduire le bail du batiment G et
qu'il faudra prevoir au budget de 1980-31 des credits correspondant au loyer et aux frais
connexes ..

: 80. Le Conseil prend note egalement des ini tiaci ves du Directeur general concernant 
le nouvel ensemble de batiments, de la c:onstitution d'un groupe de travail mixte FAO/Gou
vernement italien et des reunions organ.isfes pour etudier la question et formuler des pro
positions concretes. 

Cooperation technique em:re pays en deveJ.oppement (CTPD) 2/ 

·121. Le Consei.l reaffirrne son soutien a la cooperation technique entre pays en deve-
loppement, concept qui a acquis une importance croissante clans le systerne des Nations Unies
depuis l'adoption du Plan d'action de Buenos Aires. Il s'est felicite du ''travail de pion
nier'' entrepris par l'Organisation dans ce dornaine. La CTPD ne doit certes pas etre con
sideree corn.me la panacee qui penaettra d'accelerer le devel.oppement de l'agriculture, ni
comme une alternative au transfe:rt de technologies depuis les pays developpes, rnais elle a
un role capital a jouer en stimulant la participation directe des institutions et des res
sources nationales au developpement.

182. Le Conseil note que la CTPD s'app1.ique particulierement bien a l'agriculture, aux
forets et aux peches, et que les perspectives de CTPD dans ces domaines sont pratiquement
illim.i.tees. Soulignant que la responsabi.lite essentielle de la mise en oeuvre de la CTPD
appartient aux pays en developpement eux-rnemes, le Conseil estime neanrnoins que, dans ce
domaine, la FAO n'a pas seulement une fonction de catalyseur et <l'appui, mais qu'elle doit
etre un element dynamique de la mise au point de nouveaux concepts et approches et de l'ai
de a apporter aux pays pour qu' ils :i.dentifient leurs besoins et leurs capacites. Le Conseil
a note des cas precis de pays en developpernent qui menent deja des politiques actives de
CTPD en mettant leurs experts et 1eurs institutions nationales les plus qualifiees a la dis
position de la cooperation technique.

1/ CL 75/4, par. 3.100~3.112; CL 75/PV/11; CL 75/PV/18. 

2/ CL 75/14, CL 75/PV/7; CL 75/PV/17. 
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183. Le Conseil estime que le.s meilleures possibilites de realisattan pr,;.t::q1.,E= d0 l'ob 0 

iectif de la CTPD resident dans la cooperation entre pays voisins preser,1:aet l.es rr,et,,es -�cri
ditions ecologiques, economhtues et sociales. La cooperat.:ion 2. ce n:lve;:F.1 oourrait fJC:'.r la
suite �tre elargie � l'echelle regionale et interregionale. Il souligne egaleMent a1:'il im
porte que la fAO entretienne des liaisons par l' intermediaire des hur,�aux r.;:giono.u,, e •. des
bureaux dans les pays avec les institutions sous-re.gionHles et regi.onal.es qt·i contr.i.busnt
de fa<;:on determinante ii promouvoir la CTPD.

184. le Conseil apprmive les mesures qu'a prisez; le Directs'ur :,;ene1al. pour intensifier
1.es efforts de promoti-�n de la CTPD, a savoir creation d'un centre d1., coordination a la
Division du developpement des programmes de terrain, inclusion cie la CTPD dans divers ele�
ments <lu programme de travail et budget pour 1980·8,, rneLLleure utilisation des capacit6s
des pays en developpement dans les programmes de la FAO, promotion de la CTPD aux niveaux
regional et national et role plus actif des representants de la FAO clans les pays afin de
fournir aux autorites locales une information compJi:�t2 devant aider a arcroitre 1a part:i.c.i~
pation des pays en developpement aux reunions teclm:iques. 11 note que, si des progres ap·· 
preciables ont deja ete accornplis, l'ut:i.lLsat:i.on dee, competences des i:;c.ys en developpement
dans les programmes de la FAO reste trop modeste et qn':i.l faut accomplir a cet egard un
important surcroit d'efforts compatibles avE•c les interets des pays beneficiaires ct avec
la responsabllite de la FAD en matiere de qual:i.te 6es services rendus. Le Conseil reconnait
cependant que certains pays en developpeme.nt devraient eux-memes manifester plus d'ewpres
,c;ement a accepter les apports d' au.tres pays en developpernent et il prie instamment les gou
·iernements interesses de considerer favorablement de telles politiqu.es. En meme temps, on
devra veiller a evit,�r un "exode des cerveau.x". Notant l'inU'iressant echange d'experience
qu',2nc.ouragent des activi.tes telles que le Systr:"me d'infonnation sur les recherches agro 0

• 

nomiques en cours (CARIS) et le Systeme auLomatique d'lnformations sur les sciences agri
coles et la technologie (AGRIS), le Conseil �"--�Jme. que la FAO doit accorder une attention
accrue au rassemblement et a la diffusion systematiq,.1es d'i.nformati.ons sur les cap2ci.tes dunt
disposent les pays en developpernent dans les domaines de sa competence.

185. Le Conseil note que, comme l'a clemande la demi.ere Conference reg:i.onale pour
l'Afriq•�, la creation d'un service de renseignements sur les produits en Afr:i.que sera pro
posee a la prochaine Conference regionale. On aidera ainsi les pays en developpement a sur
monter les obstacles resultant de l'existence df' structures commerciales etablies dom:l.nee;;
par les societes transnati.onales. Des mesures cmt egalement ete prises pour diffuser pJus
largement les appels d'offres de la FAO concernant des etudes et des fournitures, afin de
donner aux soc:Letes de pays en developpement de meilleures chances de concouric
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapport de la trente-septieme session du Comi te des questions 
constitutionnelles et juridiques (EQCJ)! 

- Procedures de creation et de suppression_ d'organes statutaires

186. Le Conseil rappelle qu'a sa -soixante-quatorzieme session (novembre-decembre 1978)
donnant suite aux recommandations formulees par le Comite du programme a sa trente-cinquieme
session en novembre 1978, il avait resolu

''a) de demander aux conferences regionales d'examiner soigneusement le fonction
nement ,desorganes regionaux clans leurs regions respectives, pour determiner s 'ils 
rendent des services efficaces aux Etats Membres, et de recommander les mesures 
qui apparaitront alors necessaires; 

b) de proposer a la Conference l'adoption d'une resolution, a inserer clans les
Textes fondamentaux (volume II), qui donnerait des directives sur la creation 
d'organes en vertu des articles VI, XIV et XV de l'Acte constitutif et dont le dis
positif pourrait etre libelle comme suit: 

"Toute proposition de creation d'un nouvel organe en vertu des articles VI, XIV 
et XV de l'Acte constitutif sera desormais accompagnee d'un document prepare par 

le Directeur general et indiquant en detail: 

i) les objectifs que vise la creation de cet organe;

ii) la fa9on dont celui-ci s'acquittera de ses fonctions et les effets que sa
creation pourrait avoir sur les programmes actuels ou futurs;

iii) les incidences financieres de sa creation pendant l'exercice en cours et les
incidences financieres previsibles pendant les exercices suivants.

La Conference ou, s'il y a  lieu, le Conseil examinera le document susmentionne 
avant d'approuver ou d'autoriser la creation de tout organe nouveau en vertu des 
articles VI, XIV ou XV de l'Acte constitutif'' 2/, 

187. A cette meme session, le Conseil avait egalement demande

''que le Comite des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) examine aussi
bien le libelle du dispositif propose que la meilleure formule pour l'incorporer
aux Textes fondamentaux'' 3/ et invite le CQCJ ''a examiner si des dispositions per
mettant de supprimer les organes devenus inactifs OU qui ont cesse d'etre utiles
pourraient etre introduites dans les Textes fondamentaux'' 4/.

1/ CL 75/5; CL 75/PV/13; CL 75/PV/18. 
2/ CL 74/REP, par. 187. 
3/ CL 74/REP, par. 188. 
4/ CL 74/REP, par. 189. 
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188. Le Conseil note qu'en etudiant ces questions le CQCJ a examine les dispositions
pertinentes contenues a present dans les Textes fondamentau�. Etant donne que les disposi
tions en question sont dispersees dans ces Textes, le CQCJ a estime qu'il serait judicieux
que les changements fassent l'objet d'une resolution de la Conference, qui completerait en
fait les dispositions figurant actuellement dans diverses sections des Textes fondamentaux.

189. Le Conseil note en out re q'.1e le CQCJ, en preparant le projet de resolution de la 
Conference qui figure a l'annexe A de son rapport 1/, a commence par examiner les procedu
res supplementaires relatives a la creation d'orga;;-es en vertu des articles VI, XIV et XV
de l'Acte constitutif. Eu egard aux differences que presentent les procedures de creation
des organes en question selon la c:ategorie a laquelle ils appartiennent, le CQCJ a conclu
qu'il convenait de leur consacrer des sections distinctes dans le projet de resolution. Il
a fait de meme lors de l'examen de la seconde question, celle de la procedure qui pourrait
etre adoptee pour supprimer les organes crees en vertu des articles VI, XIV et XV qui sont -
devenus inactifs ou qui ont perdu leur utilite.

190. Apres avoir attentivement etudie le rapport circonstancie soumis par le CQCJ 1/
le Conseil souscrit aux conclusions de cet organe et E��omma��� done a la Conference d'ad�p
ter le projet de resolution suivant: 

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

PROCEDURES DE CREATION ET DE SUPPRESSION D'ORGANES STATUTAIRES 

LA CONFERENCE 

Notant qu' a sa soixant:e-quatorzieme session le Conseil a recor,1mc1ndf ii la Conference d' adopter 
une resolution a l'effet que toute proposition de creation d'un nouvel organe en vertu des 
articles VI, XIV et XV de l'Acte constitutif soit accornpagnee d'un document prepare par le 
Directeur general qui sournettrait certains details a l'examen de la Conference ou du Conseil, 
selon le cas, avant que ne soit autorisee la creation d'un nouvel organe en vertu des arti
cles de l'Acte constitutif susdits; 

Notant en outre que le Conseil a dernande au Cornite des questions constitutionnelles et juri
diques (CQCJ) d'exarniner le libelle du dispositif propose pour ladite resolution, ainsi que 
la question de savoir s'il serait possible d'introduire dans les Textes f�nd9rnentaux de 
l'Organisation des dispositions perrnettant de supprimer des organes crees en vertu des 
articles VI, XIV ou XV qui seraient devenus inactifs ou qui auraient perdu leur utilite; 

Considerant que le Conseil a etudie ces questions a sa soixante-quinzieme session en se 
fondant sur le rapport du CQCJ y relatif; 

Souscrivant aux recommandations de la soixante-quinzieme session du Conseil: 

1. Decide que les proc0dures suivantes s'appliqueront a la creation de nouveaux organes
en vertu des articles VI, XIV et XV:

i) Toute proposition de creation d'un nouvel organe en vertu des articles VI, XIV et
XV de l'Acte const:itutif devra etre accompagnee d'un document prepare par le
Directeur general et indiquant en detail:

a) les objectifs que vise la creation de cet organe;

b) la fa�on dont celui-ci s'acquittera de ses fonctions et les effets que sa
creation pourrait avoir sur les programmes actuels ou les programmes futurs;

1/ CL 75,'5. 
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c) les incidences financieres de sa creation pour l'exercice en cours et les
incidences financieres previsibles pour les exercices suivants.

ii) a) Avant d'approuver ou d'autoriser la creation d'un organe nouveau en vertu de
l'article VI de l'Acte constitutif, la Conference ou, selon le cas, le Conseil, 
examinera le document mentionne au paragraphe (i) ci-dessus. 

b) Lorsque le Directeur general cree un organe en vertu des pouvoirs que lui
confere le paragraphe 6 de l'article VI de l'Acte constitutif, il soumet au
Conseil le document mentionne au paragraphe (i) ci-dessus, en meme temps que
son rapport sur les mesures prises en vertu des dispositions du paragraphe 6
de l' article VI.

iii) a) Avant qu'une reunion ou une conference technique reunissant des Etats Membres
entreprenne d'etablir un projet de convention ou d'accord destine a etre pre
sente au Conseil ou a la Conference, cornrne prevu au paragraphe 3(a) de l'arti
cle XIV de l'Acte constitutif, ladite reunion ou conference technique examine 
le document mentionne au paragraphe (i) ci-dessus. 

b) Si apres examen de ce document, la reunion ou conference technique suggere a
la Conference ou au Conseil d'approuver la convention ou l'accord et d'en
soumettre le texte aux Etats Membres interesses en vue de leur adhesion, la
Conference ou le Conseil examine le document mentionne au paragraphe (i) ci
dessus,dGment revise au besoin, avant d'approuver la convention ou l'accord.

iv) a) Avant de prendre une decision de principe sur l'opportunite d'autoriser le
Directeur general a negocier un accord cornrne prevu au paragraphe 2 de l'arti
cle XV, la Conference examine le document mentionne au paragraphe (i) ci-dessus. 

b) 

2. Demande
nes regionaux
efficaces aux
cet egard.

Si, apres examen de ce document, la Conference autorise le Directeur general a 
negocier un accord, la Conference ou le Conseil, avant d'approuver un tel 
accord conformement aux dispositions du paragraphe 3 de l'article XV, examine 
le document mentionne au paragraphe (i) ci-dessus, dGment revise au besoin. 

aux conferences regionales d'examiner soigneusement le fonctionnement des orga
dans leurs regions respectives pour determiner s'ils rendent des services 
Etats Membres et de recornrnander les mesures qui apparaftront necessaires a 

3. Demande au Directeur general de suivre les activites des organes crees en vertu des
articles VI, XIV ou XV en s'appuyant sur leurs rapports et, s'il estime que l'un d'eux
est devenu inactif ou a perdu son utilite, de recornrnander que le Conseil ou la Conference:

i) exercent le pouvoir qui leur est confere de supprimer un organe cree en vertu de
l'article VI ou un organe subsidiaire en emanant;

ii) invitent les Etats qui sont parties aux conventions ou accords conclus en vertu
des dispositions des articles XIV ou XV a envisager de mettre fin aux conventions
ou accords en question en s'en retirant conformernent aux dispositions pertinentes
qui y figurent;

iii) exercent le pouvoir qui leur est confere de notifier le retrait de l'Organisation
d'organes crees en vertu de l'article XV.

4. Demande au Directeur general d'incorporer la presente resolution dans la Section R
du Volume II des Textes fondarnentaux de l'Organisation.
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-· _Amendements aux articles XXVI. 9 et XXVII. 9 du Reglement general de l 'Organisation (RGO)

191. Le Conseil rappelle qu'a sa soixante-quatorzieme session�/ il avait examine une pro
position du Comite financierII tendant a modifier l'article XXVII.9(RGO), relatif au rem
boursement des frais de voyage des representants des membres de ce comite. Aux termes de
cet article, les frais de voyage des membres du Comite financier sont rembourses dans les
memes conditions que ceux des representants des membres du Conseil. Le Comite financier
avait fait observer que cette formule pouvait aboutir au non-remboursement d'une partie des
frais de voyage effectifs et il avait recorrnnande l'adoption d'un amendement devant permet
tre de rembourser integralement les frais de voyage regulierement supportes, independamment
du lieu d'affectation de l'interesse. Le Conseil avait note que la meme disposition s'appli-
quait aux representants des membres du Comite du programme et, etant donne que ce dernier
n'avait pas etudie la question, il avait decide d'en differer l'examen jusqu'a ce que le
Comite du programme ait pu s'en occuper et de demander au CQCJ de lui soumettre les projets
d'amendement pertinents.

192. Le Conseil prend note des rapports du Comite du programmel/ et du CQCJ_::/ et convient
qu'il y a  lieu d'amender les articles XXVI.9 et XXVII.9 (RGO) de telle sorte que les repre
sentants des membres des deux comites soient rembourses de leurs frais de voyage aller et
retour de leur lieu d'affectation a Rome.

193. En consequence, le Conseil recorrnnande a la Conference d'adopter le projet de resolu
tion ci-apres:

PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

AMENDEMENTS AUX ARTICLES XXVI.9 ET XXVII.9 DU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION (RGO) 

LA CONFERENCE, 

Consider ant qu' en vertu des dispositions des articles XXVI. 9 et XXVII. 9 du Reglement general 
de l'Organisation (RGO) les representants des membres du Comite du programme et du Comite 
financier sont rembourses de leurs frais de voyage suivant des criteres identiques a ceux 
qui s'appliquent au remboursement de ces memes frais dans le cas des representants des 
Etats Membres qui participent a une session du Conseil. 

Observant qu'a sa soixante-quatorzieme session (novembre-decembre 1978) le Conseil, apres 
un examen preliminaire de l'opportunite de modifier les dispositions susmentionnees, a 
invite le CQCJ a rediger les amendements appropries a apporter au libelle commun des arti
cles XXVI.9 et XXVII.9 (RGO). 

Considerant en outre qu'a sa soixante-quinzieme session (juin 1979) le Conseil, apres 
avoir examine la question, aenterine les recommandations du Comite du programme et du 
Comite financier tendant ace que les articles XXVI.9 et XXVII.9 RGO soient amendes de 
maniere a prescrire le remboursement des frais de voyage regulierement supportes par un 
representant pour se rendre par la voie la plus directe de son lieu d'affectation au lieu 
ou se tient la session du Comite et pour revnir a son lieu d'affectation, 

Notant en outre qu'a sa soixante-quinzieme session, le Conseil a approuve les projets 
d'amendement prepares par le CQCJ, 

Ayant examine les projets d'amendement prepares par le CQCJ et approuves par le Conseil, 

l / CL 74/REP, par. 216-218.
2/ CL 74/4, par. l l 3.
3/ CL 75/4, par. 2.172-2.174. 
4/ CL 75/5, par. 22-27. 
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Decide d' ar.1ender Y comme suit les articles XXVI. 9 et XXVII. 9 du RGO: 

"Les representants des membres du Comite auront droit au remboursement des frais de 
voyage aller et retour /sur la base des criteres enonces a l'article XXV, paragraphe 
6 du present reglemen!_/-regulierement supportes pour se rendre, par la voie la plus 
directe de leur lieu d'affectation au lieu oil se tient la session du Comite. 11 leur 
est egalement verse une indemnite de subsistance pendant la periode oil ils participent 
aux sessions du Comite, dans les conditions prevues par le reglement de l'Organisation 
concernant les voyages". 

Arnendements a l'accord sur la protection des vegetaux dans la region de l'Asie du Sud-Est 
et du Pacifique 

194. Le Conseil a examine des projets d'amendement a l'accord sur la protection des vege
taux dans la region de l'Asie du Sud-Est et du Pacifique. Ces amendements ont ete decides
en septembre 1978 par le Comite phytosanitaire institue par l'accord, puis examines par le
CQCJ et soumis par le Directeur general au Conseil afin que ce dernier les approuve cornrne
prevu a l'article IX.2 de l'accord, Ils consistent a supprimer les mots "du Sud-Est" dans 
l' appellation "region de l 'Asie du Sud-Est et du Pacifique" et a rebaptiser le Comite
"Commission phytosanitaire pour l'Asie et le Pacifique".

195. Le Conseil observe que, de l'avis du CQCJ, les amendements proposes touchent a la
redaction et non pas a la substance de l'accord.

196. Conformement a la recornrnandation du CQCJ, le Conseil decide d'approuver ces amendements
et il adopte la resolution suivante:

LE CONSEIL, 

Resolution 5/75 

AMENDEMENTS A L'ACCORD SUR LA ?ROTECTION DES VEGETAUX DANS LA REGION 
DE L'ASIE DU SUD-EST ET DU PACIFIQUE 

Notant que le Cornite phytosanitaire pour la region de l'Asie du Sud-Est et du Pacifique a 
decide a sa onzieme session (Kathrnandou, septembre 1978) de proposer certains arnendements 
a l'accord en vertu duquel ce comite a ete cree; 

Notant en outre que, conformement a l'article IX.2 de l'accord, le Directeur general a 
soumis ces amendements a l'approbation du Conseil; 

Approuve les amendements a l'accord figurant a l'annexe X du present rapport. 

- Arnendements a l'Acte constitutif et a la version fran�aise du Reglement general de
l'Organisation

197. Le Conseil a examine le rapport du CQCJ recornrnandant l'approbation d'amendements
a l'Acte constitutif et a la version fran�aise du Reglement general de l'Organisation. Le
Conseil a note que ces amendements, figurant a l'annexe C du rapport du CQCJ, sont destines
a ameliorer la version fran�aise des textes vises et a rectifier une erreur de terminologie 
a l'article IV.2, figurant egalement dans les autres versions de l'Acte constitutif. Le 
Conseil propose en consequence le projet de resolution ci-apres a l'adoption de la  
Conference: 

1/ Les mots entre crochets sont supprimes, les mots soulignes sont ajoutes. 
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

"AMENDEMENTS A L'ACTE CONSTITUTIF ET A LA VERSION FRANCAISE DU REGLEMENT 
GENERAL DE L'ORGANISATION 

LA CONFERENCE, 

Rappelant l'article XX de l'Acte constitutif autorisant la Conference a amender ledit 
Acte; 

Ayant pris note des recommandations adoptees par le Conseil a sa soixante-quinzieme session 
concernant des amendements a l'Acte constitutif et a la version fran�aise du Reglement 
general de l'Organisation; 

Constatant que les propositions d'amendement reconnnandees par le Conseil sont destinees a 
ameliorer la version fran�aise des textes vises et a rectifier une erreur de terminologie 

a l'article IV.2, figurant egalement dans les autres versions de l'Acte constitutif; 

Adopte les amendements a l'Acte constitutif et au reglement general de l'Organisation 
reproduits a l'annexe H du present rapport." 

Autres questions constitutionnelles et juridigues 

- Versions espagnole et fran�aise de l'accord conclu entre la FAO et le Fonds international
de developpement agricole (FIDA) J_/.

198. Le Conseil etait saisi des versions fran�aise et espagnole de l'accord en question,sur lesquelles s'etaient entendus les secretariats de la FAO et du FIDA conformement a laresolution 3/72 du Conseil. 

199. Le Conseil rappelle qu'il a approuve la version anglaise de l'accord a sa soixante-douzieme session. 

200. On s'est inquiete du fait que, lorsqu'il a approuve l'accord en 1977, le Conseil
d'administration du FIDA etait saisi d'une version espagnole qui n'etait pas identique
a celle contenue dans le document CL 75/15. En outre, la version arabe qui figure a

l'annexe H au rapport de la soixante-douzieme session du Conseil n'est pas definitive.

201. Quoique l'accord ait ete negocie et signe dans sa version anglaise, le sentiment
a ete que toutes les versions devraient etre strictement conformes les unes aux autres.

202. En consequence, il a ete convenu que des versions de l'accord dans toutes les
langues de la FAO et du FIDA seront etablies de concert par les secretariats des deux
organisations et soumises au Conseil a une session ulterieure.

- Modification de l'appellation du Bureau regional de la FAO pour l'Asie et l'Extreme-Orient 
et de la Conference regionale de la FAO pour l'Asie et l'Extreme-Orient 2/

203. Le Conseil note qu'a la treizieme Conference regionale de la FAO pour l'Asie et
l'Extreme-Orient, reunie a Manille en -1976, et ulterieurement, les gouvernements de cette 

region ont preconise de modifier tant l'appellation de la Conference regionale que celle
du Bureau regional. Ces modifications correspondraient a la realite geographique de la
region et a la composition effective de la Conference regionale; en outre , les nouvelles
appellations seraient en harmonie avec celles d'autres organismes region'.1�x. 

I/ CL 75/15; CL 75/LIM/3; CL 75/PV/13; CL 75/PV/18. 

2/ CL 75/16; CL 75/PV/13; CL 75/PV/18. 
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convient done que la Conference regionale s'appellera desormais 
de la FAO pour l'Asie et le Pacifique et le Bureau regional Bureau 
et le Pacifique (RAPA) et il invite la Conference a approuver ces 

- Modification de la representation des Etats Membres au Comite du programme 1/

205. Conformement a l'article XXVI.4 (a) du Reglem�nt general de l'Organisation (RGO),
le Conseil a ete informe des qualifications et des competences des representants du
Gouvernement de la Republique federative du Bresil et du Gouvernement de la Republique isla
mique du Pakistan designes comme rempla�ants au Comite du programme.

- Demande d'admission a la qualite de membre de l'Organisation: Etat independant du
Samoa-Occidental 2/

206. Le Conseil a ete informe que l'Etat independant du Samoa-Occidental avait demande
a etre admis a l'Organisation.

207. En attendant que la Conference statue sur cette demande, le Conseil, en vertu des
dispositions de l'article XXV-11 (RGO) et des paragraphes B-1, B-2 et B-5 des dispositions
de l' article XXV-11 (RGO) et des paragraphes B-1, B-2 et B-5 des "Principes regissant
l'octroi du statut d'observateur aux nations", autorise le Directeur general a inviter
l'Etat independant du Samoa-Occidental a participer en qualite d'observateur aux reunions
appropriees du Con.seil, ainsi qu' aux reunions regionales et techniques de 1 'organisation
qui l'interessent.

1/ CL 75/INF/7; CL 75/PV/13; CL 75/PV/18. 

2/ CL 75/PV/1; CL 75/PV/17. 
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QUESTIONS DIVERSES 

Nomination de representants des Etats Membres au Comite des pensions du personnel de la 

FAO 1/ 

208. En vertu des pouvoirs qui lui ont ete delegues par la Conference a sa huitieme
session, le Conseil nomme membres du Cornite des pensions du personnel de la FAO represen
tant la Conference Mme Mayra Ivankovitch de Arosemena, Representant permament suppleant du
Panama aupres de la FAO, et M. R.W. Harrold, Representant permanent suppleant du Canada
aupres de la FAO, en remplacement de M. S.S. Mahdi (Inde) et M. G. de Michelis di Slonghello 
(Italie), pour la partie restant a courir du mandat qui expire le 31 decembre 1979.

Date et lieu de la soixante·seizieme session du Conseil 2/ 

209. 
1979. 

Le Conseil decide de tenir sa soixante-seizieme session a Rome, du 6 au 8 novembre 

1/ CL 75/19; CL 75/PV/15; CL 75/PV/18. 
2/ CL 75/13; CL 75/PV/13; CL 75/PV/18. 
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ORDRE DU JOUR DE LA SOIXANTE-QUINZIEME SESSION DU CONSEIL 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

2. Election des vice-presidents et nomination du president et des membres du
Comite de redaction

3. Declaration du Directeur general

II. SITUATION MONDIALE DE L' ALIMENTATION ET DE L' AGRICULTURE

4. Situation actuelle de l'alimentation mondiale

ANNEXE A 

5. Rapport de la quatrieme session du Comite de la securite alimentaire mondiale

III. ACTIVITES DE LA FAQ ET DU PA}1

6. Rapport de la cinquieme session du Comite de l'agriculture

7 Rapport de la cinquieme session du Comite des engrais

8. Programme alimentaire mondial

8.1 Quatrieme rapport annuel du Comite des politiques et programmes d'aide
alimentaire 

9. Relations et consultations interinstitutions sur les questions d'interet com
mun, notamment:

9.1 Faits nouveaux survenus dans le systeme des Nations Unies qui interessent 
la FAO 

9.2 Rapports du Corps commun d'inspection 

10. Preparation de la vingtieme session de la Conference de la FAQ:

10.1 Organisation de la session et ordre du jour provisoire de la Conference 

10.2 Designation du president et des autres membres du bureau de la Conference 

10. 3 Delai de presentation des candidatures au poste de president independant
du Conseil 

IV. QUESTIONS DE PROGRAMME, DE BUDGET, DE FINANCES ET D'ADMINISTRATION

11. Sommaire du programme de travail et budget de 1980-81

12. Rapport de la trente-sixieme session du Comite du programme et de la
quarante-troisieme session du Comite financier

13. Cooperation technique entre pays en developpement



V. QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

14. Rapport de la trente-septieme session du Comite des questions constitutionnelles
et juridiques

15. Autres questions constitutionnelles et juridiques, notamment:

15.1 Versions fran�aise et espagnole de l'Accord avec le FIDA

15.2 Modification de l'appellation du Bureau regional de la FAQ pour l'Asie et
l'Extreme·Orient et de la Conference regionale de la FAO pour l'Asie et 
l'Extreme-Orient 

15.3 Modification de la representation des Etats Membres au Comite du programme 

VI. AUTRES QUESTIONS

16. Questions diverses, notamment:

16.1 Demande d'admission a la qualite de membre de l'Organisation - Etat
independant du Samoa-Occidental 

16.2 Nomination de representants des Etats Membres au Comite des pensions du 
personnel de la FAQ 

17. Date et lieu de la soixante·seizieme session du Conseil
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ARGENTINA - ARGENTINE 
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Ministro Plenipotenciario 
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ante la FAO 
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Roma 
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Kerry F. KENEALLY Rome 
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BANGLADESH 

K.M. SHAMSUR RAHMAN 
Ambassador of the People's 
Republic of Bangladesh in Italy 
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Rome 
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of Bangladesh to FAO 
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Embassy of the Federative Republic of Brazil 
Permanent Representative of Brazil to FAO 
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MELLO MOURAO 
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of Brazil to FAO 
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Ministry of External Relations 
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Canada to FAO 
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Embajador de Colombia ante la FAO
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CUBA 

Pedro A. MORALES CARBALLO 
Embajador de Cuba ante la FAO 
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Roma 
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Direccion de Organismos Internacionales 
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Counsellor for Agricultural Affairs 
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of Egypt to FAO 
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Pierre ELMANOWSKY 
Secretaire general adjoint du 
Comite interministeriel pour 
!'agriculture et l'alimentation 

Paul HALIMI 

Administrateur civil 
Chef du Bureau de liaison avec les 
organisations internationales 
Ministere de l'agriculture 

Rome 

Paris 

Paris 

Mlle Mireille MUSSO Paris 
Secretaire des Affaires etrange·res 
Direction des Nations Unies et 
organisations internationales 
Ministere des Affaires etrangeres 

-73-



Supp leant 

Conseiller 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Representative 

Alternate 

- BS -

Jean-Pol .NE:ME 
Attache agricole 
Representation permanente de la 
France aupres de t'�AA 

Michel YOVANOVITCH 
Attache d 1 administration au 
Bureau de liaison avec les 
organisations internationales 
Ministere de !'agriculture 

Rome 

Paris 

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF 
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' 

ALEMANIA, REPUBLICA FEDERAL DE 

Wolfgang A.F. GRABISCH 
Ministerialrat 
Federal Ministry of Food, 
Agriculture and Forestry 

Gerhard LIEBER 
Regierungsdirektor 
Alternate Permanent Representative 
of the Federal Republic of 
Germany to FAO 

Mrs. Irmela GONZALEZ-SCHMITZ 
Vortragende Legationsraetin 
Federal Foreign Office 

Reinhard SCHIFtNER 
Ministerialrat 
Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry 

Horst WETZEL 
Regierungsdirektor 
Federal Ministry of 
Economic Cooperation 

Dietrich RICHTER 
Regierungsdirektor 
Federal Ministry of Food, 
A;zriculture and Forestry 

A.B. WILLIAMS-BAFFOE 
Director of Agriculture 

Horatio MENDS 

GHANA 

Minister Counsellor (Agriculture) 
Permanent Representative of Ghana 
to FAO 
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Represent ant 

Supple ant 

Supp leant 

Conseiller 

Conseiller 
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GREECE - GRECE 

Stavros TATARIDIS 
Ministre adjoint de l'agriculture 

Michel-Akis PAPAGEORGIOU 
Representant permanent de la 
Grece aupres de la FAO 

Marcos ECONOMIDES 
Ambassadeur 
Directeur general 
Division des affaires economiques 

Xenophon VERGINIS 
Directeur 
Division de l'economie agricole et 
des relations internationales 
·Ministere de l'agriculture

Nicolas SALTAS
Representant permanent suppleant
de la Grece aupres de la FAO

Matthew MARAGOUDAKIS
Division de l'economie agricole
et des relations internationales
Ministere de l'agriculture

Conseiller special · George TZITZICOSTAS 
President du Comite 
national grec pour la FAO 

GRECIA 

Athenes 

Rome 

Athenes 

Athenes 

Rome 

Athenes 

Athenes 

GUINEA-BISSAU - GUINEE-BISSAU 

Representant 

Representative 

Alternate 

Jorge OLIVEIRA 
Chef du Departement du 
developpement rural 
Ministere de l'agriculture 

Bissau 

HUNGARY - HONGRIE - HUNGRIA 

Istvan OZORAI 
Secretary General 
National FAO Committee for UN 
Agriculture and Food Organizations 
Ministry of Agriculture and Food 

Peter VANDOR 
Counsellor 
Permanent Representative of 
Hungary to FAO 
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Rome 
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Alternate 

Alternate 

Representative 

Alternate 

Alternate 
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Alternate 
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INDIA - INDE 

C. S. RANGACHARI
Director of International
Cooperation
Department of Agriculture 
Ministry of Agriculture and 
Irrigation 

M. S. SWAMINATHAN
Secretary (Agriculture and Rural
Development)
Department of Agriculture
Ministry of Agriculture and
Irrigation

RAMADHAR 

Permanent Representative of 
India to FAO 

New Delhi 

New Delhi 

Rome 

INDONESIA - INDONESIE 

SALMON PADMANAGARA 
Director-General 
Agency for Agricultural Education, 
Training and Extension 
Ministry of Agriculture 

AMIDJONO MARTOSUWIRYO 
Permanent Representative 
of Indonesia to FAO 

Mrs. SAODAH SYAHRUDDIN 
Senior Official 
Directorate of Multilateral Economic 
Cooperation 
Ministry of Foreign Affairs 

Djakarta 

Rome 

Djakarta 

IRAQ - IRAK - L5 Lr-----"'"-'J I 

Moustafa HAMDOON 
Ambassador of the Republic of 
Iraq to FAO 

Alexander Robert SCOTT 
Permanent Representation of the 
Republic of Iraq to FAO 
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Suppleant 

Suppleant 

Conseiller 
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Conseiller 

Representative 

Alternate 

Associate 
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ITALY - ITALIE - ITALIA 

Ottorino R. BORIN 
Ambassadeur d'Italie aupres 
de la FAO 

Vincenzo FAENZA 
Directeur general 
"Istituto Agronomico per 
l'Oltremare" 

Antonio BACCHI 
Representant permanent suppleant 
de l'Italie aupres de la FAO 

Mme Fara PARENTE 
Chef de Division 
Ministere du Tresor 

Aniello IZZO 
Chef de Division 
Ministere du Tresor 

Ugo SESSI 
Conseiller 
Ministere du Tresor 

Rome 

Florence 

Rome 

Rome 

Rome 

Rome 

JAMAICA - JAMAIQUE 

Iwao TAKI 
Minister 

JAPAN - JAPON 

Permanent Representative of 
Japan to FAO 

Ryuichi TANABE 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative 
of Japan to FAO 

Eiichi SUZUKI 
Specialized Agency Division 
Ministry of Foreign Affairs 
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Rome 
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Alternate 

Alternate 
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KUWAIT - KOWEIT - -··--. ._,.DI

Salem I. ALMANNAI 
Assistant Under-Secretary for 
Agricultural Affairs 
Ministry of Public Works 
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Department of Agriculture
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Miss Fatima HAYAT 
Head of Foreign Technical Relations 
Department of Agriculture 
Ministry of Public Works 
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Kuwait 

Kuwait 
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Elias HRAOUI 
President de la Commission 
parlernentaire pour l'agriculture 
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Rachid EDRISS 
Directeur general de l'Office de la 
production animale 
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Representative 

Alternate 
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Representant 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

- Bl3 -

Khalil CHOUEIRI 
Chef de Department 
Ministere de l'Agriculture 
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LIBERIA 

Jenkins B. BAKER 
Deputy Minister of Agriculture 

Charles McCLAIN 
Senior Agriculture Economist 
Special Assistant to the Minister 
of Agriculture 

Mrs Deroe WEEKS 
Senior Agriculture Economist 
Special Assistant to the Minister 
of Agriculture 

Gbalia M. TAWEH 
Secretary to the Deputy 
Minister of Agriculture 

Rakotoarivony RALIBERA 
Conseiller 

MADAGASCAR 

Representant permanent suppleant 
de Madagascar aupres de la FAQ 

Beyrouth 

Monrovia 

Monrovia 

Monrovia 

Monrovia 

Rome 

MALTA - MALTE 

Freddie MICALLEF 
Minister of Agriculture and 
Fisheries 

Franco SERRACINO-INGLOTT 

Valletta 

Valletta 
Principal Agricultural Officer 

Ministry of Agriculture and Fisheries 

Joseph SCHEMBRI 

Charge d'Affaires 
Embassy of Malta 

Istvan MOSKOVITS 
Permanent Representative of Malta 

to FAQ 

Rome 

Rome 



Associate 

Associate 

Representante 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Representative 

Alternate 

Alternate 
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Norman BUCKLE 
Private Secretary to the Minister 
of Agriculture and Fisheries 

Denis CAUCHI 
Third Secretary 
Embassy of Malta 

Valletta 

Rome 

MEXICO - MEXIQUE 

Abelardo AMAYA BRONDO 
Subsecretario de Agricultura y 
Operaci6n 

Mexico 

Secretaria de Agricultura y Recursos 
Hidraulicos 

Alvaro ECHEVERRIA ZUNO 
Embajador 
Representante Permanente de 
Mexico ante la FAO 

Luis EQUIHUA HERNANDEZ 
Asesor del C. Secretario 
Secretaria de Agricultura y 
Recursos Hidraulicos 

Luis Miguel DIAZ 
Subdirector 

Roma 

Mexico 

Mexico 

Direcci6n de Organismos Internacionales 
Secretar{a de Relaciones Exteriores 

Ismael OROZCO GUZMAN 
Representante Permanente Alterno 
de Mexico ante la FAO 

Virgilio S. BLANCO DELGADO 
Representante Permanente Alterno 
de Mexico ante la FAO 

Miguel Angel OROZCO DEZA 
Agregado Econ6mico-Financiero 
Delegaci6n Permanente de Mexico 
ante la FAO 

Jamshed G. KHARAS 
Ambassador 
Permanent Representative of 
Pakistan to FAO 

3yed Asad PERVEZ 
Deputy Secretary 

PAKISTAN 

Ministry of Food and Agriculture 

Parvez MASUD 
Agricultural Counsellor 
Alternate Perman�nt Representative 
of Pakistan to FAO 
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Roma 

Roma 

Rome 

Islamabad 

Rome 



Representante 

Suplente 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Representant 
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PANAMA 

Srta. Cidila DOMINGUEZ D. 
Embajador de Panama ante la FAO 

a 
Sra. D Mayra IVANKOVICH 
de AROSEMENA 
Representante Permanente Alterno 
de Panama ante la FAO 

Roma 

Roma 

PHILIPPINES - FILIPINAS 

Jose J. LEIDO, Jr. 
Minister of Natural Resources 

Jose LEVISTE, Jr. 
Assistant Minister 
Ministry of Agriculture 

Horacio CARANDANG 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative 
of the Philippines to FAO 

Mrs. Luz A. MARIANO 
Assistant for FAO Affairs 
Ministry of Foreign Affairs 

Jesus D. VALERIO 
Officer-in-Charge 
Planning Service 
Ministry of Natural Resources 

Rodolfo ESTRELLADO 
Adviser 
Ministry of Natural Resources 

Salvador G. GARBANZOS 
Consultant to the Minister 
Ministry o( Natural Resources 

RWANDA 

Dismas NSABIMANA 
Directeur general de l'agronomie 
Minist�re de l'agriculture 
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Representative 
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Alternate 

y3LL. 

Representant 

Supp leant 

Representative 

Alternate 

Atif Y. BUKHARI Rome 
Ambassador of Saudi Arabia to FAO 
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Abdul Aziz AL-FARIS 
Director of Animal Production 
Ministry of Agriculture and Water 

Riyadh 
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Said Abeid ALAWI 
Director, Field Extension Services 
Ministry of Agriculture and Water 

Riyadh 
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Samba MADEMBA SY 
Ambassadeur du Senegal 
aupres de la FAO 

Sidaty AIDARA 
Premier Secretaire 

SENEGAL 

Representant permanent suppleant 
du Senegal aupres de la FAO 

SRI LANKA 

D.H.J. ABEYAGOONASEKERA
Additional Secretary
Ministry of Agricultural Development
and Research

N.K. RAJALINGAM 
First Secretary 
Embassy of Sri Lanka 
Alternate Permanent Representative 
of Sri Lanka to FAO 
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Rome 
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Rome 
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Alternate 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Associate 

Associate 

Associate 

Associate 

Associate 

Associate 

Representative 

Alternate 
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A.M. FERNANDO 
First Secretary (Commercial) 
Embassy of Sri Lanka 
Alternate Representative of Sri Lanka 
to FAO 

Rome 

SWEDEN - SUEDE - SUECIA 

Ingvar WIDEN 
Chairman 
Swedish National FAO Connnittee 
Director-General 
Swedish Board of Agriculture 

Claes SENNING 
Read of Department 
Ministry of Agriculture 

Stefan de MARE 
Head of Division 
Ministry of Agriculture 
Secretary, Swedish National 
FAO Committee 

Mrs Astrid BERGQVIST 
Deputy Head of Division 
Ministry of Agriculture 

Goesta ERICSSON 
Head of Department 
Swedish International Development 
Authority (SIDA) 

Ingvar LINDSTROM 
Director-General 
Swedish Agricultural Marketing Board 

Knut REXED 
Assistant Head.of Section 
Ministry of Foreign Affairs 

'Ivan ECKERSTEN 
Agricultural Counsellor 
Royal Swedish Embassy 
Alternate Permanent Representative 
of Sweden to FAO 

Jan STAHL 
Counsellor 
Royal Swedish Embassy 
Alternate Permanent R·epr_esentative
of Sweden to FAO 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Stockholm 

Rome 

Rome 

TANZANIA - TANZANIE 

George Samuel MAGOMBE 
Ambassador 
Permanent Representative of 
Tanzania to FAO 

Rome 

L.S.O. SA.MIZI Rome 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative 
of Tanzania to FAO - 8 3 --



Alternate 

Alternate 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Representative 

Alternate 

Adviser 

Representative 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

J.M. MDADILA 
Senior Agricultural Economist 

'Ministry of Agriculture 

V. MRISHO
Senior Agricultural Economist
Ministry of Agriculture
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Dar es Salaam 

Dar es Salaam 

THAILAND - THAILANDE - TAILANDIA 

Kangwan DEVAHASTIN 
Deputy Under-Secretary of State 
for Agriculture and Cooperatives 

�airaj LAOWHAPHAN 
Counsellor (Agriculture) 
Permanent Representative of 
Thailand to FAO 

Ms. Laxanachanthorn NAVANI 
Second Secretary 
Alternate Permanent Representative 
of Thailand to FAO 

Dumrong INDHARAMEESUP 
Commercial Counsellor 
Embassy of Thailand 
Alternate Permanent Representative 
of Thailand to FAO 

Bangkok 

Rome 

Rome 

Rome 

UGANDA - OUGANDA 
A.K. OSUBAN 
Deputy Connnissioner for Agriculture 

J.R. KAHANGIRWE 
Principal Agricultural Economist 
Ministry of Agriculture 

E. MUKIIBI
Economist
Ministry of Finance, Planning
and Economic Development

Kampala 

Kampala 

Kampala 

UNITED KINGDOM - ROYAUME-L'NI - REINO UNIDO 

L.C.J. MARTIN 
Under-Secretary 
Ministry of Overseas Development 

A.J. PECKHAM 
Minister 
Permanent Representative of the 
United Kingdom to FAO 

J.M. SCOULAR 
Principal 
Ministry of Overseas Development 

Ms A. HIBERT-TERRY 
Ninistry of Overseas Development 
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London 

Rome 

London 

London 



Representative 

Alternate 

Alternate 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Representante 

Suplente 

Adjunto 
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UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D'AMERIQUE - ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

John A. BAKER 
Minister-Counsellor for 
FAO Affairs 

Rome 

Embassy of the United States of America 

Roger C. BREWIN 
Director, Agriculture Directorate 
Bureau of International Organization 
Affairs 
Department of State 

Martin KRIESBERG 
Coordinator of International 
Organization Affairs 
Office of International Cooperation 
and Development 
Department of Agriculture 

Chester BENJAMIN 
Acting Director 
International Programs 
Science and Education Administration 
Department of Agriculture 

Avram E. GUROFF 
Attache (Food and Agricultural Affairs) 
Embassy of the United States of America 

Floyd J. WILLIAMS 
Associate Director 
Development Support - Agriculture 
Agency for International Development 

William B. YOUNG 
Alternate Permanent Representative 
of the U.S.A. to FAO 

Fernando GERBASI 
Embajador 
Representante Permanente de 
Venezuela ante la FAO 

Heliodoro L. CLAVERIE R. 
Ministro Consejero 

VENEZUELA 

Representante Permanente Alterno 
de Venezuela ante la FAO 

Bartolome SANCHEZ G. 
Tercer Secretario 
Representante Permanente Alterno 
de Venezuela ante la FAO 

85-_ 

Washington D.C. 

Washington, D.C. 

Washington, D.C. 

Rome 

Washington, D.C. 

Rome 

Roma 

Roma 

Roma 



Representant 

Supp leant 

Conseiller 
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ZAIRE 

LUMBALA KABUYI 

Directeur 
Direction des etudes et de la 

politique agricole 
Departement de l'agriculture et du 

developpement rural 

KADIATA NZEMBA MUKAMBA 

Ambassadeur 
Representant permanent du Za1re 

aupres de la FAO 

NGA MA MAPELA 

Representant permanent suppleant 
du Za1re aupres de la FAO 

Kinshasa 

Rome 

Rome 

OBSERVERS FROM MEMBER NATIONS NOT MEMBERS OF THE COUNCIL 

OBSERVATEURS D'ETATS MEMBRES NE SIEGEANT PAS AU CONSEIL 

OBSERVADORES DE LOS ESTADOS MIEMBROS QUE NO SON MIEMBROS DEL CONSEJO 

AUSTRIA-AUTRICHE 

P. ROSENEGGER
Permanent Representative of
Austria to FAO

Hermann REDL 
Federal Ministry of Agriculture 
and Forestry 
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Rome 

Vienna 
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BULGARIA - BULGARIE 

Lyuben Dimitrov DJILIANOV 
Ministre plenipotentiaire 
Representant permanent de la 
Bulgarie aupres de la FAO 

Rome 

BURMA - BIRMANIE - BIRMANIA 

U KHIN MAUNG LAY 
Ambassador 
Permanent Representative of 
Burma to FAO 

U NYAN LYNN 
Second Secretary 
Embassy of the Socialist Republic 
of the Union of Burma 
Alternate Permanent Representative 
to FAO 

Rome 

Rome 

CENTRAL AFRICAN EMPIRE - EMPIRE CENTRAFRICAIN - IHPERIO CENTROAFRICANO 

Andre Dieuaide MENGUI 
Representant permanent de 
l'Empire centrafricain aupres 
de la FAO 

Romy DOTHE 
Attache 
Ambassade de l'Empire 
centrafricain 

Rome 

Rome 

CHILE - CHILI 

Elio BACIGALUPO 
Embajador, Representante 
Permanente de Chile ante la FAO 

Jorge MORA B. 
Representante Permanente Alterno 
de Chile ante la FAO 

Gerard GAMO-KUBA 
Conseiller 

CONGO 

Representant permanent suppleant 
du Congo aupres de la FAO 
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Roma 

Roma 

Rome 



Fernando GUARDIA ALVARADO 
Ministro Consejero 
Representante Permanente de 
Costa Rica ante la FAD 
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COSTA RICA 

Roma 

DEMOCRATIC PEOPLE'S REPUBLIC OF KOREA 
REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE 

REPUBLICA POPULAR DEMOCRATICA DE COREA 

HWANG HEUN 

Ambassador 
Permanent Representative of the 
Democratic People's Republic 
of Korea to FAO 

LI UNG GIL 
Third Secretary of the Permanent 
Representation of the Democratic 
People's Republic of Korea 

Rome 

Rome 

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA 

John GLISTRUP 
Permanent Representative of 
Denmark to FAO 

Rome 

ECUADOR - EQUATEUR 

Hernan CUEVA 
ttinistro Consejero 
Representante Permanente Alterno 
del Ecuador ante la FAO 

Roma 

ETHIOPIA - ETHIOPIE - ETIOPIA 

Fitigu TADESSE 
Permanent Representative of 
Ethiopia to FAO 

Rome 

· FINLAND -- FINLANDE - FLNLANDIA.

Holger MAURIA 
Special Adviser 
Bureau for International Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
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Helsinki 



Heikki PUURUNEN 
Permanent Representative 
of Finland to FAO 

Theophile MINKOUE 
Representant permanent 
du Gabon aupres de la FAO 
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Rome 

GABON 

Rome 

GUATEMALA 

Humberto VIZCAINO LEAL 
Embajador de la Republica de 
Guatemala en Italia 
Representante Permanente de 
Guatemala ante la FAO 

Guillermo ESTRADA STRECKER 
Consej ero 
Representante Permanente Alterno 
de Guatemala ante la FAQ 

Roma 

Roma 

GUINEA - GUINEE 

Jean Syrogianis CAMARA 
Ministre conseiller 
Representant permanent adjoint de 
la Guinee aupres de la FAQ 

Alejandro BANEGAS 
Consejero Agricola 
Representante Permanente de 
Honduras ante la FAQ 

HONDURAS 

Rome 

Roma 

IRELAND - IRLANDE - IRLANDA 

Richard WALSH 
First Secretary (Agricultural Affairs) 
Deputy Permanent Representative of 
Ireland to FAQ 

Eliyahu DOUEK 
Counsellor (Economic Affairs) 
Permanent Representative of 
Israel to FAQ 

Zephaniah OWIRO 
Chief, Livestock Production 
Division 
Ministry of Agriculture 

ISRAEL 

KENYA 
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Rome 

Rome 
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KOREA, REPUBLIC OF - COREE, REPUBLIQUE DE - COREA, REPUBLICA DE 

BYUNG-SUK LEE 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative 
of the Republic of Korea to FAO 

JOONG-IN CHUN 
Assistant Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative 
of the Republic of Korea to FAO 

Rome 

Rome 

LIBYA - LIBYE - LIBIA 

Mohamed Sidki ZEHNI 
Ambassador 
Permanent Representative of 
Libya to FAO 
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Rome 
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MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA 

Abu Bakar bin MAHMUD 
Minister Counsellor 
Alternate Permanent Representative 
of Malaysia to FAO 

Rome 

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS 

Mlle Farida JAIDI 
Representant permanent adjoint du 
Maroc aupres de la FAO 
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Rome 

NAMIBIA - NAMIBIE 

Mohammad T. SIDDIQUI 
Chairman of Standing Connnittee III 

Miss Maria ALMEIDA 
Adviser 
UN Secretariat Services 
Council for Namibia 

New York 

New York 

NETHERLANDS - PAYS-BAS - PAISES BAJOS 

G. de BAKKER
Permanent Representative of the
Netherlands to FAO and \•:FP
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Rome 
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L. RITTERSHAUS
Associate Permanent Representative
of the Netherlands to FAO and WFF

Rome 

NEW ZEALAND - NOUVELLE-ZELANDE - NUEVA ZELA.i�DIA 

Miss A.J. PEARCE 
Permanent Representative of 
New Zealand to FAO 

M.R. LEAR
Alternate Permanent Representative
of New Zealand to FAO

NIGERIA 

Jacob 0. ALABI 
Minister-Counsellor (Agriculture) 
Alternate Permanent Representative 
of Nigeria to FAO 

Rorn2 

Rome 

Rome 

NORWAY - NORVEGE - NORUEGA 

Gjermund HAGA 
First Secretary 
Ministry of Agriculture 

Dag Mork ULNES 
First Secretary 
Royal Norwegian Embassy 
Alternate Permanent Representative 
of Norway to FAO 

Oslo 

Rome 

PERU - PEROU 

Luis VALDIVIA AVALOS 
Representante Permanente del 
Peru ante la FAO 

Roma 

POLAND - POLOGNE - POLONIA 

Andrzej KACAiA 
Deputy Minister of Agriculture 

Mrs Malgorzata PIOTROWSKA 
Adviser, Department of 
International Cooperation 
Ministry of Agriculture 

Czeslaw MUSZALSKI 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative 
of Poland to FAO 

PORTUGAL 

Antonio Vi tor MARTINS NONTEIRO 
Counsellor 
Permanent Representative of Portug�l 
to FAO 

Ms Maria Leonor MEIRELLES de SOUSA 
Embassy of the Portuguese Republic 

Warsaw 

Warsaw 

Rome 

Rome 

Rorne 

- 91-



- B26 -

ROMANIA - ROUMANIE - RUMANIA 

Pompiliu CELAN 
Conseiller 
Ambassade de Roumanie 
Representant permanent suppleant de 
la Roumanie aupres de la FAO 

Dimitriu CONSTANTIN 
Directeur 
Ministere de l'agriculture et de 
l'industrie alimentaire 

Nicolae DIMITRIU 
Secretaire general 
Comite national roumain pour la FAO 
Ministere de !'agriculture et de 
l'industrie alimentaire 

Rome 

Bucarest 

Bucarest 

SIERRA LEONE - SIERRA LEONA 

Chyppee PALMER 
Agricultural Attache 
Alternate Permanent Representative 
of Sierra Leone to FAO 

Roma 

SOMALIA - SOMALIE 

Ahmed GILAO MOHAMED 
Commercial Counsellor 
Alternate Permanent Representative 
of Somalia to FAO 

Rome 

SPAIN - ESPAGNE - ESPAflA 

J.M. de LARRA Y DE ONIS
Agregado Agronomico 
Representante Permanente de 
Espana ante la FAO 

Roma 

SUDAN - SOUDAN - SUDAN 

Amir Abdalla KRAL.IL 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative of 
the Sudan to FAO 

Rome 

SWITZERLAND - SUISSE - SUIZA 

Theodor GLASER 
Representant permanent de la 
Suisse aupres de la FAO 

Rome 
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TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

Mohsen BEL HADJ AMOR 
Conseiller 
Representant permanent de la Tllllisie 
aupres de la FAO 
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Rome 
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1 JE,COURS D'01JV,�.RTURl-: nu lilf 'EC:TElJR GENE.KA( 

Votre principale tf;_che au c.ours des pr1)Chai.n3 jours s2ra de r,rep ..:LCE:1� J __ & vi.r:.gcif'.:_ 1·e 
session de la Conference qui se i:i en<lra en nnvernt:ire pE°Ciiain, 

Mais 
collegues 
la soiree 

auparavant, jjat le tri3t..(� devoi1· ct:• 
les plus eminents et leE plus es tiwts, 
du 2 7 avril. 

uer la rii.sparition jJrutale d'uo de ,;os 
Jawed Sal 1.JT1 Khan, trag:Lq uer,h=ht de cede dans 

11 etait ici pour la session du Comite du programme, ou LL representait le Couvernement 
du Paldstan depuis 1977, Precede;11r,1ent, il etait represent ant permanent/siippleanL de son 
gouvernement aupres de la FAO; beaucoup d'entre nous ont ainsi eu la possibilile cle bien le 
connaitre et d'apprecier ses ideaux, sa grande competence, son esprit constructir, sa ff1odes··· 
tie et son caract:ere chaleureux. 

Sa disparition est: une pert:e non seulement :;wur sa farnl"lle et son pays, mais aussi pour 
l'Organisation. Nous le regretterons, 

Je vous invite a observer un2 1r.inute de silence a la rnemoire de jawed Salh11 Khan. 

En novembre <lender, le Conseil a fait: un tour cl 'horizon de la situation t,?l le qu' elle 
se presentait un an apres la dix-neuvierne session de la Conference. 

Aujourd'hui, je voudrais rnettre en pleine lumiere quelques questions dont l'importance 
est capitale pour la Conference et pour le prochain exercice, 

Hais perrnettez-moi tout d' abord de rappeler que deux chefs d 'Etat nous ont recemrnent 
honores de leur visite: le President de la Republique du Panama et 1e Roi des Belges, accom~ 
pagne de Sa gracieuse Majeste la Reine; leur connaissance de nos travaux et l'interet qu'ils 
y portent sont pour nous un puissant encouragement, 

Conference rnondiale sur la reforme agrai re et le developpement rural (C�:RADR) 

Au demeurant, plusieurs chefs d'Etat ont l'intention de partic:ii)er personnellement ii 
la Conference mondiale sur la reforme agraire e 1

• le developpernent n1Lal en j uLLl.et prochain 
et d'y prendre la parole. Je citerai a cet egard le President de la Republique itali.enne 
et les Presidents des Republi.ques du Senegal, de la cranzanie, du Banglad1cosh et du Costa 
Rica, 

La presence de si hautes personnalites ne temoigne pas seulement de l'interet de la 
Conference: c'est 1-ff1 acte po1itique qui la marquera fortemenL C'est ainsi - "t nous poc1~ 
vons en etre fie rs - une affirmation sans precedent de l' importance de not re Organisation, 

En effet, cette Conf2renc(:: n'est pas une f�Ln en ,soi,, 

Elle doit par tous les moyens chercher a susci ter dans les pa:.,s en developi:;e.nts1,1t 
eux~memes la volonte politique, l'esprit d'autodependance et le combat pour l'equite, et  
a mobiliser dans la cornmunaute :Lnternationale et le systeme des Nations lJnies toute l'assis
tance possible et necessaire. 



C'est pourquoi elle devra faire porter essentiellement son attention sur le projet de 
programme cl'action que noucc. revisons actuellement a la lu;n:i.ere des observations formulees 
par les Etats Membres. 

Pour analyser lecl debats de la Conference mondiale et: en assurer le suivi, les orga
nisai::icns de la famille des Nations 1Jn:ies, et surtout la FAO, devront effectuer un travail 
enorn,e, qui exigera autaEt cl'imagination et d'audace que de realisme,, 

Pour ma part, je puis vous promettre que la FAD ne fa�llira pas a la t�che, tout en 
demeurant clans les limites etroites du modeste programme de travail et budget que je demande 
pour 1980-81. J'y reviendrai tout a l'heure. 

Securite alimentaire rnondiale 

L'actualite posera a la Conference d'autres questions importantes; celle de la secu
rite alimentaire mondiale est une des plus graves. 

Vous avez sous les yeux le rapport de la session d'avril du Comite de la securite 
alimentaire mondiale. Il contient, cornme vous avez pu le cons tater, le plan en cinq points 
que j 'ai propose au Comite a la suite de l'echec, apres d'interminables discussions, des 
negociations en vue d 'un nouvel arrangement international sur les cereales et d'une nou
velle convention relative a l'aide alimentaire. 

Certes, tout espoir n'est pas perdu de voir la Conference de negociation des Nations 
Unies reprendre ses travaux pour aboutir a un nouvel arrangement international sur les 
cereales. Mais il faut bien reconnaitre - avec, entre autres personnalites, M. Bergland, 
Secretaire a l'agriculture des Etats-Unis - qu'on ne peut guere esperer d'importants pro
gres dans ce sens avant un ou deux ans. 

Ce constat d'echec decoule implicitement du fait que l'accord sur le ble de 1971, qui 
ne comportait aucune disposition concernant le stockage ou la stabilisation des prix, a ete 
reconduit pour deux ans sans modification a partir du ler juillet 1979. Meme prolongation 
de deux ans pour la convention relative a l'aide alimentaire, conclue en 1971, rnais cette 
fois-ci elle est assortie d'une recommandation invitant les gouvernements a donner effet 
aux engagements accrus qu'ils s 'etaient declares disposes a envisager lors de la Conference 
de negociation. 

L'echec des negociations de Geneve porte un coup tres dur aux efforts tendant a renfor
cer la securite alimentaire, et laisse un vide dangereux alors que les pays en developpement 
n'ont probablernent pas en stock plus de 10 pour cent de leur consommation annuelle. De fait, 
les importations cerealieres de ces pays ont vivernent augmente depuis 1974, passant de 60 a 
80 millions de tonnes, et je prevois qu'elles atteindront 100 millions de tonnes d'ici a

1985. N'oublions pas non plus que la population mondiale s 'accroit de 72 millions de bouches 
par an. 

Dans ces circonstances, j 'ai propose au Comite de la securite alirnentaire mondiale un 
plan d'action centre sur les problemes les plus urgents et en partlculier sur ceux des pays 
a faible revenu et a deficit alirnentaire. 

Le Comite 1'a adopte a l'unanimite et vous a soumis 1.m projet de resolution dans ce 
sens. 

Ce Plan cornporte les cinq grands points sui van ts: 

Premierement, adopt��cn de politiques de stockage des c-?re'ales vivri2.r,es par tous les 
gDuvernements qui ont souscrit a l'Engagement intemati,:-,n;:-..;.J sur 1a s€.curit€ alj_mentaire 
mondiale, 

Deuxiememc"Ll, ac�,r:tirn:: de criteres app1 icables a la g2stion et au blocage des stocks 
nacionaux d8tenus en, conformit,�· de 1. "Engagement� 
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Troisiemement, mesures speciales destinees a aider les pays a faible revenu et a defi
cit alimentaire a satisfaire leurs besoins d'importation courants et leurs besoins d'urgence.

Quatriemement, arrangements speciaux pour l'assistance a la securite alimentaire,

Et cinquiemement, mesures en faveur de l 'autonomie collective des pays en develcppement
dans le secteur crucial de la securite alimentaire. 

Aide alimentaire 

Vous etes egalement saisis du rapport du Comite des politiques et programmes d'aide
alimentaire. 

La promotion de la securite alimentaire mondiale est une des principales taches du PAM
aux termes de ses Regles generales; pour s'en acquitter, il doit suivre les recommandations
que lui font les Nations Unies et la FAO. 

Depuis deux mois, ces deux organisations lui out adresse des recornrnandations speci
fiques a ce sujet, les Nations Unies par la voix du Comite plenier etabli au termes de la
Resolution 32/174 de l'Assemblee generale, et la FAO par celle du Comite de la securite
alimentaire mondiale. 

Le CPA a decide d'examiner a sa prochaine session le role de l 'aide alj_mentaire a
l'appui de la securite alimentaire des pays en developpement.

J'espere que le Conseil reconnaitra la necessite de renforcer l'action du PAM dans ce
domaine. Il est a noter que l'arrangement international sur les cereales, auquel ont ete
consacrees soixante-deux semaines de discussions a Geneve, ne contenait aucune disposition
financiere ou technique perrnettant d'aider les pays en developpement a se doter de reserves
de securite alimentaire. 

Autre probleme important, souleve aussi bien par le Comite plenier que par le Comite 
de la securite alimentaire mondiale: il faudrait relever l'objectif d'aide alimentaire, 
fixe a au moins 10 millions de tonnes de cereales par an, car le Secretariat es time auj our
d'hui que les besoins annuels d'aide alimentaire atteindront 15 a 16 millions de tonnes en 
1985. Le Comite reviendra sur cette tres importante question lors de sa prochaine session. 

Dans ce domaine, c'est surtout en cas de crise que l'aide est urgente. L'an dernier, 
de nombreuses catastrophes naturelles se sont produites, et les demandes d'aide d'urgence 
ont de loin depasse les ressources dont le Programme alimentaire mondial disposait a cette 
fin. 

Le PAM n'en a pas moins realise 57 operations d'urgence, soit moitie plus qu'en 1977. 
La reserve alimentaire internationale de cri.se a ete epuisee en 1978 et il a fallu relever 
de 10 millions de dollars les credits alloues pour les urgences. 

Il n'est bien entendu pas possible de chiffrer d'ores et deja les besoins de secours 
d'urgence en 1979; quoi qu'il en soit, le systeme d'i.nformation de la FAO a deja lance une 
premiere alerte: l'etat des cultures est preoccupant dans 24 pays en developpement. 

11 y a done plus de pays menaces que l' an dernier, et le Directeur executif a bien 
raison de s'inquieter du niveau des ressources disponi.bles pour les urgences. 

D'apres les previsions, les recoltes mondiales de ble et de cereales secondaires ne 
suffiront pas a satisfaire les besoins de la consommati.on en 1978/80 et il faudra puiser 
clans les stocks pour repondre a la demande. 

L'approvisionnement de la reserve alimentaire internationale de crise, desormais 
etablie sur une base perrnanente, est une necessi.te vitale. Le Comite plenier des Nations 
Unies et le Comite de la securite alimentaire mondiale ont insiste sur la necessi.te d' attei.n· 
dre en 1979 l'objectif convenu de 500 000 tonnes. En fait, je suis pleinement d'accord avec 
le Directeur executif du Consei.l mondial de l' alimentation, qui recommande de porter cette 
reserve a 750 000 tonnes pour l'annee qui vient. 



Fant"·il rappeler que des contributions genereuses sont indispensables? Sj l'on ne peut 
meme pas sat:Lsfaire les besoins les plus critiques, c'est en elfet tout le concept de secu· 
rite alimentaire mondiale qui s'ecroule. 

Une cr:L,J,', entre autres, appelle not.re attention: il faut secourir les mi11i,2rs d'affa~ 
mes de l'Asfo du S·1,J•l:st; je l'ai deja dH au Comite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire, je le rfpete ici. Pensez a la disette au Kampuchea, aux bateaux de refugies 
du Viet Nam, aux affames et aux refugies du Lao et du Kampuchea. En nornmant ces pays, je 
sais que je risque de provoquer des reactions politiques. Je n'ignore pas les difficultes 
juridiques et logistiques non plus que les problemes de securite qui sont en jeu. Mah. r.ous 
n'avons pas l,2 droit de ferrner les yeux devant taut de de.tresse. Toute autre consLderation 
doit ici se taire de.vant l'irnii2;rattf de solidar.ite et d'hu.Hani.te, Je c:onjure done tous les 
donateurs potentiels et toutes les i·,stit•.1t:ions d'aide de faire un gros effort pour secou .. 
rir, par une action bilaterale, les victimes d'un sort si tragique. 

Pour en revenir au Programme alimeni::aire mondial, il est inquietant que les promesses 
de contributions pour 1979-80 n'atteignent encore que 74 pour cent environ de l'objectif 
de 950 millions de dollars. 

Je souhaite ardemment que les donateurs, traditionnels ou nouveaux, y remedient 
bientot. 

Pour 1981-82, j'espere que ni le Conseil de la FAD ni le Conseil economique et social 
n'auront de difficulte a approuver, sur la base des recommandations du CPA, l'objectif 
minimum d'un milliard de dollars, qui ne represente qu'une tres legere augmentation. Mais 
surtout j'espere que cet objectif sera atteint. 

Commission des engrais 

Si je me suis attarde sur la securite alimentaire mondiale et l'aide alimentaire, ce 
n'est pas que je sous-estime l'importance des autres rapports qui vous sont soumis. Ainsi, 
celui de la Commission des engrais. 

La question des engrais, cornme d'ailleurs celle des autres facteurs de production, 
tend depuis quelque temps a passer au second plan. 

Pourtant, j'espere que vous accorderez toute votre attention ace rapport qui traite 
des recommandations du Groupe de travail consultatif et evoque plusieurs questions impor
tantes. 

Pour l'instant, je n'en citerai que deux; tout d'abord, la Commission demande instam"" 

ment aux pays donateurs de fournir liberalement des engrais pour nous permettre de reac
ti ver le Programme inten1ational d' approvisionnement en engrais, es sen tiellemen t en faveur 
des petits exploitants des pays les plus gravement touches. Deuxie.mement, les producteurs 
se sont desormais engag2s a mettre en reserve pres d'un demi-million de tonnes d'engrais 
au titre du systeme d'options d'achat. Cela represente quelque 100 millions de dollars. 

Je suis tres heureux de cette reaction de l'industrie et je vais m'occuper de mettre 
Eil route 1e systeme d'options. En revanche, pour ce qui est de relancer le Programme inter· 
national d'approvisionnement en engrais, mon appel est reste presque sans echo. Esperons 
que les donateurs se raviseront bient6t, car c'est a cette condition seulement que pourront 
etre atteints les objectifs minimaux de production alimentaire. 

Restructuration 

Mais avant de poursuivre sur 1e�3 questions d'agriculture et de vous parler du COi\C, 
permettez-moi quelques mots sur les relations interinstitutions, qui font l'objet du point 
9 de la troisieme partie de votre ordre du jour. 
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Au debut d' avri1, j 'ai participe a la reunion du Comite administrati.f de coord:f.nation 
a Geneve. C'etait une session importante parce qu'elle a not.armnent etudie certaines ,�ues
tions vitales pour l'efficacite du travail operationnel des organisations d1c"s Nations 
Unies. 

Le CAC etait saisi des conclusions d'un certain nombre de reunions de coordination 
tenues a Geneve et a New York au cours des denliers mois, 

Au cours de la reunion, nous nous sommes mis d'accord sur la lettre de nomination du 
''fonctionnaire unique'' qui sera designe dans chaque pays aux termes de la Resolution 
32/197 de l'A.ssemblee generale. Cela introduira dans le systeme des Nations Uni.es un nou
vel element qui sera l'interlocuteur des gouvernements et des insti.tutions specialisees. 

Son titre exact sera ''Coordonnateur residant des activites operationnelles du Systeme 
des Nations Unies pour le developpement''. La lettre de nomination definit son mandat en 
repr,enant les termes du paragraphe 34 de la resolution relative a la restructuration. Je 
cite: '' la responsabilite glob ale et la coordination des activites operationnelles pour le 
developpement menees au niveau des pays devraient etre confiees au nom du Systeme des 
Nations Unies a un seul fonctionnaire qui serait designe en consultation avec le gouver
nement interesse et avec son agrement, compte tenu des secteurs qui interessent particu
lierement les pays d'affectation, et qui devrait jouer le role de chef d'equipe et etre 
charge de donner, au niveau des pays, une c:imension multidisciplinaire aux programmes sec
toriels d 'aide au developpement. Ces taches devraient etre executees en conformite avec 
les priorites fixees par les autorites nationales competentes et avec l'aide, selon les 
besoins, de groupes consultatifs interorganisations''. De plus, la lettre de nomination 
affirme explicitemen1: que ces dispositions ne modifient en rien les relations entre le 
gouvernement interesse et 1es diverses organisations du Systeme des Nations Unies, non 
plus que les lignes dixectes d'au.torite et de communication entre les representants de ces 
organisations a l 'echelon des pays et leurs chefs de secretariat. 

Ce sera le plus souvent, mais pas touj ours, le representant resident: du PNUD qui 
sera nomme coordonnateur resident; comme personne n'a encore defini ce qu'il faut entendre 
par "tiirnension multidisciplinaire", il n'est pas etonnant que nous ayons un peu de mal 
a nous mettre d'accord sur le detail du mandat de ce ''seul' ', et ''unique'' et, du rest:e, 
singulier fonctionnaire. 

A ma demande, le debat: sur la question se poursuivra a la fin du mois sous Jes a1-.1spi� 
ces du CAC, a Geneve, et je ne manquerai pas de vous en rendre compte en octobre. 

Soit dit en par;sant, je n'ignore pas que, si l'on en croyait: certaines insinuations, 
la FAO serait la se.ule organi.sation qui s'oppose a la coordination. C'est une calomnie. 

Ce qui est vrai, c'est que nous sommes peut-etre la seule organisation qui exprime 
ouvertement une question que beaucoup d' autres se posent tout bas: sous pretexte de coor
dination, n'est-ce pas vers la centralisation qu'on nous entraine? 

J 'irai plus loin: si la coordination est une fin en soi et si elle doi t et:re menee 
sous la ferule de coordonnateurs a plein temps, aux depens de l' action pratique de gens 
qui connaissent leur metier et qui ont des annees d'experience des conditions diffici.les 
des champs, des foret:s et des mers, alors oui, nous sommes contre. 

De plus, etant donne la dimension des programmes que nous menons en cooperation avec 
la Banque mondiale, avec d'autres institutions <l'investissement et de nombreuses sources 
de fonds extra-budgetaires, nous sommes plus que quiconque interesses a la chose. 

De par l'envergure et le serieux de nos activites, nous avons deja plus de coordina
tion qu'il n'en faut. 11 n'est. guere pensable que l'on puisse resserrer encore nos rapports 
de travail quotidi.ens avec la Banque mondiale, le PNUD, les donateurs multibilateraux et 
surtout les gouvernement:s beneficiaires. 
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C'est d'ailleurs avant tout - voire uniquement - sur les gouvernements eux-memes que 
repose la responsabilite de la coordination. Et grace a l'expansion de notre reseau de 
representa...�ts, nous entretenons sur place les relations les plus etroites avec les gouver
nements et avec les representants residents du PNUD. 

Nous avons done le droit, et je dirai meme le devoir, de proclamer hautement notre 
inquietude; il ne faut pas qu'une coordination tatillonne et abstraite risque de compro
mettre, au detriment des pays en developpement, nos operations de terrain essentielles. 

Comite plenier des !iations Unies 

Heureusement, nous avons aussi avec les Nations Unies et les institutions speciali
sees, ainsi qu'avec d'autres organisations, des relations beaucoup plus constructives. 

Le Comite plenier qui s'est reuni a New York au mois de mars s'est principalement 
occupe des problemes de l'alimentation et de l'agriculture. 

11 a adopte d'un commun accord des conclusions de vaste portee et de grande importance. 
Elles ont ete communiquees au Comite de la securite alirnentaire mondiale, mais leur contenu 
general et specifique depasse le domaine de competence de ce Comite. 

Le Comite ''considere qu'un accroissement rapide de la production alimentaire et agri
cole clans les pays en developpement est un element essentiel de leur developpement general''. 
Selon lui, les pays en developpement devraient s'employer d'urgence a accelerer le develop
pement de leurs secteurs alimentaire et agricole; les organismes intemationaux de develop
pement et les pays developpes devraient augmenter sensiblement leur assistance aux pays en 
developpement aux fins du developpement agricole; les ressources du FIDA devraient etre 
reconstituees sur une base permanente; enfin, l'appui continu des pays donateurs et des 
organisations international.es devrait etre assure ''grace a une assistance financiere et 
technique affectee a des programmes et a des projets concrets de cooperation agricole et 
alimentaire entre pays en developpement aux nivea�x sous-regional, regional et interregio
nal''. 

Outre les importantes conclusions relatives a la securite alimentaire, a l'aide alimen
taire, au commerce de produits agricoles et aux industries agro-alliees, le Comite a formule 
des propositions specifiques sur plusieurs points: expansion de l'assistance pour fournir 
des engrais aux pays les plus gravement touches, Programme international d'approvisionnement 
en engrais, assistance a la production d'engrais et de pesticides, contributions au program
me d'action speciale de la FAO pour la prevention des pertes alimentaires, programme FAO 
d'amelioration et de developpement des semences et programme FAO relatif aux zones econo
miques exclusives. 

Le Comite plenier a en outre lance un appel pour que tous les gouvernements parti
cipent activement a la Conference mondiale sur la reforme agraire et le developpement 
rural et pour que l'on poursuive l'action en faveur des pays ainsi qu'a l'appui du 
Sous-Comite du CAC et des programmes de nutrition de la FAO. 

Si j'ai appele votre attention sur ces conclusions du Comite plenier, c'est parce 
qu'au sein des Nations Unies c'est lui qui est en quelque sorte l'organe supreme pour le 
dialogue Nord-Sud. 

Ces conclusions circonstanciees nous interessent particulierement, car il en ressort 
que la ;FAO a un role de premier plan a j ouer et une competence particuliere pour 1' elabo
ration de la nouvelle strategie internationale du developpernent et l'instauration du Nouvel 
ordre economique international. Il ne fait pour moi aucun doute que l'alirnentation et 
l'energie sont les problernes cruciaux confrontant l'humanite aujourd'hui et c'est d'ailleurs 
la position qu' a prise le Secretaire General, M. Waldheim, durant la CNUCED V. 
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Conseil de l'Europe 

Je suis heureux de vous annoncer qu'un autre organisrne exterieur aux Nations Unies, 
l'Assernblee parlernentaire des 21 pays du Conseil de l'Europe devant laquelle j 'ai eu le 
plaisir de prendre la parole au mois de mai, a adopte a l'unanimite une resolution interes
sant l'Organisation. 

L'Assemblee parlementaire, ayhllt considere les points saillants de la situation alimen
taire mondiale, s'est explicitement felicitee des projets realises par la FAO et notamment 
du Programrne-d'assistance a la securite alimentaire et du Programme d'action pour la preven
tion des pertes alimentaires; la resolution approuve les methodes de la FAO et reconnait 
qu'elles sont de plus en plus orientees vers des taches concretes operationnelles, en parti
culier grace a l'instauration d'un programme de cooperation technique qui lui permet d'aider 
des pays en difficulte sans dependre de financements exterieurs; entre autres recommandations, 
elle invite les Etats Membres du Conseil de l'Europe a appliquer mon plan d'action pour la 
securite alimentaire mondiale, a appuyer la Conference mondiale sur la reforme agraire et le 
developpement rural et le lancement d'un programme d'action a l'echelle mondiale dans ce 
domaine, et enfin a soutenir le plan que je soumettrai a notre Conference en novembre pour 
l'exploitation des ressources halieutiques dans les zones economiques exclusives. 

Comite de l'agriculture 

Beaucoup de themes que je viens d'evoquer ont egalement ete examines par le Comite de 
l'agriculture a sa session d'avril. 

Fort heureusement, ce Comite a evite de s'enliser dans des discussions sur la presen
tation des documents et a done pu approfondir les questions inscrites a son ordre du jour. 

Ce fut peut-etre, pour les Eta ts Membres comme pour le Secretariat, la session la plus 
feconde qu'il ait jamais tenue. Ses resultats nous aideront puissamment a executer nos pro
grammes au cours du prochain exercice et par la suite. 

Je suis particulierement heureux de l'accueil que le Comite a reserve a notre docu
ment sur la nutrition. J'ose dire <1ue, stimules par les gouvernements, nous avons complete
ment renove notre approche dans ce domaine. 

En consequence, il existe maintenant un solide consensus entre pays developpes et pays 
en developpement pour appuyer les politiques et programmes proposes dans ce secteur cru
cial. 

Dans mes propositions budgetaires pour le prochain exercice, je demande pour la nutri
tion une augmentation proportionnellement plus forte que pour l'ensemble des programmes; 
mais le montant total des ressources disponibles pour ce secteur restera relativement mo
deste et il faudra un appoint substantiel de fonds extra-budgetaires. 

Je crois que certains gouvernements ont a la fois les moyens et le desir d'y pourvoir. 
J'espere qu'ils ne tarderont pas a le faire, appuyant ainsi les programmes et activites 
hautement prioritaires identifies dans le document du COAG et dans le sornrnaire du programme 
de travail et budget. 

Une autre source de grande satisfaction pour moi est l'energie avec laquelle le 
Comite, de meme que le Comite du programme et le Comite financier, a appuye les ilutres 
strategies et priorites proposees dans le sommaire du programme de travail et budget et 
dans le document sur les perspectives a moyen et a long terme du developpement alimentaire 
et agricole. 

Je crois pouvoir affirmer que jamais ou presque le consensus n'a ete aussi complet: 
tous les Etats Membres reconnaissent que les strategies, les priorites et les activites de 
la FAO repondent bien aux besoins de la situation alimentaire mondiale; tous approuvent 
les moyens employes par l' Organisation et les jugent efficaces. 
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Les zones econorniques exclusives de peche sont citees aussi bien dans les conclusions 
du Comite plenier des Nations Unies que dans la resolution de l'Assemblee parlernentaire du 
Conseil de l'Europe. De fait, j'ai l'intention de presenter a la Conference un document 
sur notre action future dans ce domaine. 

La Conference en avait elle-meme exp rime le voeu. Ie plus, je suis personnellement 
convaincu que la FAO est l'organisation la plus, et peut-etre la seule, capable de fournir 
des services egaux a tous les Etats Mernbres en vue de resoudre les problemes extremement 
complexes et delicats que souleve cette importante innovation dans le regime des mers. 

Le succes et la coherence des mesures nationales et internationales en la matiere 
exigent une harmonisation entre les interets nationaux et internationaux, ainsi qu'une 
action vigoureuse pour mobiliser et coordonner les ressources; la FAO a un role capital a

jouer a cet egard; elle ne s'y derobera pas. 

A ce propos, j'ai le plaisir de vous informer que la genereuse contribution de 
3 600 000 dollars offerte par le Gouvernement norvegien pour des programmes sur les zones 
economiques exclusives est d'ores et deja mise a profit: sept projets sent approuves et 
plusieurs autres sont a l'etude. 

La Communaute econorrLi.que europeenne se montre aussi tres interessee, et j'espere 
qu 'elle consentira un important apport de fonds. 

Le PNUD n'a pas non plus manque de dormer des preuves concretes d'interet pour ce 
programme. Je tiens a en remercier les Etats Nembres et l'Administrateur, et j'espere 
qu'en consequence le Conseil d'administration votera bientot d'importants crPdJ.ts supple
mentaires sur le budget des activites interu'fgionales. 

Ces fonds s ';aj oute rai":nt a ceuy que J-2 FNU1J ,w,b U .:i se rlPj a µou la lut te co1J1-,. }e 
criquet p�lerin, dont je vous pa1·J.ergi tot1l A l'i-teu£e. 

Trypanosomiase 

J'ai egal,:,ment 1'intention de soumettre E' la Coqf.Sreuce un do,:urr,ent sur la <ieuxierne 
et ape de not re ptogra1nineo cont re J.a trypano,;or,d.ase. 

La prerrdere phase cowvortait une act:ton modest:e mais ardue. Cependant, nous avons 
suffisamment progresse pour envisagP.r J il phase sui vante du combat cont re ce fleau qui 
affecte tout le centre dr;, l'AFrique, de l'Atlant:Lque A l'ocean Indien, 

L'approche que je propose est a mon avis concrete, pratique et realiste; une fois de 
plus, elle necessitera une collaboration entre les Etats Mernbres et notarmnent un effort 
particulier de cooperation technique et economique entre pays en developpement. 

�rogrammes d'action speciaux 

Presse par le temps, je ne peux malheureusernent pas traiter de tous les autres pro~ 
grammes d'action speciaux aussi longuement qu'ils le meriteraient. 

Et pourtant, ils representent une extraordinaire synthese entre des elements d'une 
grande importance pour le developpement multilateral: 

- Synthese entre, d'une part, les priorites internationales explicitement identifiees
et approuvees par les plus hautes autorites internationales telles que le Cornit.e
plenier des Nations Unies et, d'autre part, les interets des divers beneficiaires
et donateurs;

7 



SynthCse entLe. le travail de c.onct?.pt..ion, dt:: ;;estion et de c<_o1_·d.i11atiun de la FAO et 
les apports et prii.fe"rence.s des gouverrH:::rnents b·2neficiaires c:t do11.::1t:t11ts; 

- Synthese enfin entre le tr�s modeste apport de notre budget ordinajre et des contri
butions volontaires beaucoup plus €levees.

Je vous en dirai davantage sur le role de no.s ressources a propos du sonrmaire :,u Pro
gramme de travail et budget. 

L'utilite des programmes d'act�on specraux n'est plus a demontrer; il suffit de 11,eu
tionner nos intervenU.ons au Sahel, la 1utte cont.re le criquet pelerin, le programme int,?r·· 
national d' approvisionne:nent en engrais, le programm,� d' assistance a la securi te alimen
tai.re, la lutte contre la peste porcine africejne et le pr->gramme d'action pour la preven
tion des pertes alimentaires. 

Je n' aurai garde d' oublier le programme de developpement lai tier et de formation de 
personnel en laiterie auquel - je viens juste de l'apprendre et suis heureux de vous en 
faire part - le Gouvernement du Danemark fournira en 1980-84 une contribution pouvant attein
dre 12,5 millions de dollars. 

Taus les interesses rendent hommage a l'utilite et a l'efficacite de ces programmes. 
Et pourtant, ils manquent de res sources. Pour le prochain exercice, il faudra que les 
contributions volontaires soient 1enouvelees et augmentees. 

Pour la lutte antiacridienne, le besoin est meme urgent. En 1978, j 'ai pu mobiliser 
6 millions de dollars provenant du PCT, du fonds de roulement et de donateurs internationaux 
contribuant par l'entremise de la FAO. 

Mais la menace clemeure en 1979. Je me suis debattu pour mobiliser encore environ 6 
millions de dollars. 

Jusqu'a present, nous avons ete genereusement aides par le Fonds special de l'OPEP, 
par les gouvernements de ]'Arabie Saoudite, de la Belgique, du Danemark, des Pays-Bas et de 

l'Irak; de son c&te, le PNUD a fourni 345 000 dollars. 

Nous avons, je le repete, une dette de reconnaissance a l'egard de :M. Bradford Morse, 
Administrateur du PNUD, et de ses princ�paux collaborateurs; non seulement ils se sont 
toujours personnellement interesses a nos efforts et nous ont deja obtenu une contribution 
pour 1979, mais encore ils demandent actuellement au Conseil d'Administration du PNUD des 
credits beaucoup plus importants - plus de 2 millions de dollars - pour restructurer le 
programme de lutte antiacridienne; nous esperons que cette tentative aboutira un jour a la 
mise en place d'un systeme ou les efforts nationaux, regionaux et internationaux se combi
neront pour fournir a l'Afrique des services regionaux de protection des plantes. 

Nous allons rester en contact permanent avec les gouvernements interesses, avec le 
PNUD et d'autres organisations ainsi qu'avec Jes gouvernements donateurs, et j'espere que 
nous pourrons ainsi mobiliser Jes credits supplementaires dont nous aurons besoin au cours 
des prochaines annees. 

Si j'ai insisle sur les programmes d'action speciaux, ce n'est pas seulement a cause 
de leur importance :int rinseque, mais aus si a fin d' i 11.us trer le role de catalyseur que j oue 
le programme ordinaire de la FAO pour mobiliser des fonds en faveur du developpement. 

Ce r31e de catalyseur est encore plus evident clans l'effort de promotion des investis
serm,nts que nous menons au titre d'accordc:; de cooperation avec la Banque moncliale et avec 
d' aut res inst :i. t utions de financemen t. 

Le rapport du Comite du programme contient une analyse exhaustive de nos activites 
dans ce dornaine. 
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Les faits sont la. Les ressources en personnel et en argent investies par la FA0 sont 
peu de chose a cote des tres grosses sommes qu'elle a drainees vers les pays du tiers monde 
au service du developpement alimentaire et agricole, en renfor�ant puissamment l'action en 
faveur des petits exploitants et du developpement rural. 

Ce tn:vail se developpe depuis 1974, mais il m'est particulierement agreable de noter 
que, sur 13 milliards de dollars approuves par les institutions de financement depuis 
quatorze ans pour des projets prepares par le Centre d'investissement de la FA0, pres de 
la moitie l'ont ete au cours des deux dernieres annees. 

Dans ces conditions, peut-on nier que notre insistance sur les investissements clans 
l'Examen des programmes que vous avez approuve en juillet 1976 representait plus qu'un 
encouragement verbal aux objectifs du Nouvel ordre economique international et de la Nou
velle strategie internationale de developpement? Pouvait-on esperer resultat plus concret 
et plus constructif que les investissements mobilises rien qu'au cours des deux dernieres 
annees grice a notre action? 

Le Comite du programme vous soumet certaines suggestions - a mon avis generalement 
utiles - sur l'avenir de nos activites en matiere d'investissement. 

Sommaire du programme de travail et budget 

Monsieur le President, j'en viens maintenant au sommaire du programme de travail et 
budget de 1980-31. 

Je ne vais pas aujourd'hui, des l'ouverture de vos debats, analyser en profondeur 
chacune de mes propositions. 11 sera temps de le faire en vous presentant le point 11. 
Pourtant, j 'aimerais souligner d'emblee quelques points. 

Comme je l'ai deja dit, je crois que jamais encore le role de la FA0, la fa�on dont 
nous l'entendons, les strategies et priorites que nous appliquons, et enfin les moyens que 
nous mettons en oeuvre n'ont fait l'objet d'un consensus aussi large qu'aujourd'hui. 

Actuellement, notre probleme n'est done pas de choisir des priorites, mais de trouver 
des ressources. 

A vrai dire, j'ai presque honte du budget que je demande: son niveau est trop bas 
pour repondre a l'espoir et a l'attente de beaucoup d'Etats Membres. 11 n'est pas a la 
mesure de nos objectifs prioritaires ni de notre capacite d'action efficace. 11 est infe
rieur au budget actuel de l'Unesco, qui, avec 303 millions de dollars, permet une augmen
tation reelle de programme de 6,5 pour cent. 11 est tres en dessous du budget biennal de 
l'0MS, qui s'eleve a 427 millions de dollars pour 1980-81. 

Les supplements qui viennent d'etre approuves pour les Nations Unies au bout d'une 
annee seulement equivalent a eux seuls a presque la moitie du budget courant de la FA0; 
or, ils sont essentiellement destines a financer des re1mions, de la documentation, des 
etudes et du personnel de coordination. 

Si je me permets ces comparaisons, ce n'est nullement pour critiquer les autres 
institutions ni par jalousie, mais simplement pour vous faire sentir a quel point mes propo
sitions sont modestes. Pourquoi demander si peu? Les raisons sont nombreuses, mais je me 
contenterai de vous en exposer quelques-unes: 

Notre base de depart est faible, malgre la priorite universellement proclamee du 
secteur alimentaire et agricole. 

Nous appliquons avec fermete et coherence les nouvelles strategies et politiques 
approuvees en 1976. 
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Nous avons l'esprit d'economie. Depenser pour accroitre les effectifs et multiplier 
les etudes au Siege, ce n'est pas notre conception. Notre credo, le voici: impact maximum, 
depense minimum, convergence des efforts vers des besoins concrets et urgents sur le terrain. 
Nous poursuivons sans relache notre politique de decentralisation. Nous nous attachons a la 
complementarite entre le Siege, les bureaux regionaux et l'action dans les pays. 

Nous nous gardons bien de confondre l'affectation de credits budgetaires en tel ou tel 
point de l'organigramme avec l'impact des depenses dans le secteur correspondant. Toutes mes 
demandes de credit sont inspirees par le meme souci: la complementarite d' action pour assu
rer un impact au niveau des pays. 

Il n'y a pas d'opposition entre le Siege, les regions et les pays. Il n'y a pas lieu 
de les comparer ni de les considerer comme rivaux. Nous marchons comme un seul homme pour 
combattre le meme ennemi, la faim. 

Nous avons ecarte des activites peu prioritaires au profit de nouvelles entreprises, 
en particulier d'actions capables de mobiliser plus d'investissements et de ressources 
extra-budgetaires. 

Je viens de vous parler de nos programmes d'action speciaux. Prenons par exemple la 
lutte contre le criquet pelerin. Au debut de 1978-19, vous avez vote un supplement de credit 
de 450 000 dollars afin de permettre de financer sur le budget ordinaire les postes de 
specialistes de la lutte antiacridienne qui emargeaient precedemment au PNUD. Les fonds 
extra-budgetaires obtenus en 1978 de diverses sources pour la lutte contre le criquet pelerin 
se sont eleves au total a 4,5 millions de dollars. J'espere atteindre l'objectif de 6 millions 
de dollars en 1979. Si nous y parvenons, l'investissement de 450 000 dollars consenti au 
debut de l'exercice aura ete determinant pour mobiliser plus de 23 fois cette somme. 

Je citerai aussi le programme d'action pour la prevention des pertes alimentaires. Pour 
l'exercice en cours, vous nous avez accorde un supplement budgetaire destine essentiellement 
a financer une petite unite chargee de mettre sur pied et de coordonner ce programme d'ac
tion. Aujourd'hui, les fonds extra-budgetaires mobilises a ce titre representent pres de 
15 millions de dollars. La valeur des projets approuves atteint 7 millions de dollars, 
c'est-a-dire 38 fois le montant du credit supplementaire vote pour notre programme ordinaire. 

Encore un exemple: l'investissement. Les credits du budget ordinaire ont triple entre 
1974 et 1978, passant de 1 800 OCO a 5 400 000 dollars. Le nombre de projets d'investisse
ment prepares a quintuple; leur 1 raleur totale est passee de 438 millions A 2 129 millions 
de dollars, c'est-a-dire 400 fois le montant fourni par le budget ordinaire. 

Pour tout vous dire, en etudiant les augmentations de programme, j'ai tenu le plus 
grand compte des avis exprimes par certains gouvernements lors de la derniere session de la 
Conference ainsi que de la conjoncture mondiale, qui ne s'est pas amelioree depuis. 

En consequence, j 'ai contenu au maximu:n l'augmentation nette demandee. Vous noterez 
que, malgre toutes les considerations qui justifieraient une expansion plus vigoureuse, le 
taux d'accroissement propose est de 20 pour cent inferieur a celui de 1978-79. 

Pour le moment, je me contenterai d 'esquisser l' approche que j 'ai adoptee a l 'egard du 
programme de travail et budget. 

Ce qui compte pour moi, ce sont les faits, non les theories. Nous sommes des gens de 
metier, experimentes et pratiques. 

Notre effort se repartit, de maniere coherente et complementaire, entre le Siege, les 
bureaux regionaux et les bureaux dans les pays. 

Jour apres jour, nous sommes plonges dans l'action, une action toujours urgente, 
renouvelee et adaptee aux besoins, en particulier sur le terrain. 
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Nous ne negligeons pas le detail, mais nous n'en avons pas moins une vision ample et 
ouverte sur l'avenir. Nous ne reculons pas devant les initiatives des lors qu'elles sont 
opportunes et pratiques. 

Dans cet esprit, nous nous preparons a donner suite a la Conference mondiale sur la 
reforme agraire et le developpement rural, au programme des zones economiques exclusives 
de peche, a la nouvelle strategie internationale du developpement. 

S'il est une organisation qui apporte a la realisation des objectifs du Nouvel ordre 
econ0mique international une contribution vraiment importante et decisive, dans les prin
cipes comme dans la pratique, c'est bien la FAO. 

C'est pourquoi j'estime que mes propositions, assurement modestes, sont dignes d'etre 
appuyees, et c'est pourquoi aussi j'espere qu'elles emporteront l'adhesion generale. 

Autres points de l'ordre du jour 

Votre ordre du jour comprend bien sur d'autres questions, dont la preparation de la 
vingtieme session de la Conference n'est pas la moins importante. Vous etes egalement 
saisis d'une demande d'admission de l'Etat independant du Samoa Occidental. 

Conclusion 

Pour conclure, Monsieur le President, permettez-moi de vous dire que la situation de
vant laquelle se trouvent le Conseil et la Conference est tout aussi grave qu'a aucun moment 
du passe. C'est ce qui ressort de la documentation preparee pour divers points de votre 
ordre du jour - situation alimentaire mondiale, securite alimentaire mondiale et politiques 
d'aide alimentaire. 

D'ici peu, le nombre des habitants du tiers monde qui souffrent d'une sous-alimentation 
grave approchera le demi-milliard. Permettez-moi egalement de citer les chiffres donnes par 
mon collegue, M. MacNamara, selon lesquels on compte encore un milliard de gens qui vivent 
dans la misere et dont le revenu annuel, en valeur reelle, n'a augmente que de 2 dollars par 
an entre 1965 et 1975. Leur revenu moyen brut, 100 dollars en 1965, atteignait 150 dollars 
en 1975. Deux dollars de plus par an, et cela pour un milliard de personnes! Presque tous 
les autres indices de la situation alimentaire mondiale sont decourageants. Des millions 
d'etres humains sont englues dans une pauvrete extreme dont ils ne sont pas responsables et 
contre laquelle ils ne peuvent rien . La misere les reduit a l'etat de victimes. 

Or, nous avons le pouvoir et les moyens d'arreter et d'appliquer des politiques qui 
amelioreraient la situation alimentaire mondiale et sauveraient des multitudes d'affames 
et de mal nourris. 

Naguere encore, beaucoup doutaient que le systeme des Nations Unies soit capable de 
resoudre de tels problemes. 

Je crois qu'aujourd'hui, parmi les personnalites connues et respectees du Conseil, ils 
ne se trouverait pratiquement personne pour soutenir que la FAO n'a pas les politiques, 
les strategies, les priorites et les capacites voulues pour s'attaquer au probleme alimen
taire mondial. 

A ce propos, je trouve reconfortantes les declarations recentes de M. Brzezinski, 
Conseiller du President Carter pour la securite nationale, concemant les objectifs de son 
pays. Les Etats-Unis, a-t-il dit, souhaitent une communaute internationale reposant non pas 
sur la domination d'un secteur unique, d'une culture unique ou d'une ideologie unique, mais 
tirant sa force de la diversite universelle, dans un ordre mondial pluraliste et toujours 
plus equitable. 

Dans un autre discours remarquable prononce a Arusha en fevrier dernier, M. Nyerere, 
President de la Tanzanie, a declare que les pays en developpement ne doivent pas se croire 

enferrnes dans le dilennne dialogue ou affrontement avec les pays riches; meme si le type de 
dialogue conduit jusqu'a present n'a pas encore modifie fondamentalement l'ordre economique 
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mondial, il ne faut pas conclure � son inutilite. Le President Nyerere a egalement dit que, 
dans le monde industrialise, certains groupes ont desormais compris la necessite d'en finir 
avec l'iniquite des systemes actuels et d'organiser le changement, aussi bien clans leur 
propre interet que dans celui des pays en developpement. 

C'est dans cet esprit, Monsieur le President, que nous devons poursuivre nos travaux 
et oeuvrer au succes du Conseil et de la Conference. 



ANNEXE E 

FONDS GENERAL 

ETAT DES CONTRIBUTIONS RESTANT DUES AU 18 JUIN 1979 

(non compris les tranches d'arrieres exigibles en 1980 et par la suite) 

Arrieres exigibles Total restant du, 
en 1978 et Exigible en Total rapporte a la 

Etats Membres anterieurement 1979 restant du · contribution de 1979

$ $ $ % 

Albanie 8 922 8 922 86 
Angola a/ 24 833 20 753 45 5% 220 

Argentine 260 296 l 079 155 l 339 45 i 124 
Australie 676 026 676 026 34 
Benin 8 922 8 922 86 
Bolivie b/ 28 141 10 377 38 518 371 
Botswana 8 922 8 922 86 
Bresil 821 081 821 081 61 
Bulgarie 80 000 80 000 45 

Birmanie 7 467 7 467 72 
Burundi 9 911 9 911 96 

Cap-Vert 8 922 8 922 86 
Empire 

centrafricain b/ 65 900 10 377 76 277 735 

Tchad 8 193 8 193 79 
Chili 10 l 046 101 046 89 
Chine 6 546 G30 6 546 030 93 
Colombie 65 879 145 271 211 150 145 
Comores a/ 14,457 10 377 24 834 239 
Congo b/- 36 765 10 377 47 142 454 
Costa Rica 3 735 8 735 42 
Cuba 135 320 135 320 93 
Tchecoslovaquie 498 473 498 473 46 
Kampuchea 

democratique J!./ 
Republique pop. 

64 263 10 377 74 640 719 

dem. de Goree 62 259 62 259 100 
Djibouti 10 377 10 377 100 
Rep. Dominicaine 19 298 19 298 93 
Equateur 2 736 20 753 23 489 113 
Ethiopie 9 182 9 182 88 
Fidji 8 922 8 922 86 
Gabon 2 617 10 377 12 994 125 
Gambie 9 788 10 377 20 165 194 
Allemagne, 

Rep. fed. d' 3 860 179 3 860 179 39 
Ghana 10 588. 10 588 51 
Grenade b/ 45 508 10 377 55 885 539 

Guatemala 17 843 17 843 86 
Guinee 8 932 8 932 86 
Guinee-Bissau 8 922 10 377 19 299 186 
Guyane 8 922 10 377 19 299 186 
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Arrieres exigibles Total restant du 

en 1978 et Exigible en Total rapporte a la 
Etats· Membres anterieurement 1979 restant du contribution de 1979 

$ $ $ % 

Haiti 13 950 13 950 134 
Honduras 17 471 10 377 27 848 268 
Hongrie 394 880 39:+ 880 93 
Inde 760 315 760 315 87 
Indonesie 158 940 158 940 90 
Iran b/ 753 138 518 825 l 271 963 245 
Israel 161 266 300 918 462 184 154 
Cote-d'Ivoire 5 206 5 206 25 

Jamal'.que 19 298 19 298 93 
Japan 9 518 709 9 518 709 86 
Kenya 5 873 10 377 16 250 157 

Rep. de Coree 155 839 155 839 94 

Lao c/ 17 575 17 575 169 
Liban 38 596 41 506 80 102 193 
Lesotho 8 922 8 922 86 
Liberia 8 922 8 922 86 
Malaisie 107 592 107 592 94 
Mali 8 922 8 922 86 
Mauritanie 18 165 10 377 28 542 275 

Maurice 8 922 8 922 86 
Mexique 936 869 936 869 92 
Mongolie 8 9:22 8 922 86 
Maroc 56 439 56 439 91 
Mozambique 20 753 20 753 100 
Nepal 8 922 8 922 86 
Nicaragua J2_/ 38 811 10 377 49 188 474 
Nigeria 156 566 39 383 195 949 118 
Panama 233 20 753 20 986 101 
Paraguay J2./ ii 78 761 17 697 96 458 930 
Perou 76 463 76 463 92 

Philippines 80 839 80 839 65 

Pologne 667 627 667 627 93 

Portugal 2'' 2: 3 235 213 94 .,,.,, 

Roumanie 280 821 280 821 90 

Rwanda 8 922 8 922 86 

Sao Tome-
et-Principe 10 377 10 377 100 

Senegal 5 610 5 610 54 

Sierra Leone 3 691 10 377 14 068 136 

Espagne 869 490 869 490 95 

Sri Lanka 17 843 17 843 86 

Soudan 2 150 2 l 50 21 

Swaziland 8 922 8 922 86 

Togo 
..., 649 l CJ 377 18 026 174 I 

Trinite-et-Tobago 4 320 4 320 10 

Turquie 680 174 383 930 l 064 104 277 



Etats Membres 

Ouganda 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

d'Amerique 
Haute-Volta 
Uruguay 
Viet Nam 

Arrieres exigibles 
en 1978 et 

anterieurement 

5 

Yemen, Republique 
arabe du 

Yemen, Republique 
dem. pop. du 

Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 
Autres 

67 168 

2 684- 164-
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Exigible en 
1979 

2 

22 

$ 

8 './-87 
675 247 

459 680 
8 922 

46 062 
7 382 

8 922 

8 962 
498 072 

19 298 
19 298 

34 

57 921 811 

Total 
restant du 

$ 

8 487 
2 675 247 

22 459 680 
8 922 

46 062 
7 382 

8 922 

8 962 
565 240 
19 298 
19 298 

34 

60 605 975

Total restant du 
rapporte a la 

contribution de 1979 

% 

82 
46 

84 
86 
89 
71 

86 

S6 
113 
93 
93 

a/ Etats admis a la qualite de membre a la dix-neuvieme session de la Conference
(novembre 1977). 

b/ 

c/ 

d/ 

Etats Membres dont les arrieres sont egaux ou superieurs aux contributions dues par
eux pour les deux annees civiles precedentes et qui risquent done de perdre leur droit
de vote a la vingtieme session de la Conference en vertu des dispositions de
l'article 111.4 de l'Acte constitutif. 

Le Lao s'est volontairement engage en 1978 a regler ses arrieres de 1973 et 1975 en
dix tranches annuelles de 2 378,70 dollars a partir de 1978, tout en s'acquittant de
ses contributions courantes dans l'annee de leur mise en recouvrement. Le premier
versement en application de cet arrangement a ete re�u en septembre 1978 et le second
en mai 1979. 

Etat Membre en retard dans les paiements dus en vertu de la resolution 26/71 de la
Conference. 



BAREME DES CONTRIBUTIONS DE 1980-81 
(Le bareme de 1978-79 figure aux fins de comparaison)

Etats Membres 

Afghanistan 
Albanie 
Algerie 
Angola 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahretn 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Benin 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Birmanie 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Empire centrafricain 
Tchad 
Chili 
Chine 
Colombie 
Comores 
Congo 
Costa Rica 
Cuba 
Chypre 
Tchecoslovaquie 
Kampuchea democratique 
Rep. pop. dem. de Coree d/ 
Danemark 
Djibouti 
Rep. Dominicaine 

Bareme propose 
pour 1980-81 a/ 

% 

0.01 

0.01 

0. 12

0.02 

1.04 

I. 91
o. 79
0.01 

0.01 

0.05 

0.01 

I. 34
0.01
,0.01 

0.01 

1.29 

0. 17

0.01 

0.01 

0.01 

3.76 

0.01 

0.01 

0.01 

0.11 

6.80 

0. 14

0.01 

0.01 

0.02 

0. 14 

0.01 

1.04 

0.01 

0.06 

0.79 

0.01 

0.02 

ANNEXE F 

Bareme 
1978-79 b/ 

% 

0.01 
0.01 
0. I 2
0.02
1.04
l. 91
0.79
0.01
0.0l
0.05
0.01
1.34
0.01
0.01
0.01
I. 29
o. 17
0.01
0.01
0.01
3.76
0.01
0.01
0.01
0. 11
6.80 
0. 14
0.01 
0.01 
0.02 
0.14 
0.01 
1.04 
0.01 
0.06 
0.79 I0.01 !: 
0.02 
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Etats Membres Bareme propose Bareme 
pour 1980-81 a/ 1978-79 b/ 

% % 

Equateur 0.02 0.02 
Egypte 0.10 0.10 
El Salvador 0.01 0.01 
Ethiopie 0.01 0.01 
Fidji 0.01 0.01 
Finlande 0.55 0.55 
France 7.20 7.20 
Gabon 0.01 0.01 
Gambie 0.01 0.01 
Allemagne, Rep. fed. d' 9.52 9.52 
Ghana 0.02 0.02 
Grece 0.43 0.44 
Grenade 0.01 0.01 
Guatemala 0.02 0.02 
Guinee 0.01 0.01 
Guinee-Bissau 0.01 0.01 
Guyane 0.01 0.01 
Hatti 0.01 0.01 
Honduras 0.01 0.01 
Hongrie 0.41 0.41 
Islande 0.02 0.02 
Inde 0.84 0.84 
Indonesie o. 17 o. 17
Iran 0.50 0.50
Irak o. 10 0.10
Irlande 0. 19 0. 19
Israel 0.29 0.29
Italie 4. 18 4. 18
Cote-d'Ivoire 0.02 0.02
Jama1que 0.02 0.02
Japon 10.68 10.69 
Jordanie 0.01 0.01 
Kenya 0.01 0.01 
Coree, Rep. de d/ 0. 16 0. 16 
Kowe1t o. 19 0. I 9
Lao 0.01 0.01
Liban 0.04 0.04
Lesotho 0.01 0.01
Liberia 0.01 0.01
Libye 0.20 0.20
Luxembourg 0.05 0.05
Madagascar 0.01 0.01
Malawi 0.01 0.01
Malaisie 0.11 0.11
Maldives 0.01 0.01



f 
1 

Etats Membres 

Mali 
Malte 
Mauritanie 
Maurice 
Mexique 
Mongolie 
Maroc 
Mozambique 
Namibie c/ 
Nepal 
Pays-Bas 
Nouvelle-Zelande 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvege 
Oman 
Pakistan 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Roumanie 
Rwanda 
Sao Tome-et-Principe 
Arabie Saoudite 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Espagne 
Sri Lanka 
Soudan 
Suriname 
Swaziland 
Suede 
Suisse d/ 
Syrie 
Tanzanie 
Thai:lande 
Togo 
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Bareme propose 
pour 1980-81 a/ 

% 

0.01 
0.01 
0.01 
0.01 
0.98 
0.01 
0.06 
0.02 
0.01 
0.01 
I. 76 
0.32 
0.01 
0.01 
0. 16 
0.56 
0.01 
0.09 
0.02 
0.01 
0.01 
0.08 
O. I 2
I. 72
0.24
0.02
0.30
0.01
0.01
0.29
0.01
0.01
0.01
0.01
1.89
0.02
0.01
0.01
0.01
1.53
I. 19
0.02
0.01
0. I 2
0.01

Bareme 
1978-79 b/ 

0.01 
0.0) 
0.0) 
0.01 
0.98 
0.01 
0.06 
0.02 
0.01 
0.01 
I. 76
0.32
0.0)
0.01
o. 16
0.56
0.01
0,09
0.02
0.01
0.01
0.08
o. 12
1.72
0.24
0.02
0�30
o.
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Etats Membres Bareme propose Bareme 
pour 1980-81 a/ 1978-79 b/ 

% % 

Trinite-et-Tobago 0.04 0.04 
Tunisie 0.02 0.02 
Turquie 0.37 0.37 
Ouganda 0.01 0.01 
Emirats arabes unis 0.09 0.09 
Royaume-Uni 5.59 5.59 
Etats-Unis d'Am€rique 25.00 25.00 
Haute-Volta 0.01 0.01 
Uruguay 0.05 0.05 
Venezuela 0.48 0.48 
Viet Nam 0.04 0.01 b/ 
Rep. arabe du Yemen 0.01 0.01 
Rep. dem. pop. du Yemen 0.01 0.01 
Yougoslavie 0.48 0.48 
Zaire 0.02 0.02 
Zambie 0.02 0.02 

100.00 100.00 
====== ====== 

Derive directement du bareme de repartition des Nations Unies en vigeur en 1979, 
approuve par l'Assemblee generale par ses resolutions 32/39, du 2 decembre 1977, 
et 33/11, du 3 novembre 1978. 

Derive directement du bareme de repartition des Nations Unies pour 1978-79 recommande 
par la cinquieme Commission de l'Assemblee generale des Nations Unies le 24 octobre 1977 
avec, en plus, le Viet Nam au taux de 0,01 pour cent. 

Le Secretariat du Comite des contributions des Nations Unies a fait savoir que la 
quote-part "theoriquement probable" de ces membres serait la quote-part minimale, 
c'est-a-dire 0,01 pour cent. 

Les taux assignes a ces membres, qui ne sont pas membres des Nations Unies, sont 
derives des pourcentages auxquels ils contribuent a certaines activites des 
Nations Unies. 
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ACCORD SllR LA PROTECTION DES VEGETAUX DANS LA REGION
DE L'ASIE i_DU SUD-ES°!} f;T DU PPCIFJ.QUE* 

Les parties contractantes, dcsireuses d'empe
cher par une action concertP.e l'introduction et la 
oropagation de maladies et d'enn�mis des vegetaux 
dans la region ae l'A�ie j_�u Su�-Es_!:_7 ':t du Pacifique, 
ont conclu l'accord c1-apres qui constitue, clans le 
cadre de l;, Convention interaationale pour la pro
tection des vegetau� de 1951, un accord com?lementaire 
au sens de 1 'article III de ladite convent;on: 

ARTICLE PRE1'HER 

uefinitiu1s 

ANNEXE G 

Aux fins du present accoi:-d et des annexes auclit accord, les termes ci-aprti s .• 
indication contraire, s'entendent co�me suit: 

a) "La region de l 'Asie !_du Sud-Es.!_t et du P�cifique (ci-;ipres denomrnee "la region'�)./,; 
comprend tous les territoires de l 'Asie /du Sed-Est7 situes a l 'est de la fronti�C
occidentale du Pakistan, au sud de l 'Himalaya et de la frontiere meridionale de b.; 
Chine et a 1 •·ouest de la cote orientale du Viet Nam, ainsi que tous les territoi'l'.•�:i:·:.·
situes dans l'ocean Pacifique, la mer de Chine rneridionale et l'ocean Indien, etc.,:""·>· 
compris entierement ou en partie clans la zone delimitee par l 00° de longitude eat

"'·-:'.J
45° de latitude sud, l3□0•de longitude ouest, 38° de latitude nerd jusqu'au point - ·
d' intersection de ce meridien avec la cote occidentale de la Republique de Coree eo,;f 
a partir de ce point, par une ligne droi::e allant jusqu 'li. Taipei, puis par une au�, 
ligne droite allant de Taipei au point d' intersection de la cote odentale du Viet· 
Nam et du l5eme parallele nord. Aux fins de l'application du present accord, HoOJ"'l,/· 
kong est egalement considere comme faisant par�ie de ia regio'<." 

... 

b) Le terme "vegetaux" designe les vegetaux de toutes sortes OU parties
morts ou vivants (tiges, branches, tubercules, bulbes, oignons, souches, rameaux
portant des yeux, boutures, marcottes, greffons, rejets, racines, feuilles, fleurs, 
fruits, graine�, etc.). 

c) Le terme "territoire" designe un Etat ou territoire compri,; dans la region definie
ci-desaus en (a). 

d) 

e) 

L'expression "1 '0rganisatio!!" designe 1 '0rganisation des Nations Unies pour l 'ali
mentation et l'agriculture. 

Le terme /Te Comite/ "la Commis,;ion" designe le /Te Comite; la Commission phytosani
taire pour /Ta region de/1 'Asie /du Sud-Est/ et /du7 !.£ Pacifique, cri?e� conformement
aux dispo1itions de l'article II-du present acco�d� 

Les mots soulignes sont ajoutes; le� mots entre crochets sont supprimes. 
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ARTICLE 11 

/Comite7 Commission reg.ional! 

J. Les parties contractantes creent par le preseu'.: accord /un Comite7 une commissio:,
regional� designee sous le ncrn de /Comite7 Commission phyto;anitair€--pour /la region de7
l 'Asie j_lu Sud·-Esl7et {d'::_7 l:!:. Pacifique ,-qui aura entre autres pour 1:onctions de:

a) determiner Jes procedures et les dispositions necessaires a lti mise en of!uvre de
l'accord et faire aux Etats contractants des recommandations appropri�es;

b) examiner les rapports des Et.,;.ts contract:mts sur les progres realises dans la mise
en oeuvr1e du present accord;

c) etudier les problemes qui exigent une cooperation sur le plan regional et les
mesures d'assi3tance reciproque.

2. Tous les Etats contra:tants sont representes au scin /di.. ComiteT de la Commission
et disposent chacun d'une voix. Le quorum est constitue pac la Majorite des Etats contrac
tants. Sauf dans les cas ou le present accord en dispose autrement, Jes decisions
/du Comite7 de la Commission sont prises a la majorite des suffrages exprimes.

3. (Ce CorniteT La Comrr.ission se reunit sur convocation du Directeur general
nisatTon qui consulte au prealable le president /du Comite7 de la Commission.
Dire::teur general dP. l'Organisation reunit /le Comite7 la-Commission au moins
les deux ans ou a la demande d'un tiers au moins des-Etacs contractants.

de l'Orga
Le 

une fois tous 

4. /1e Comite] La Commission elit parmi les 1elegues un president dont le mandat a une
duree de deux :ins ou prend fin a la premiere session /du Cornite7 de la Commission suivaut
!'expiration ne cette periode d� deux ans. -Le president est rlel1g1ble.

5. Les depenses exposees par les delegues de& Etats contractants po,Jr suiv1e les travaux
/du Comite7 de la Commission sent determinees et payees par leurs gouvernements respectifs.
L' Organisation assure le secretariat /cf.J Comi tel de la Commissirm qui est cons ti tue par
des membres d•t personnel de l 'Organisation designes _e.ar le Directeur general et qui ne
fournissent 1eurs services que pendant les sessions /du Comite7 de la Commissi.1n.
Les depenses afferentes au secretariat /du Comite7 de la CommT"lsion sent hxees Pt payfes
par l'Organisation.

6. /Le Comite7 La Commission arr§te son p::-opre ::-�g1ement interieur,
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ARTICLE III 

Mesures o.pplicables aux i.mportations de 
vegetaax en provenance de territoires 

situes hors de la region 

Afin d'empecher l'int1·0duction dans son 0u ses territoires de maladies et d'ennemis 
des vegetm1x "'t, en partL:uli�r, <le ceux qui sont enumeres a 1 'annexe A au present accord, 
chaque £tat contr·�ctant s'engage a faire de son mieux po<!r appliquer a l'importation des 
vegetaux, de leurs emballages et recipients et des emballages et recipients d'origine 
vegetale, quel que soit le lieu exterieur a la region d'oi:i ils proviennent, les meaut'es 
d'interdiction, de cercification, d'inspection, de desi�fection, de desinfestation, de 
quarant3ine, de destruction ou autres que /Te Comite7 la Commission est:imera necessaire 
d'appliquer, compte tenu des dispositions des article.3 V et VI �Ia Convention internatio
nale pour la protection des vegetau:z. L'annexe A au present accord peut etre modifiee par 
une decision /du Comitf/ <le la Commission. 

ARTICLE IV 

Mesures visant a empecher l'introduction 
dans la region de la fletrissure sud

americaine des feuilles de l'hevea 

Vu l'importance de la production du caoutchouc (h[vea) dans la region et des risques 
d'introdu:::tion de la fletrissure sud-americaine (Dothidella ulei) des feuilles de l'hevea, 
les Etats contractants s'engagent a prendre les mesures enume�ees a l'annexe B au pYesent 
accord. L' annexe B audit accorcl peut etre moriifiee par une dedsior /du Comit!7 ?!-� 
Commission prise a l 'unanimite.• 

ARTICLE V 

Mesures concernant la circulation des 
vegetaux a l'interieur de la region 

Afin d'empecher la propagation, a l'interieur de la region, de maladies et d'ennemis 
<les vegetaux, chaque Etat contractant s'engage a fair.e de son mieux pour appliquer a 
l'importation sur son territoire des vegetaux, de leurs emballages et recipients er des 
emballages et recipients d 'origine vegetale, e,1 provenanr.e d 'un autre territoire de la 
region, les meAures d'interdiction, de certification, de desinfection, de desinfestation, 
de quarantaine, de destruction f't autres que /Te Comite7 la Commission estimera necessaire 
.:! 'appliquer, en plus des mes�res deja adoptees par chaque Etat contrac::tant. 
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ARTIClE VI 

Exemption generale 

Le present acc0rd ne s'applique pas aux vegetaux et produits vegetaux suivants, a 
moins que lesdit.; vegetaux et produits vegetaux ne soier.t assujettis a des mesures de 
controle speciales prevues audit accord OU recommandees par /Te Comite7 la Commission: 

a) vegetaux importes pour servir l l'alirnentation hurna:ne OU pour etre analyses,
utilises a des fim; rnedic.:ales O\l t··aites;

b) semences de plantes de grande culture O'J de legumes anm1els ou bisannuels et
semences ou fleurs coupees de -i:!antes ornernentales essentiellement herbacees,
annuellen, bisannuelles ou vivaces; et

c) produits vegetaux traites.

ARTICLE VII

Reglernent des differends 

En cas de contestation sur l'interpretation ou l'application du present accord, ou 
e�core sur les mesures prises par un Etat contractant en vertu du present accord, et au 
cas oi:i ce differend ne peut etre regle par /le Comite7 la Commission, l'Etat ou les 
Etats interesses peuvent demander au Directeur general de l'Or1;anisation de designer un 
cornite d'experts pour examiner le differend, 

ARTICLE VIII 

Droits et obligations des Etats contractant� 
r.on psrties a la Convention internationale 

pour la protection des vegetaux 

Aucune des dispositions de la Convention internationale pour la protecti0n des vege
taux n'affecte les droits et obligations des Etats c-ontractants qui ne sont pas parties a 
ladite convention. 

ARTICLE IX 

Amendements 

l. Les propositions des Etats contractants vi sant a amender le present accord, a l 'excep
tion de celles qui concernent les annexes A et B, sont tnmsrnises au Directeur general de

'Organisation par l'intermediaire {du Comit!7 de la Commission. 

2. Les proposition:; des Etats contractants visant a amender le present accord et trans
ruises au Directeur general de l'Organisation sont soumises a l'approbation du Conseil de
l'Organisation. 

�. Le Directeur glneral de !'Organisation fait conna!tre aux Etats contractants les 
p:ropositions visant a amender le present accord au plus tard au moment de 1 'envoi de 
l'ordre du jour de la session du Conseil ou la question doit etre examinee. 
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4. Les amendements au present accord, approuves par le Conseil de l'Organisation,
entrent en vigueur en ce qui concerne les Etats contractants trente jours apres leur
acceptation par les deux tiers des Etats contractants. Les amendements qui imposent
de nouvelles obligations aux Etats contractants ne lient chaque Etat contractant qu'apres
avoir ete acceptes par celui-ci et a compter du trentieme jour suivant cette acceptation.

5. Les instruments d'acceptation des amendements sont deposes aupres du Directeur
general de l'Organisation. La date effective de !'acceptation est celle dudit dep8t.
Le Directeur general de l'Organisation informe tous les Etats contractants de ce depot
et de l'entree en vigueur desdits amendements. 

ARTICLE X 

Signature et adhesion 

I. Le gouvernement de tout Etat situe dans la region, ou tout gouvernement charge des
relations internationales d'un ou de plusieurs territoires situes dans la r�gion, peut
devenir partie au pr�sent accord, soit

a) par signature,

b) par signature "ad referendum", dument suivie de ratification, ou encore

c) par adhesion.

Les gouvernements ne peuvent formuler de reserves lors de la signature ou de la
ratification du present accord ou de leur adhesion audit accord. 

2. Le present accord, dont le Conseil de l'Organisation a approuve le texte le
26 novembre 1955, est ouvert a la signature jusqu'au 30 juin 1956, ou jusqu'a la date
de son entree en vigueur conformement aux dispositions du paragraphe I de l'article XI,
si cette date est posterieure. Le Directeur general de l'Organisation inform.era imme
diatement tous les gouvernements signataires de la signature de l'accord par un autre
gouvernement. La ratification s'effectuera par le depot de l'instrument de ratification
aupres du Directeur general de l'Organisation et prendra effet a la date de ce depot.

3. Le present accord est ouvert a l'adhesion a dater du ler juillet 1956 ou a compter
de la date de son entree en vigueur conformement aux dispositions du paragraphe I de
!'article XI, si cette date est posterieure. L'adhesion s'effectue par le depot
d'un instrument d'adhesion aupres du Directeur general de !'Organisation et prend effet
a la date de ce depot.

4. Le Directeur general de l'Organisation informe immediatement tous les gouvernements
signataires et adherents du depot d'un instrument de ratification OU d'adhesion.
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ARTICLE XI 

Entree en vigueur 

I. Le present accord entrera en vigueur lorsque trois Etats y ser.ont devenus parties soit
par dgnatu:re, soit par signature ''ad referendum" dument suivie de ratification.

2. L2 Din:ctem general cl.1-i l 'Organ1sation informera tous les F.tats signa�aires de la
date a laquelle le present accord entrera en vigueur.

ARTICLE XII 

Dinonciation at suspe�sion 

l. Chacun des Etats contractan..:s peut a tout moment, a .1 'expiration d 'une annee a compter
de la <late a laqueJle il est devenu partie a l'accord, 6u, si l'accord n'est entre en
vigueur qu'a nne .date ulterieure, a compter de cette derniere, denoncer le present accord
par notification adressee au Directt.:ur general de l 'Organir.ation qui en informera imme·
diatement to,�.s les Etats signat,:iires ou adherents.

2. La denonciation ne produira se3 effets qu 'un an apres la date a laquelle le Directe1.ir
genir2l de l'Organisation en aura re;u notification.

3. Le present accord prendra automatiquement fin dans le cas oii, a la suite de dcnoncia
tions, le nombre des parties ,;era tombe a moins de trois.

EN FOI DE QU0I les souss{gnes, durnent autorises a :-.et eff-�t:, ont signe le present 
accord a11 uom de leurs gouvernements respectifs, aux dates indiquees en regard de leur.,; 
signatures. 

Fait d Rome le vingt-septierne jour de fevrier mil neuf cent cinqu:inte six cm deux 
,xernplaires, err langues angl.ai�.e, frarn;aise et espagnole, chacun des textes faisanr. egale
ment foi. Le texte du present accord sera authentifie par le president du Conseil de 
l'Organisation et par le Directeur g�neral de l'Organisation. Apris expiration de la 
periode pendant laquelle l'accord est ouvert a la signature, effectuee confcrmernent aux 
dispositions du paragraphe 2 de 1' article X, l 'un des exemplaires de J 'acco·rd sera depone 
auµres du secretaire general des Nations Unies et l'autr� aux archives de l'Organis"tion. 
D' autres exemplaire.s de ce texte seront ce,tifies par le Directeur general de l 'Orga..ii
sntion et reniis a tousles Et,its parties au present accord, avec indication de la date 
a laquelle il sera entre en vigueur. 
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ANNEXE A 

LI STE DES �!ALA llIES ET EtmFMIS DES VEGETAUX '-lON ENCORE ETARLIS 

DANS LA REGION DE L 'ASIE /D'J SUD··EST/ ET DU PA�JFIQUE: AHENDE_! PA� 

/LE COMITE] LA COMMISSION AU CCJPRS DE SES PRE'lIERL, DEUXIl:HS 

TRO]SIEME ET SIXIE�1E SESSIONS 

Le Cm'litf a decide d'apporter les amendem�nts c.i-dessus a l'annexP A, 
con[ 0n.'111em�nt a l'arti.cle III de l'accord. 



Article 

I. 2( d)

IV .2 

VJII.2 

XIV. 3(b)

XVI .2 

XXI.2

XXI .3 

XXI.4

AMEHDEMENTS A LA VERSION FRANCAISE 

DES TEXTES FONDAMENTAUX 

Acte con-stitutif 

Texte propo� ,:, 

L-mise en venteJ commercialisqtion
( lere ligne)

Reglement L- inierieurJ geners.1 
( lere ligne) 

ne peuvent L-provoquer J solliciter 
�3eme ligne) 

precisent L-IesJ guels Etrus Membres 
de l 10rganisation et L les_/ Etats 
( lere ligne) 
de l 1 energie atomique L-quiJ 
(4eme ligne) 
L- le nombre d1adhesion par desJ
combien d1Etats Membres
Lnecessaire_/ doivent y avoir adhere 
pour que la convention 
(4Pme et Se� li.9nes) 
LPer:mettra_/ :fil.dera effectivement 
L d.!_/ i atteindre 
(8eme ligne) 

l 1L-exception_l .. immunite de
juridiction (Seme ligne1

LJerJ
�

t ( lere li�ne) 
otifier .r.1otifie { 3eme ligne)
ourra �,1..tJ4eme ligne) 
evr· doit_ ( 6eme ligne) 

LJ,rendra J rren.9.... (2eme ligne) 
L auronU ontl4eme ligne) 

LPrendronU wennent (2eme ligne) 
L aura_7 s. (3eme ligne) 

Observatiorut_

Terminologie en usageaujourd1hui

L 1 ancien Reglement interieu:rs 1appelle depuis nombre
d 1annees Reglement general

Formulation plus exacte 

Redaction plus claire 
et plus elegante 

Formulation plus exacte 

Expression juridiquement 
plus correcte 

Harmonisation avec les 
autres articles ou les 
dispositions analogues sont 
redigees au present 

idem 
idem 

idem 
idem 

* Les mots entre crochets sont supprimes; les mots soulignes sont ajoutes.
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IL2 {iv) 

II. 2( ix)

TI. 4\ c) 

JI. 8 

II 9 

II .11 

!II.3

III.6

IV.2
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{-1 es ,'1vis a E:xprimer pour la gouverne 
du Diructeur genc,·".l.l quant RU senE; 
dan.-, 1 equel_] la fo:n1,il at ion d I a vis 
i.nd1guar,t au Directeur_general daus 
.QH�J sens (2.\me a 4E<me li�nes) 

L-

i. 1 ,· 
• ' , , -, , , ont .t 1nscr1ption a de_; approuvee 

( 3eme 1 i_gne) _ 
aprt:8" /_ ,3.1•oir consulte_/ ..££J1;,;tiltatioll 
,;,Yee. (4erne Lgne) 

toute '-:uestio11. d0nt f-1 'exa.rnen a ete

prop::,se par:_/ un tiers des Etats 
Membres /, llanP- leur dem.3.nJe deJ 
ont, r2.rop,)J;,tlexamen en dt1;1and,mt 14_ 
convoc-..Hon Uer·e et 2eme 1i.gnesY--

] e direc�eur general. [-doit con2d ted� 
��'JJ,,y_l�!;l .,�e"': Or'!;Jc,ni.satiuns et L faire_/
1,.ut (Berne l1gn,.�J 
f_-Ioit._A. .t4imE' 1 :gnE:) 
L atti.·e�.l attirer-:1. {168r11.,� ligne) 

,�-les ::i_uPsticns de_]· J 10rdr·e ,J-: jour 
\4eme li.gn �.) _ 
apres L �,ette cornmuni;•a•.ion i
(Snmt: et 6emc: lignes) _ 
·,ya· f t�-,·1· --i,·• nue,.t1'or·s'-1"'J'�\. .I. ,., J. ,_,,1, � ·O.�- ,.-.,,_ -1 �0 1, {.( l �, 

�n!2Qrite.:3 ,\ : 'ocdrr;, du jo._,r 
f6em,, -e"t'71me licmes) 
la session L-dont-·il s 1 agitJ 
(8eme ligne) 

[-des q:.iestions figuran� '6urJ de 
la liste suppl�mr-mtaire de questions 
ctpprouvee (2eme lisne) 

,LChaqueJ 1=,_g._ 

CLns .seances de 1 a_7 ..i.d. Cnmrn isslon 
L sont privees.Zlie� a hui� clos_
1 6' 7' ,. r , eme et eme 11gnes1 

!)ro0es verbaux i..-deJ Je§. debnts 
(3em•� ligne) 

Obs er -,cations 

Rfdaction plus eleg,:mte et 
plu� cl air 3 

Repetition inutile et 
grammaticalern ent incorrecte 
Syntaxe ;autive 

Formulation plus claire 
et plus ex&cte 

Harmonisation avec .,a 
redaction de"" autres 
dr�icl es 
�,iem 

Pr&cisi.c-,n in,,tile 

i?orm·1le plu:, daire 

Formulation plus exacte 

Fcrmulation plus exacte 

Expression plus correctP
en procedure parlenentair,_, 

,=-aute d 1impr•ession 



Article 

VII.3

X.1

x. 2(j)

XI.1

xn .4(d)(i)

XII. 7(c)

XII. S(a}

XII .9(h) 

XII.ll(e)
(f)
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L-jusqu 1 a.u moment de i•electiun d1un
president par_/ _jy__sau I a._£__��1 a 
Cor.ference ait eJu_un 2rGsi@nt 
(2eme et 3enL, lign� 

- es .seances du_7 Le Bureau 
ont pri.veesJ sic1.1�ui§ clos
ant-derniere ligneJ 

Lles condition.s de l,�ur nominatioQ/
� conC:�tior.�L§.�rvkL 
(4eme l:i.gne! 
paragro.pbe: 1 (c)dc l 1article XXIII et
paragraphe 1( d de 11 arti cl,:3 XXXVI 
( derniere ligne) 

question in
y

crite a l 1ordre ciu jour
( 1ere ligne 

L -d1une n?J..tbnJ ci1un Et9t
( . \ 3eme ligne, 

L-c) Si la meme nat:.on est d�signee
pal' deux tours de scruti.n s uccessifs
par appel nominal, le president 
choisit une autre naticn par un ou
p:usieurs tirages au �r)rt_/ 
c) Si ;e tir!;l;.ge au :aort desi9ne 1�
meme Etat pour deux_�rutins 
successif �oai., app'.ill n2.m�.� 
president �n designe un autre en 
l2.rOCedant a un OU a plusieurs tirages 
a.u sort s�m�ntaires • 

-
T' Dans L d.�J � autrE-s cas

( Seme ligne) 

surveill_er (tout] Y.!l vote 
(2eme hgne; 

scrutin fquelconque 7( lere ligne)
scrutin quelconque7( ler,e ligne) 

Formulation plus el,:gante 
et plu.s chire 

Me"YJ,:, motivation que pour
l 1arti.cl<:, ffi., 6 

Romplacement drune 
expression am ½i gu � ps:.r une
formulation plui, precise. 

Faute d1impr'es"'ion 

Forrr,ule gramrnaticaiement
plus correcte 

l errr € ,in riciq,1 (., correct

!'...a formulation actuelh, 
inexacte 

La logique impose l 1emploi 
de 11artide defini. 

Formule- plus exacte. 

Superflu
idem 



Article 

XII .15(b) 

XII.1S(e)

XII .18 

XII. 27 

XIII .5 

XIII. 6

XIV.5

XV.2

XVII.3

XXI. 1( ii)

.3 

.4 

XXII. lO(b)
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T exte propose 

fait pro ceder imm�iatem ent a un
L deuxieme tour de nouveau 
scrutin (2eme et 3eme lignes) 

result at de L-soTJ._ 7 cette 
investigation (4eme ligne) 

parties L-essentielles_7 du 
dispositif de la proposition 
(9eme ligne) 

a ce [ qu 1il soit prononceJ que la 
o f'r nee ou le Conseil se rononce

sur la .2. competence d� la 
Conference ou du Conseil a...1 pour 
adopter (2eme et 3eme lignes) 

[pointsJ questions inscrites a
l 1ordre du jour (4eme ligne)

a mains que L-chaqueJ � commission
interessee n 1en decide autrement Q0Ur 
ce gui la concerne ! 

LLes seancesje cesJ �comites
L sont pri vees siegent a huis clos 

fe-Les seances desJ Les comites
sont priveesJsiegent a huis dos 
eme et 9eme lignes) 

Ces observateurs peuvent, 
[a la demande du RresidenJ 
sans droit de vote, prendre la parole 
devant ces commissions et comites et, 

1 dem d du re ident participer 
a leurs .fil:!A debats l, sans droit de 

voteJ (6eme a Berne lignes) 

par L-1 1un quelconque deJ ces 
organismes (2eme ligne) 

donne son L-adhesio11.l 
!il«i<Ceptatioo (avant-derniere ligne) 

£1 I accessiortl 1 1 adhesion 
00eme ligne) 

precise L-1 1epoque du mandat auquel7 
la periode a laauelle (2eme ligne) 

Observations 

Le mot 11immediatement11 

avait ete omis. La deuxie
me modification est une 
amelioration de forme. 

Formulation plus exacte. 

Term e consacre en 
procedure parlementaire 

Le texte actuel est inexact 
qu ant au fond et incorrect 
clans sa forme. 

Pour uniformiser ( voir II. 9)

Formulation plus precise 

Pour uniformiser avec IU.6, 
VII.3 et X.1

Idem 

Formulation correspondant 
mieux aux autres versions. 

Precision inutile 

Formulation plus exacte 

C 1 est le terme correct 

Formule plus exacte. 



�k. 

XXII .10(d) 

XXII .10(e) 

XXIII. l(c}

XXIV. l(d)(i)

XXIV .1(d)(v) 

XXIV. l(d)(ii)

XXIV .3(1) 

XXV.6

XXV. 7(c)

XXV .9(a) 

XXV .9(b) 

XXV. 9(c)

- HS -

Texte propose, 

des L-propositions deJ candidatures 
( 3eme ligne) 

les L-propositions deJcandidatures 
( lere ligne) 

Les conditions L-du statutJ 
de service ( lere :igne) 

en matiere d1{-accordsJ 
arrangement� ( 1ere ligne) 

relative aux L-accordsJ 
srrrangements (3eme iigne) 

(b) de l'interdep�ndance L_deJ entre
la production, Lde.J. la Lrepartition/
di.stribution et L de_! 1 a cons_gmm at ion; 
et (c) de l 1interdependance LdesJ
entre �differents produits agricol es
{4eme a 6eme lignes)

sans L-accordJ 9utorisation prealabl e 
(2eme ligne) 

regul i erem ent L-encou ru sJ �rtes· 
(lere ligne) 

L-Au cours de_l 1une quelconque de
ses sessions.} A toute session
( lere ligne)

comites du Conseil L-dont font pa.rtieJ 
ouv�rttl(3eme ligne) 

sieger L-en stance priveeJ -�-tiUiS clos 
( lere ligne) 

discussion en seance publique ou 
LpriveeJ §. hui.s cl� (Seme ligne) 
cumite du Conseil ['dontJ ouvert �
tous le� membres du Conseil font 
partie_/ (Seme et 6eme lignes)

n. l ci.dmettre a. une seance L-privee_J 
ll ' ::t 1 (8eme li9ne) 

Observations
Les propositions de candidature deviennent des II d'd can l ah�resll des lorsqu lelles sont declarees recevables par le Bureau•
Idem 

Formulation plus exacte 
( voir X. 2j) 

Terme plus exact, 
conforme aux autres versions. 

Idem 

Formulation plus correcte 
et plus exacte 

Terme plus exact 

Formulation plus correcte 
et plus claire. 

Amelioration de f..-,rme 

Idem 

Voir III.6 et VII.3 

Idem 

Voir XXV .9(a) 

Voir XXV. 9(b) 



XXV.1.1 

XX'·, .12 

XXV.14 

XXVI. 7( a)( id

XXV!I.7(a) 

XXVII .. 2. 
clernie� alinea 

XX'JIII .1 

I dern 

'<XV .III .3 

XXX.9 

XXXII .3 

XXXII .12 
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. ,- -
s�ance.s:; L �•e,'t1,,ente,;_./r-1,!11?£.QPri�2_1L 
( 3erne ligne) 

Pc'U i; [".;1dor.,tec lct dedsion_] prendre 
1�71:sure. ( 10erne L.:1111:.,) 

�-1 1ete,,due_/Ll;L dcgi·e __ de L-laJ
c;:.iordination ( 7eme ligne; 

L-notamm ?-nt_] ·r_cor
)

orii3 de c01les
qtri. portent E,Ur z les '1.JS previsions 
s,, .. ,pl�mentaires (2eme ligne) 

afii de LseJ 00:1':"ulter les <oommi�: 
sior1s compet?nJ:s;,.f, de.JJL_Qo.,ference 
sur des q•.iestions fit1anciores L avec 
les commis�Ions competeni'es de la 
r-,.,,_ . _.. . . �.,J ( "' -.,t .,. '.,., ·1 • • ,-} \ ,,.det'e.,L ., ,,.elne °"'" ,,erLv 1911C .. , 

0nl: t, ;;,ut1 es ,;hose�; le sommaire et 
le r,,rc0t ·ie i:,rogramn.e d.:i �rav.,,.il �t 
L ], }dg budqet {4eme lig,Hd 

1::J • .::.1riine la s01,1rndire et lt:.. pr-ojet de 
pru9rar:1m>.:' de tra

_ 
Yail du

f
oid de ..Yll§

des adiv"_teS__!lft!V}_'._f_9_ et les.l S,1� 
aspGctS finc.J7.•oiei'(C perti.nents (Oef11e 
ligne) 

[nuxquels il.s sont cc11jointement 
interessesJ m1i les intaressent 
tcus deux ( 3eme ligne) 

Le Qomite L-adopteJ �•..1t adopte1�_ 
et l 1:-:mendeJ .filI!.€!_!1der. {lere ligne) 

Le Q.omit<S L-adopteJ peut ado.1i:.&d:. 
et L amer:deJ amender (1e·•e ligne) 

' o· 
I! ' · L '· + Jpar , e 1.recteur genera, " 1 en.,ent� 

en ... :on;:ultation (3eme ligne) 

sans L-perturber_7 _g.9morcrriettr,g_ 
l 1etu.de (3enne li.gne)

Formul ,3 plus exact0 

Formu:e plus exacte 

Expr,3..3sior, plu�, appropriee 

Terme plus dpproprie 

Grurnmaticalement piu-t, 
correct 

Idem 

Texte conforme a la 
resolution 27 /75 de la 
Co�fersnce. Le:s mots a 
inscre1· ont ete omis par 
su�te d 1une erreur 
mat6rielle. 

F1·-rmulat.ion plufl confol."me 
aux autres vet sions 

Formulatio:i plus corr€ cte 
en fran<j;ais 

Fo7'mulation plus EXucte 

Voir X.XIX.9 

Pour harmoniser cl.v,ic les 
dis1)ositions symetriques 
concernant les autres 
comi.tes. 

Ame!ioration de for·me. 



Article 

XXXIH .3 

XXXIII. 5( b)

Idem 

XXXIII • 5( d) 

XXXIII.13

XXXIV .2 

XXXIV .J(h) 

Idem (i) 

Idem (1) 

XXXV .3 

XXXV.4

Idem 
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J'exte PrqQQ,� 

L-d 1entente 7 en consultation
(3eme ligne}

un L-H11.x4egulier di_/ .dp;.rovisionne
rr.ert [ a_/ r:��r. 81'1 (3eme Eg,rn) 

y L-ir.clui/ compris cg1,;1x d,f_ 1 1 :.1.i_de 
alim ;mt a ire, �n cas cte r(bo] t.EL s I 
l defh:itaire�L' insuffi...§filllE} L et d 1echec
�rave des (.;U1tures_/ OU tre.:i mau'.rai.se
(Seme ct 6emP lisnes)

r_ecessaires L� pour _rernedioY' a toute 
diffic;.1lte pr,�-·.rue d 1_/ .£!!d.. cas ou des 
diff�cultes sera.i1;mt pr��'Ue our ass-y_-
rer U;l appruvislonnemont 2erre ct 
3eme lignes) 

Le Comite elit L-en Sur. ::.-:eiri] ,P.armi 
�:a_s Dl·�fiQl.::.filiJlera Lgn 12') 

d0i,ent ["indique.r s lil�J �is;;l_at.fil:_ 
ru!.:ili ( 601110 liglle) 

L-poJ itique en n:atiE-re deJ gue.k'tioJJ:L
rinci e touc'"!ant les privi!eges

Uere ligne 

L-aux m�thodcs de presentatiorJ
sa,y_n..:i..ode de proposition des. 
candida:':ures ( lere ligne) 

M
l-orobieme

p
- guestion!:i de principo

pos�s par' touchant lr>s relations 
, lere ligne

P,l;i.rticipc1.nt a des conMrences 011 

L rcu,1ions T consultation§ 
rseme lign;} 

De meme:, LLeJ le mandat des 
rq_embres desjistes d'experts a 
L egalement_/ une duree (4eme ligne) 

di.: membre L-qui a ete remplace_l
!Jl.L!.i!..r..Lmplace (derniere ligne)

Voir XXXII. �-

Amelio,..ation de forme 

l <lern

Amelio1·ati.on grarnmaticab 

Pour harmoniser- -1.vec les 
<li:,;,ositions � ymetrique� 
co,cern:mt les autres 
comitih;. 

l::x:press1on plus uppropr1ee 

Formulation plus exa,:::te. 

Express:on pl JS appropriee 

Idem 

Terme plus exact 

Ameli wation de forme 

Formulation plus claire. 



Article 

XXXV.5

Idem 

XXXVII .2(e) 

XXXVII • 2(1) 

XXXVIII .1 

XXXVIII.2

XXXIX.1

XXXIX.2

- H8 -

Texte propose 

aux conferences OU L-reunionsJ 
consultations d1experts (3eme ligne) 

conform em ent a f.-son Regl ementJ 
ses reglements sur les voyages 
{4eme ligne) 

s 1acquitte des L-obligationsJ 
fonctions stipulees ••• 

L-accom2lit les 7 s 1 acguitte des
autres L taches7 fonctio_lJ.§. prevues

L-Afin d1as�urer une consultation
adequate desJ Pour garantir que les
gouvernements seront dument consult?§..
conformement Laux dispositions duJ
.fil!. paragraphe 4 de l 1article XIII de
I �cte constit_gtif, le directeur general
f_ neJ doit L pas' en regle genera.le ,J
normalement s 1abstenir d 1etablir des
L rapportsJ relations formelles ou
officielles avec des L nationauxJ
ressortissants ou des institutions
L national es_/ d1un pays sans consulter
au prealable l 1 Etat Membre OU le
membre associe interesse.

celle-ci L pourrv peut' l-duJ 
avec la consentement (2eme ligne) 
pour L assurer etJ coordor1ner 
(4eme ligne) 

L-La duree et lesJ _Les conditions
d1engagement (4eme ligne) 

L-La nomination au paste deJ Le
directeur general adjoint est L fait�
nomme par le directeur general
(6eme et 7eme lignes)

propositions concernant les L-echelle� 
baremes de traitement (2eme ligne) 

il L-fait an119ncer publiquemen!.T 
publie les L .Q.ostes vacantsJ vacances 
de poste et L y Till pourvoit (7eme 
et 8eme lignesr. 

Observations 

Voir XXXV .3 

Formulation plus precise 
et plus exacte 

Terme plus approprie 

Pour harmoniser avec 
11 al inea ( e) 

Formulation 

Forme plus correcte 

11 Assurer11 ne pas 
clans les autres versions. 

Precision inutile: la 
11duree11 est un element des 
conditions d1engagement. 
Amelioration de forme. 

Pour corriger une 
impropriete de terme en 
fran<j;ais. 
Amelioration de forme 



Article 

XXXIX.3

.6 

.1 

.2 

- H9 -

Texte propose Observations 
£uJ Ce statut prevoit l 1obligation Amelioration d f de faire une declaration de loyaute � e orme • 
1 1egard de 1 1 0rganisationi. L-sera prevue 
par ce texteJ(2eme et 3eme lignes) 

L-deJ les cjjspositions du Statut du l.s;lem 
personnel L destinees a mettre en oeuVrfU 
necessaires pour apptiauer (4eme et 
Seme ligned 

pour L-la solutionJ le reglement des 
litiges ( 3eme ligne) 

Titre L Arri end�m entJ Suspension 
L des articl�s_/ et L suspension de leur 
application_/ amendement des articles 
du Reglement general. 

l 1application de L-tous les articles qui
precedentJ tout article du present
reglement (2eme ligne)

Terme plus approprie. 

Plus conform e aux al.ires 
versions 

Formule plus correcte et 
plus exacte. 

a condition que Lnotification soit faite Redaction plus 
aux delegues de_/ la proposition de 
suspension ait ete notifiee aux delegues. 
(4eme et Seme lignesL 

a condition
, 
que Lnotificatio:1 _soit f aite

aux delegues de_/ la proposition 
d 1amendement OU d 1additif ait ete 
notifiee aux del:'g�s (3eme et 4eme 
lignes) 

g!,_ correspond a une 
exigence grammaticale. 
Pour le reste, voir XLII. 1

ci-dessus.
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